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généraux , 2548 
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des moyens généraux 2549 
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disposition de l'internat protestant de Taravao édifié sur la terre Paparoa sise à Afaahiti, au profit de la Polynésie 
française 2550 

Arrêté n° 1540 M L V / D A F du 1er mars 2016 portant affectation d'un dispositif de désinfection d'eau et de chambres froides 
au profit du service du développement rural 2550 
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affectation de plusieurs matériels et équipements agricoles au profit du service du développement rural 2552 

Arrêté n° 1542 M L V / D A F du 1er mars 2016 portant affectation du chariot élévateur immatriculé D 7103 au profit du 
service du développement rural 2553 

Ministère de l'éducation et de l'enseignement supérieur, de la jeunesse et des sports 

Arrêté n° 1473 M E E du 29 février 2016 portant composition du jury du brevet de surveillant aquatique en Polynésie 
française 2555 

Arrêté n° 1553 M E E du 2 mars 2016 accordant la délégation de service public à la Fédération polynésienne de golf. . . 2555 

Ministère de l'équipement, de l 'aménagement et de l'urbanisme 
et des transports intérieurs 

Arrêté n° 1469 MET du 29 février 2016 autorisant M. Pierre Lao, pour le compte de la SCI Rai Tahaa, à réaliser les 
travaux d'aménagement d'un lotissement à usage agricole, sur une partie des terres Pamatai-Taiahoe sise à 
Vaitoare, commune de Tahaa 2556 

Arrêté n° 1470 MET du 29 février 2016 portant autorisation d'extraction de matériaux sur le domaine public maritime, en 
faveur de la commune de Anaa 2557 

Arrêté n° 1484 MET du 1er mars 2016 portant nomination de M. Arnaud Duquesnel, ingénieur subdivisionnaire non 
titulaire de catégorie A, en qualité de chef de la subdivision études et travaux maritimes par intérim de 
l'arrondissement maritime de la direction de l'équipement 2560 

Arrêté n° 1485 MET du 1er mars 2016 portant autorisation d'empiétement d'une superficie d'environ 109 mètres carrés, 
sur la servitude établie aux abords de l'ouvrage d'art sise à Tautira, PK 14, côté mer, dans la commune de 
Taiarapu-Est, au profit de Mme Mere Teihoarii 2560 
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représentée par M. Pierre Turlan 2561 

Arrêté n° 1537 M E T du 1er mars 2016 portant autorisation d'empiétement sur la servitude de curage du domaine public 
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E X T R A I T S 
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dépôts et consignations relative à la terre Maireriki cadastrée A4-848 nécessaire à la construction de l'aérodrome 
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Arrêté n° 1487 M E T du 1er mars 2016 ordonnant la déconsignation d'une partie des indemnités versées à la Caisse des 
dépôts et consignations relative à la terre Kopu'ava cadastrée A4-853 nécessaire à la construction de l'aérodrome 
de Fakahina dans l'archipel des Tuamotu 2564 

Ministère de la promotion des langues, de la culture, 
. de la communication et de l'environnement 

Arrêté n° 1546 M C E du 2 mars 2016 autorisant Mme Jennifer Kahn à effectuer une campagne de prospections et de 
sondages archéologiques au domaine de Opunohu, commune associée de Papetoai, sur l'île de Moorea 2564 

ACTES DU CONSEIL ECONOMIQUE, SOCIAL ET CULTUREL 

Avis n° 49 du 25 février 2016 sur un dossier relatif à la stratégie de développement touristique de la Polynésie française 
pour la période 2015-2020. 2565 

A C T E S D E S A U T O R I T E S A D M I N I S T R A T I V E S I N D E P E N D A N T E S 

Autorité polynésienne de la concurrence 

Décision n° 2016-DAA-01 du 18 février 2016 relative à une saisine d'office pour avis portant sur l'approvisionnement en 
produits de première nécessité 2571 

Décision n° 2016-DAA-02 du 18 février 2016 relative à une saisine d'office pour avis portant sur les mécanismes 
d'importation et de distribution en Polynésie française 2573 

Décision n° 2016-DAA-03 du 18 février 2016 relative à une saisine d'office pour avis portant sur la distribution du 
médicament 2575 

Décision n° 2016-DAA-04 du 18 février 2016 relative à une saisine d'office pour avis portant sur les autorisations 
d'exploitation de vols et la fixation des tarifs des transports aériens 2577 
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Décret n° 2016-214 du 26 février 2016 relatif aux droits des victimes. (JORF du 28 février 2016) . 2580 

Arrêté interministériel du 17 février 2016 portant création d'une zone dangereuse identifiée NT-D 12 Faoone-Utuofai en 
Polynésie française dans la région d'information de vol de Tahiti. ( JORF du 27 février 2016) 2582 

Arrêté interministériel du 17 février 2016 portant création d'une zone dangereuse identifiée NT-D 21 Tahiti-Faa'a en 
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Polynésie française, dans la région d'information de vol de Tahiti. ( JORF du 27 février 2016) 2583 

Arrêté interministériel du 17 février 2016 portant création d'une zone dangereuse identifiée NT-D 23 Tahiti-Faa'a en 
Polynésie française dans la région d'information de vol de Tahiti. ( JORF du 27 février 2016) 2584 
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ACTES DES AUTORITES TERRITORIALES 

Service de l'urbanisme.— 1° Etat récapitulatif des autorisations de travaux immobiliers des îles du Vent et des Tuamotu-
Gambier pour la période du 22 au 26 février 2016 2584 

2° Etat récapitulatif des autorisations de travaux immobiliers des îles Sous-le-Vent pour la période du 15 au 
19 février 2016 2585 

PARTIE N O N O F F I C I E L L E 
Annonces judiciaires et légales 2586 

Annonces diverses 2589 

Annonces marchés publics 2595 
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A R R E T E 11° H C 8 du 26 février 2016 portant fixation du 
géographique d'une future communauté de 

Le haut-commissaire de l a République 
en Polynésie française, 

chevalier de l a Légion d'honneur, 
chevalier de l 'ordre national du Mérite, 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
portant s tatut d 'autonomie de l a Polynésie française, 
ensemble l a l o i n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le 
statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u les dispositions d u code général des collectivités 
territoriales, et notamment ses articles L . 5211-5, L . 5214-1 
et suivants ; 

V u l a délibération n° 50-2014 C T O du 20 novembre 2014 
du conseil m u n i c i p a l de Ta iarapu-Ouest reçue à l a 
subdivision administrat ive des îles d u Vent le 21 novembre 
2014, demandant l a création d'une communauté de 
communes du S u d T a h i t i ; 

V u l a délibération n° 64-14 du 10 décembre 2014 du 
conseil munic ipa l de Teva I U t a reçue à l a subdivision 
administrat ive des îles du Vent le 18 décembre 2014, 
sollicitant auprès du haut-commissaire de l a République en 
Polynésie française l 'adoption d'un projet d'arrêté tendant à 
l a création d'une communauté de communes du Sud T a h i t i ; 

V u l a délibération n° 135-2014 d u 10 décembre 2014 du 
conseil munic ipa l de H i t i a ' a O Te R a reçue à l a subdivision 
administrat ive des îles d u Vent le 15 décembre 2014, 
demandant l a création d'une communauté de communes du 
Sud T a h i t i ; 

V u l a délibération n° 116-2015 du 22 décembre 2015 du 
conseil munic ipa l de Taiarapu-Est reçue à la subdivision 
administrat ive des îles d u Vent le 29 décembre 2015, 
soll icitant l a création d'une communauté de communes 
regroupant les communes de H i t i a ' a O Te R a , Taiarapu-Est , 
Taiarapu-Ouest et Teva I U t a ; 

Considérant que l a création d'une communauté de 
communes associant dans le sud de l'île de T a h i t i les 

communes de Teva I U t a , Taiarapu-Ouest, Ta iarapu-Est et 
H i t i a ' a O Te R a constitue u n atout indéniable pour u n projet 
commun de développement économique et d'aménagement de 
l'espace ; 

Considérant l a possibilité d'instaurer sur ces thèmes u n 
partenariat constructif avec la collectivité d'outre-mer de l a 
Polynésie française ; 

Considérant l a continuité territoriale entre les quatre 
communes ; 

Sur proposition de M . le secrétaire général du haut 
commissariat, 

Arrête : 

Art i c le 1er.— L a liste des communes inscrites dans le 
périmètre de consultat ion pour l a création d'une 
communauté de communes du Sud de T a h i t i est fixée comme 
suit : H i t i a ' a 0 Te R a , Taiarapu-Est , Taiarapu-Ouest et Teva 
I U t a . 

A r t . 2.— Les communes ont u n délai de trois mois à 
compter de l a not i f i cat ion du présent arrêté pour se 
prononcer sur le périmètre et accepter les statuts de l a 
communauté de communes, qui devront préciser notamment 
le nom, les communes membres, le siège, l a durée, les 
modalités de répartition des sièges, le nombre de sièges 
attribués à chaque commune membre , l ' i n s t i tu t i on 
éventuelle de suppléants, le régime fiscal et les compétences. 
L a délibération devra être accompagnée des statuts rédigés 
en termes identiques. A défaut de délibération dans ce délai, 
l a décision de l a commune est réputée favorable. 

A r t . 3.— Le secrétaire général du haut-commissariat , le 
chef des subdivisions administratives des îles du Vent et des 
îles Sous-le-Vent et les maires des communes de H i t i a ' a O Te 
R a , T a i a r a p u - E s t , Taiarapu-Ouest et T e v a I U t a sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de l a 
Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 26 février 2016. 
L ione l B E F F R E . 
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ARRETE n° HC 434 du 29 février 2016 fixant la composition 
du jury du diplôme d'Etat d'infirmier pour les sessions 
2016 organisées en Polynésie française. 

Le haut-commissaire de l a République 
e n Polynésie française, 

cheval ier de l a Légion d'honneur, 
chevalier de l'ordre nat ional du Mérite, 

V u code de l a santé publique ; 

V u l a lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s tatut d'autonomie de l a Polynésie française 
et notamment ses artic les 14-13° et 168 ; 

V u l a loi n° 2009-879 du 21 ju i l le t 2009 portant réforme de 
l'hôpital et relative a u x patients, à l a santé et aux territoires 
et plus particulièrement son article 118 créant les agences 
régionales de santé (ARS) ; 

V u le décret n° 92-264 du 23 mars 1992 modifiant le 
décret n° 81-306 du 2 a v r i l 1981 re lat i f aux études conduisant 
au diplôme d 'Etat d ' inf irmier et d'infirmière ; 

V u le décret n° 2007-422 du 23 mars 2007 re lat i f aux 
pouvoirs du haut - commissa i re de l a République, à 
l 'organisation et à l 'act ion des services de l 'Etat en Polynésie 
française ; 

V u le décret n° 2009-1540 du 10 décembre 2009 re lat i f à 
l 'organisation et aux missions des directions régionales de l a 
jeunesse, des sports et de l a cohésion sociale ( D R J S C S ) ; 

V u le décret du 22 août 2013 portant nomination du haut-
commissaire de l a République e n Polynésie française, 
M . L i one l Beffre ; 

V u l'arrêté d u 6 septembre 2001 re lat i f à l'évaluation 
continue des connaissances et des aptitudes acquises au 
cours des études conduisant au diplôme d'Etat d ' infirmier, 
modifié par arrêté d u 15 mars 2010 ; 

V u l'arrêté d u 31 ju i l le t 2009 modifié relat i f au diplôme 
d'Etat d ' infirmier ; 

V u l'arrêté n° H C 303 D M M E / B R H T / j c du 5 octobre 2015 
portant délégation de signature à M . M a r c Tschiggfrey, 
secrétaire général du haut-commissariat de l a République en 
Polynésie française ; 

V u l a convention n° 245 du 18 août 2009 relative aux 
conditions de délivrance en Polynésie française du diplôme 
d 'Etat d ' inf irmier re levant de l a compétence de l ' E t a t , 
modifiée par l 'avenant n° 2 du 24 février 2011 ; 

V u l'arrêté n° H C 1456 du 30 j u i n 2015 portant 
modification de l a composition du j u r y du diplôme d 'Etat 
d ' in f i rmier de l a session 2015 organisée en Polynésie 
française ; 

Sur proposition du directeur régional de l a jeunesse, des 
sports et de la cohésion sociale de Bretagne, 

Arrête : 

Art i c l e 1er. — L a composition du jury du diplôme d 'Etat 
d ' infirmier pour les sessions 2016 organisées en Polynésie 
française est modifiée comme suit : 

Composition Membres 

1° Le directeur régional de la jeunesse, 
des sports et de la cohésion sociale de 
Bretagne ou son représentant, 
président : 

- IVl. Jean-Philippe Dargent, directeur 
des interventions de l'Etat du haut-
commissariat de la République en 
Polynésie française ; 
- ou, en cas d'empêchement, M. Yannick 
Lecornu, chef du bureau des politiques 
territoriales du haut-commissariat de la 
République en Polynésie française. 

2° Le directeur général de l'agence 
régionale de santé de Bretagne ou son 
représentant : 

- M. Christian Hellec, médecin-chef des 
sapeurs-pompiers de Polynésie 
française. 

3° Le directeur des soins exerçant la 
fonction de conseiller pédagogique 
régional ou de conseiller technique 
régional : 

- Mme Chantai Bost, conseillère 
pédagogique régional à l'ARS de 
Bretagne. 

4° Deux directeurs d'institut de formation 
en soins infirmiers : 

- Mme Annie Janson-Mulin, directrice de 
l'IFPS Mathilde-Frébault ; 
- Mme Catherine Tirand-Martin, 
directrice de l'IFSI du Mans. 

5° Un directeur de soins titulaire d'un 
diplôme d'Etat d'infirmier : 

- Mme Claude Colliot-Fanaura, directrice 
des soins au Centre hospitalier de la 
Polynésie française. 

6° Deux enseignants d'institut de 
formation en soins infirmiers : 

- Mme Geneviève Thorel, cadre 
formatrice ; 
- Mme Meari Mazoue, cadre formatrice. 

7° Deux infirmiers en exercice depuis au 
moins trois ans et ayant participé à des 
évaluations en cours de scolarité : 

- M. Christophe Hontang, cadre de 
santé ; 
- M. Ramon Walker, infirmier. 

8° Un médecin participant à la formation 
des étudiants : 

- M. Ngoc-Lam Nguyen, médecin. 

9° Un enseignant-chercheur participant 
à la formation : 

- Mme Nelly Schmitt, maître de 
conférences à l'Université de Polynésie 
française. 

A r t . 2.— Le secrétaire général du haut-commissariat de l a 
République en Polynésie française et le représentant du 
directeur régional de l a jeunesse, des sports et de l a cohésion 
sociale de Bretagne sont chargés, chacun en ce qu i le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Journal officiel de Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 29 février 2016. 
Pour le haut-commissaire 

et par délégation : 
Le secrétaire général 

du haut-commissariat, 

M a r c T S C H I G G F R E Y . 
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ARRETES DU PRESIDENT 
DU GOUVERNEMENT ET DES MINISTRES 

P R E S I D E N C E 

ARRETE n° 132 PR du 2 mars 2016 abrogeant l'arrêté 
n° 8862 MAE du 5 décembre 2011 et constatant la 
résiliation du bail relatif à la location du lot n° 8 du 
lotissement agricole Opunohu rive gauche, sis à 
Papetoai, île de Moorea, d'une superficie de 
1,11 hectare, au profit de M. Sébastien Teheura. 

L e Président de l a Polynésie française, 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 35-2014 A P F / S G du 12 septembre 2014 ' 
portant proclamation du Président de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 676 P R d u 16 septembre 2014 modifié 
portant nomination du vice-président et des ministres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l a délibération n° 95-90 A T du 27 j u i n 1995 modifiée 
por tant réglementation en matière de const i tut ion , 
d 'administration et d'aliénation du domaine privé et de mise 
à disposition des biens immobil iers dépendant d u domaine 
privé ou du domaine public de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 1334 C M du 8 septembre 2015. relat i f à 
l 'acquisition, l a gestion et l a cession du domaine public et 
privé de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 1445 C M du 19 décembre 1990 modifié 
portant affectation du surplus disponible du domaine de 
Opunohu, sis à Moorea, au service du développement r u r a l ; 

V u le cahier des charges d u lotissement agricole Opunohu 
rive gauche, sis à Papetoai, commune de Moorea, approuvé 
par arrêté n° 1679 C M du 2 novembre 2011 ; 

V u le bai l du 13 janvier 2012 conclu entre l a Polynésie 
française et M . Sébastien Teheura relatif à l a location du lot 
n° 8 d u lotissement agricole Opunohu rive gauche, sis à 
Papetoa i , commune de Moorea , d'une superficie de 
1,11 hectare, à des fins agricoles ; 

V u le courrier de M . Sébastien Teheura du 5 février 2016, 

Arrête : 

Art i c le 1 e r . - L'arrêté n° 8862 M A E du 5 décembre 2011 
autorisant l a location du lot n° 8 du lotissement agricole 
Opunohu rive gauche, sis à Papetoai, île de Moorea, d'une 
superficie de 1,11 hectare, au profit de M . Sébastien Teheura, 
est abrogé. 

A r t . 2.— L e ba i l du 13 janvier 2012, susvisé, conclu entre 
l a Polynésie française et M . Sébastien Teheura est résilié à 
compter du 5 février 2016. 

A r t . 3,— Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé et 
publié a u Journal officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 2 mars 2016. 
Edouard F R I T C H . 

V I C E - P R E S I D E N C E 

ARRETE n° 1561 VP du 2 mars 2016 portant modification de 
l'arrêté n° 1184 VP du 16 février 2016 portant délégation 
de signature à Mme Marie-Laure Denis, directrice du 
budget et des finances. 

Le vice-président du gouvernement de l a Polynésie 
frnaçaise, ministre du budget, des finances et des énergies, 

V u l a l o i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 676 P R du 16 septembre 2014 modifié 
portant nomination du vice-président et des ministres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 678 P R du 17 septembre 2014 modifié 
re la t i f aux attr ibut ions du vice-président, m i n i s t r e d u 
budget, des finances et des énergies ; 

V u l'arrêté n° 1840 C M du 12 décembre 2013 portant 
création et organisation de la direction du budget et des 
finances ; 
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V u l'arrêté n° 126 C M du 10 février 2016 portant 
nominat i on de M m e M a r i e - L a u r e Denis en qualité de 
directrice du budget et des finances ; 

V u l'arrêté n° 1184 V P du 16 février 2016 portant 
délégation de s ignature à M m e M a r i e - L a u r e Denis , directrice 
d u budget et des f inances ; 

V u l a note de service n° 1049 V P / D B F du 15 février 2016 
portant désignation des agents d'encadrement de l a direction 
d u budget et des f inances ; 

V u l a circulaire n° 8 C M du 19 octobre 1984 relative à l a 
signature du courrier . 

Arrête : 

Art i c l e 1 e r . - A l 'article 3 de l'arrêté n° 1184 V P du 
16 février 2016 susvisé, i l est ajouté in fine u n alinéa rédigé 
comme suit : 

"15° Engagement et l iquidat ion des dotations de l'Autorité 
polynésienne de l a concurrence". 

A r t . 2.— L e point 8° de l 'article 3 de l'arrêté n° 1184 V P 
du 16 février 2016 susvisé est modifié comme suit : 

"8° Délégation des crédits de paiement et des crédits de 
fonctionnement". 

A r t . 3.— L e deuxième tiret de l 'article 6 de l'arrêté 
n° 1184 V P du 16 février 2016 susvisé est rédigé a ins i qu ' i l 
suit : 

aux articles 3.1, 3.2, 3.4, 3.5, 3.7, 3.8, 3.10, 3.11, 3.12, 
3.14 et 3.15 ci-dessus relatifs aux recettes et aux dépenses 
d'investissement de l a Polynésie française". 

A r t . 4.— A u quatrième alinéa de l 'article 6 de l'arrêté 
n° 1184 V P du 16 février 2016, les termes : "a ins i que les 
actes relatifs à l a gestion de l a dette de l a Polynésie 
française" sont abrogés. 

A r t . 5.— L e deuxième tiret de l 'article 7 de l'arrêté 
n° 1184 V P du 16 février 2016 susvisé est rédigé a ins i qu ' i l 
suit : 

"- aux articles 3.1, 3.4, 3.5, 3.8, 3.10, 3.11, 3.12 et 3.14 c i -
dessus re lat i fs aux recettes et aux dépenses de 
fonctionnement de l a Polynésie française". 

A r t . 6 . - I l est ajouté à l 'article 7 de l'arrêté n° 1184 V P du 
16 février 2016 susvisé, après le deuxième tiret , u n tiret 
rédigé a ins i qu ' i l suit : 

"- à l 'article 3.13 ci-dessus". 

A r t . 7.— L e présent arrêté sera notifié à l'intéressée et 
publié au Journal officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 2 mars 2016. 
N u i h a u L A U R E Y . 

M I N I S T E R E D U T O U R I S M E , 

D E S T R A N S P O R T S A E R I E N S I N T E R N A T I O N A U X , 

D E L A M O D E R N I S A T I O N D E L ' A D M I N I S T R A T I O N 

E T D E L A F O N C T I O N P U B L I Q U E 

ARRETE n° 1458 MTF/DGRH du 29 février 2016 portant date 
d'ouverture et organisation matérielle d'un concours 
externe, sur titres avec épreuves, pour le recrutement 
d'un (1) vétérinaire et de cinq (5) chirurgiens-dentistes 
de catégorie A, relevant de la fonction publique de la 
Polynésie française. 

L e m i n i s t r e du tour isme, des t ransports aériens 
internationaux, de l a modernisation de l 'administrat ion et de 
l a fonction publique, porte-parole du gouvernement. 

V u l a lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a lo i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 676 P R du 16 septembre 2014 modifié 
portant nomination du vice-président et des ministres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 679 P R du 17 septembre 2014 modifié 
r e l a t i f aux at t r ibut ions d u m i n i s t r e du tour isme, des 
transports aériens internationaux, de l a modernisation de 
l 'administrat ion et de l a fonction publique, porte-parole du 
gouvernement ; 

V u l'arrêté n° 1920 C M du 29 novembre 2011 re lat i f à l a 
direction générale des ressources humaines de l a Polynésie 
française ; 

V u l'arrêté n° 1500 C M du 29 octobre 2014 portant 
nomination de M . Bruno Lonjon en qualité de directeur 
général des ressources humaines ; 

V u l'arrêté n° 4633 M T F du 10 j u i n 2015 portant 
délégation de signature au directeur général des ressources 
humaines de l a Polynésie française ; 

V u l a délibération n° 95-215 A T du 14 décembre 1995 
modifiée portant statut général de l a fonction publique de l a 
Polynésie française ; 

V u l a délibération n° 95-217 A T du 14 décembre 1995 
modifiée relative aux conditions de recrutement des agents 
de l a fonction publique de l a Polynésie française ; 

V u l a délibération n° 95-242 A T du 14 décembre 1995 
modifiée portant statut part icul ier du cadre d'emplois des 
biologistes, vétérinaires, pharmaciens et ch i rurg iens -
dentistes de l a fonction publique de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 287 C M du 17 mars 1997 modifié re lat i f au 
concours de recrutement des fonctionnaires d u cadre 
d'emplois des biologistes, vétérinaires, pharmaciens et 
chirurgiens-dentistes de l a fonction publique de l a Polynésie 
française ; 
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V u l'arrêté n° 58 C M du 21 j a n v i e r 2016 portant 
autorisation d'ouverture au titre de l'année 2016 de concours 
relevant de l a filière administrative et financière, de l a filière 
technique, de l a filière éducative et de l a filière santé de la 
fonction publique de l a Polynésie française ; 

V u l a liste des postes de vétérinaires et de chirurgiens-
dentistes mis en concours jointe en annexe d u présent arrêté. 

Arrête : 

Ar t i c l e 1er.— E s t organisé u n concours externe, sur titres 
avec épreuves, pour le recrutement d'un (1) vétérinaire et de 
cinq (5) chirurgiens-dentistes de catégorie A . 

A r t . 2.— Les postes inscrits au titre de l a liste principale 
d'aptitude sont jo ints en annexe au présent arrêté. 

A r t . 3.— Les conditions d'accès au concours, l a nature des 
épreuves et l a composition du jury sont celles fixées par l a 
délibération n° 95-242 A T du 14 décembre 1995 modifiée et 
l'arrêté n° 287 C M du 17 mars 1997 modifié. 

A r t . 4.— Le concours est ouvert aux candidats t itulaires : 

- pour les vétérinaires, du diplôme d 'Etat français de 
docteur vétérinaire ou d'un titre ou diplôme permettant 
l'exercice de l a profession de docteur vétérinaire en 
France ; 

- pour les chirurgiens-dentistes, du diplôme d'Etat français 
de ch irurg ien-dent is te ou d 'un t i t r e ou diplôme 
permettant l'exercice de l a profession de chirurgien-
dentiste en France . 

L'âge m i n i m u m d'admission à concourir est fixé à 18 ans 
accomplis au 1er janvier 2016. L a l imite d'âge maximale pour 
se présenter au concours externe est fixée à 45 ans au 
1er janvier 2016 ; elle peut être supprimée ou reculée dans les 
conditions prévues aux articles 15 à 19 de l a délibération 
n° 95-217 A T d u 14 décembre 1995 modifiée. 

A r t . 5.— Les dossiers d'inscription seront disponibles à 
compter du vendredi 11 mars 2016 : 

- à l a d irect ion générale des ressources humaines , 
immeuble P a p i n e a u , 4e étage, rue Tepano-Jaussen, 
B P 124, 98713 Papeete (téléphone : 40 47 79 00, fax : 
40 53 31 12) ; 

- sur le site internet : www .fonction-publique. go v. p f 

L'ouverture des inscriptions est fixée a u vendredi 11 mars 
2016 et l a date de clôture est fixée au l u n d i 11 a v r i l 2016 à 
12 heures. 

A l 'appui du dossier d'inscription, le candidat doit fournir 
les pièces suivantes : 

- une photo d'identité ; 
une copie du diplôme requis ; 

- une photocopie de l a carte nationale d'identité ou du 
passeport en cours de validité ; 

- trois enveloppes autocollantes (16,2 x 22,4) timbrées et 
libellées à son adresse personnelle ; 

u n acte de naissance ; 
- une photocopie d u certificat indiv iduel de participation à 

l a journée défense et citoyenneté pour les candidats âgés 
de moins de 25 ans au 1er janvier 2016. 

Les dossiers d ' inscr ipt ion , accompagnés des pièces 
requises, doivent p a r v e n i r à l a direct ion générale des 
ressources humaines avant l a date et l 'heure de clôture des 
inscriptions. 

Tout dossier p a r v e n u à l a direct ion générale des 
ressources humaines incomplet ou postérieurement à l a date 
et l 'heure de clôture des inscriptions ne sera pas pris en 
considération. E n ce qu i concerne les dossiers d'inscription 
acheminés par voie postale, reçus après le délai 
réglementaire, seul le cachet de l a poste fait foi. 

L a liste des candidats admis à concourir sera affichée 
dans les locaux de l a direction générale des ressources 
humaines et publiée sur le site internet : www.fonction-
publique.gov.pf 

Les candidats autorisés à participer au concours seront 
convoqués individuel lement et informés du l i e u et de l a date 
des épreuves. 

A r t . 6.— Le concours externe comprend deux épreuves 
d'admission : 

1° U n entretien avec le j u r y chargé d'apprécier l'expérience 
professionnelle des candidats et leur aptitude à exercer l a 
profession dans le cadre des missions remplies par les 
services, suiv i d'une série de questions portant sur l a 
connaissance de l a Polynésie française, de ses 
institutions, de sa société, de son histoire, de sa culture et 
de son environnement ; au cours de cet entretien seront 
également jugées : l a présentation, l 'expression orale et l a 
mot ivat ion d u candidat (durée : 20 minutes , 
coefficient : 5) ; 

2° U n entretien facultati f en langue tahitienne portant sur 
u n sujet d'ordre général (durée : 20 minutes , 
coefficient : 2). 

L a note obtenue à l'épreuve facultative ne peut entrer en 
ligne de compte en vue de l 'admission que pour la part 
excédant l a note de 10 sur 20. 

A r t . 7.— U n centre d'examen unique est ouvert à Papeete, 
Tah i t i . 

A r t . 8.— Les épreuves d'admission se dérouleront à 
compter du lund i 30 m a i 2016. 

A r t . 9.— Le directeur des ressources humaines de l a 
Polynésie française est chargé de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au Journal officiel de l a Polynésie 
française. 

F a i t à Papeete, le 29 février 2016. 
Pour le ministre et par délégation : 

Le directeur des ressources humaines, 
Bruno L O N J O N . 
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Annexe n°l à l 'arr^fe^J 4 5 g l F / D O R H du 2 Q f^\/ 

Liste des postes de vétérinaires et de chirurgiens-dentistes mis à concours 

Vétérinaires : 1 poste 

N° poste Service Lieu d'afFectation géographique Date de vacance du 
poste 

1 1247 Service du développement rural Pirae 05/08/2017 

Chirurgiens-dentistes : 5 postes 

N° N° poste Service Lieu d'affectation géographique Date de vacance du 
poste 

1 2745 Direction de la santé Faa'a 11/08/2016 

2 2746 Direction de la santé Paea 15/09/2016 

3 2750 Direction de la santé Faa'a 01/08/2016 

4 3300 Direction de la santé Maraao 17/03/2017 

5 3304 Direction de la santé Otepa - Hao 02/06/2016 

ARRETE n° 1554 MTF/SDT du 2 mars 2016 abrogeant 
l'arrêté n° 9866 MLV du 12 novembre 2015 portant 
autorisation d'occupation temporaire d'un emplacement 
du domaine public de Taharuu, sis à Papara, au profit de 
Mme Heima Tehahe et approuvant la convention y 
annexée. 

L e m i n i s t r e d u tour isme, des t ransports aériens 
internationaux, de l a modernisation de l 'administrat ion et de 
l a fonction publique, porte-parole du gouvernement, 

V u l a lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée por tant s ta tut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 676 P R du 16 septembre 2014 modifié 
portant nomination d u vice-président et des ministres d u 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 679 P R du 17 septembre 2014 modifié 
r e l a t i f aux a t t r ibut i ons d u m i n i s t r e d u tour isme, des 
transports aériens internationaux, de l a modernisation de 
l 'administrat ion et de l a fonction publique, porte-parole d u 
gouvernement ; 

V u l'arrêté n° 1334 C M du 8 septembre 2015 relat i f à 
l 'acquisition, l a gestion et l a cession du domaine public et 
privé de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 750 C M du 23 m a i 2013 modifié portant 
délégation de pouvoir du conseil des ministres ; 

V u l'arrêté n° 1647 C M du 2 décembre 2002 portant 
affectation d'une parcel le des terres M a n u n u , O t u r a u , 
Tiatiamaiore et M a t i e h a n i , cadastrée commune de Papara , 
au profit du service du tourisme ; 

V u l'arrêté n° 9866 M L V du 12 novembre 2015 portant 
autorisation d'occupation temporaire d'un emplacement du 
domaine public de T a h a r u u , sis à P a p a r a , au profit de 
M m e H e i m a Tehahe et approuvant l a convention y annexée ; 

V u l a convention n° 7583 M L V / S D T du 25 novembre 2015 
relative à l 'occupation temporaire d'un emplacement du 
domaine public de T a h a r u u , sis à P a p a r a , consentie au profit 
de M m e H e i m a Tehahe ; 

V u le courrier de demande de résiliation de M m e H e i m a 
Tehahe, reçu le 18 février 2016 au service du tourisme, 

Arrête : 

A r t i c l e 1er.— Conformément à ses termes et en 
application de son article 9.2, i l est constaté l a résiliation de 
l a convention n° 7583 M L V / S D T d u 25 novembre 2015 
susvisée à compter du 4 mars 2016. 

A r t . 2 . - L'arrêté n° 9866 M L V du 12 novembre 2015 
portant autor i sa t i on d'occupation temporaire d 'un 
emplacement du domaine public de T a h a r u u , sis à Papara , 
au profit de M m e H e i m a Tehahe et approuvant l a convention 
y annexée, est abrogé à compter de cette même date. 
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A r t . 3.— M m e Tehahe est redevable des redevances non 
acquittées depuis le 12 novembre 2015. 

A r t . 4.— L a direction des affaires foncières, caisse de l a 
recette-conservation des hypothèques, est chargée du 
recouvrement des redevances non encaissées. 

A r t . 5.— Le présent arrêté sera notifié à l'intéressée et 
publié au Journal officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 2 mars 2016. 
Jean-Christophe B O U I S S O U . 

ARRETE n° 1555 MTF/SDT du 2 mars 2016 abrogeant 
l'arrêté n° 9865 MLV du 12 novembre 2015 portant 
autorisation d'occupation temporaire d'un emplacement 
du domaine public de Toaroto, sis à Punaauia, au profit 
de Mme Heima Tehahe et approuvant la convention y 
annexée. 

L e m i n i s t r e du tour i sme , des transports aériens 
internationaux, de l a modernisation de l 'administrat ion et de 
l a fonction publique, porte-parole du gouvernement. 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a l o i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 676 P R du 16 septembre 2014 modifié 
portant nominat ion du vice-président et des ministres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

• V u l'arrêté n° 679 P R d u 17 septembre 2014 modifié 
r e l a t i f aux at t r ibut ions d u min is t re du tour isme, des 
transports aériens internationaux, de l a modernisation de 
l 'administrat ion et de l a fonction publique, porte-parole du 
gouvernement ; 

V u l'arrêté n° 1334 C M du 8 septembre 2015 relati f à 
l 'acquisit ion, l a gestion et l a cession du domaine public et 
privé de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 750 C M d u 23 m a i 2013 modifié portant 
délégation de pouvoir du conseil des ministres ; 

V u l'arrêté n° 19 V P du 23 mars 2013 modifié portant 
affectation de l a terre Toaroto parcelle A , commune de 
P u n a a u i a , section A E n° 263, et des constructions y édifiées, 
au profit du service du tourisme ; 

V u l'arrêté n° 9865 M L V du 12 novembre 2015 portant 
autorisation d'occupation temporaire d'un emplacement du 
domaine public de Toaroto, sis à Punaauia , au profit de 
M m e H e i m a Tehahe et approuvant l a convention y annexée ; 

V u l a convention n° 7582 M L V / S D T du 25 novembre 2015 
relative à l 'occupation temporaire d'un emplacement du 
domaine public de Toaroto, sis à Punaauia , consentie au 
profit de M m e H e i m a Tehahe ; 

V u le courrier de demande de résiliation de M m e H e i m a 
Tehahe, reçu le 18 février 2016 au service du tourisme. 

Arrête : 

A r t i c l e 1er.— Conformément à ses termes et en 
application de son article 9.2, i l est constaté l a résiliation de 
l a convention n° 7582 M L V / S D T d u 25 novembre 2015 
susvisée à compter du 4 mars 2016. 

A r t . 2 . - L'arrêté n° 9865 M L V d u 12 novembre 2015 
portant autor i sat ion d'occupation temporaire d 'un 
emplacement du domaine public de Toaroto, sis à Punaauia , 
au profit de M m e H e i m a Tehahe et approuvant l a convention 
y annexée, est abrogé à compter de cette même date. 

A r t . 3.— M m e Tehahe est redevable des redevances non 
acquittées depuis le 12 novembre 2015. 

A r t . 4.— L a direction des affaires foncières, caisse de l a 
recette-conservation des hypothèques, est chargée du 
recouvrement des redevances non encaissées. 

A r t . 5.— Le présent arrêté sera notifié à l'intéressée et 
publié au Journal officiel de l a Polynésie française. 

Fa i t à Papeete, le 2 mars 2016. 
Jean-Christophe B O U I S S O U . 

M I N I S T E R E D E L A R E L A N C E E C O N O M I Q U E , 

D E L ' E C O N O M I E B L E U E , 

D E L A P O L I T I Q U E N U M E R I Q U E 

E T D E L A P R O M O T I O N D E S I N V E S T I S S E M E N T S 

ARRETE n° 1474 MEI/DGAE du 29 février 2016 portant 
ouverture des quotas d'importation de certains fruits 
frais et légumes frais pour le mois de mars 2016. 

L e ministre de l a relance économique, de l'économie bleue, 
de l a pol i t ique numérique et de l a promot ion des 
investissements, chargé des relations avec l'assemblée de l a 
Polynésie française et le Consei l économique, social et 
culturel , 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 676 P R du 16 septembre 2014 modifié 
portant nomination du vice-président et des ministres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 335 P R du 27 m a i 2015 modifié re lat i f aux 
attr ibut ions du minis t re de la relance économique, de 
l'économie bleue, de l a pol it ique numérique et de l a 
promotion des investissements, chargé des relations avec 
l'assemblée de l a Polynésie française et le Conse i l 
économique, social et culturel ; 
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V u l'arrêté n° 1283 C M du 20 octobre 1986 modifié re lat i f 
a u régime d ' importation de fruits et légumes frais ; 

V u l'arrêté n° 1361 C M du 17 septembre 2015 portant 
nominat ion de M . W i l l i a m Vanizette en qualité de directeur 
de l a direction générale des affaires économiques ; 

V u l'arrêté n° 8673 M E I du 25 septembre 2015 portant 
délégation de s ignature à M . W i l l i a m Vanizette , directeur du 
service dénommé direct ion générale des affaires 
économiques ; 

V u l 'avis de l a conférence agricole consultative réunie le 
19 février. 

Arrête : 

Art i c l e 1er.— Les importations de fruits frais et légumes 
frais ci-après désignés sont autorisées pour le mois de mars 
2016 dans l a l imite des quotas suivants : 

tomates (néant) (1) 
tomates-cerises (néant) 
choux pommés (néant) 
choux fleurs (libre) (1 et 2) 
brocolis (libre) (1 et 2) 
carottes (libre à p a r t i r du 12 mars 2016) 
salades de toutes variétés sur pied (néant) 
salades 4e gamme (lavée, découpée 

et sous sachet plast ique fermé) (15 tonnes) (1 et 2) 
concombres (néant) 
navets (néant) (1) 
piments (libre) (1 et 2) 
poivrons verts (5 tonnes) (1) 
poivrons autres que verts (6 tonnes) (1) 
haricots verts (2 tonnes) (1 et 2) 
aubergines (néant) 
courgettes (néant) 
courges (néants) (1) 
poireaux (néant) 

- radis (libre) (1 et 2) 
pers i l (néant) 
pommes de terre (libre) (1) 
oranges (100 tonnes) (1) 

- mandarines (35 tonnes) (1) 
- citrons (néant) 
- pastèques (néant) 
- melons (20 tonnes) 
- pamplemousse ou pomelos (néant) 
- l i tchis (libre) (1 et 2) 

(1) Importation par voie maritime 
(2) Importation par voie aérienne 

A r t . 2.— U n quota supplémentaire équivalent à 10 % des 
quotas ouverts par produit peut être alloué par l a direction 
générale des affaires économiques aux autres importateurs 
non répertoriés ou dans le but de procéder à des ajustements 
dus à d'éventuelles erreurs, à caractère exceptionnel, des 
importateurs. 

A r t . 3.— E n s i t u a t i o n de fermeture ou de 
contingentement à l ' importation, tous les fruits et légumes 
"biologiques ou organics" sont autorisés à l ' importation sous 
couvert d'une licence d' importation dans l a l imi te d'un quota 
m a x i m a l équivalent à u n pour cent (1 %) du volume de 
consommation mensuel d u produit concerné. 

A r t . 4.— U n quota d' importation de certains fruits et 
légumes peut être ouvert, à t itre exceptionnel, et accordé en 
cours de mois, notamment en cas d'absence ou de pénurie de 
l a production locale, et ce, sans l imite de poids. 

A r t . 5.— Les quotas ouverts sont répartis par l a direction 
générale des affaires économiques entre les importateurs 
répertoriés sur l a base d u tableau de répartition joint en 
annexe. 

A r t . 6.— Le présent arrêté sera notifié aux intéressés et 
publié au Journal officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 29 février 2016. 
P o u r le ministre et par délégation : 
Le directeur de la direction générale 

des affaires économiques, 
W i l l i a m V A N I Z E T T E . 
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ANNEXE DE L'ARRETE N° /MEI/DGAE du 

R E P A R T r a O N D E S Q U O T A S D E F R U I T S E T L E G U M E S O U V E R T S P O U R L E M O I S D E M A R S 2016 ( E N K G ) 

TOMAÏSSU) TOMATES 
CERISES 

CHOUX 
VEKIS 

CHOUX 
FtEOBS 
<lrt2) 

BRCKOLK 
(lct2) CAROTTES SALADES SUR 

PIED 
SALADES 

aet2) 
CONCOMBRES NAVETS POIVRONS 

varrs(i) 

POIVRONS 
AUTRES QUE 

VERT 
(I) 

PIMENTS (IcC) 

CEDIS 6 450 1 625 2 220 
COMPTOIR COMMERCIAL CECILE N N N N N 

2 925 
N N 1085 1320 

COUTIMEX 
N N N L L N N 0 

N N 
0 0 L 

DISFRUITS PACIFIC E E E I I E E 2 400 • E E 1290 1320 I 
SIPAC 

I 
150 500 540 

POLY IMPORT A A A B n A A 0 A A 210 _j 360 B 
VENTJSTAR 0 40 60 
WING CHONG N N N R R N N 0 N N 0 0 R 

Y M K E T T T T E E T T 75 T 250 180 E 
P A C M C EXPRESS IMPORT 

T T 
3 000 0 0 

E 

TOTAL 15 000 5 000 6 000 

HAHICOTS 
VEMS (1) AUBERGINES CODHGBÏTSS POIREAUX BADÎS 

(lût 2) PERSIL POMMES 
DS TERRE (1) 

ORANGB 
(1) 

MANDARINKS 
(î) CITRONS PASFEQiœS MELONS (1) LITCHIS PÂMPIKMOUSSES 

oafOMELOS 

CEDIS 560 32 000 12 250 4 000 
COMPTOIR COMMERCIAL CECILE S20 

N N N N 
24 000 8 750 

N N 
4 700 

N N 
C O U T M E X 0 N N N L N L 0 0 N N N N 

DïSFRUrrS P A C M C 480 E E E I E I 28 000 8 750 E E 4 900 E E 
SIPAC 40 

I I 
6 000 1750 2 000 

POLYIMPORT 240 A A A B A B 7 000 2 450 A A 3 000 A A 
VENUSTAR 100 

N N N N R 
1000 350 

N N 
1000 

N N WING CHONG 0 N N N R N R 0 0 N N 0 N N 

Y I N K E T 60 T T T E T £ 2000 700 T T 400 T T 
P A C M C E X P R E S S IMPORT 0 

E £ 
0 0 0 

TOTAL 2 000 100 000 35 000 20 000 

(1) importation par voie maritime (2) importation par voie aérienne 
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ARRETE n° 1520 MEI du 1er mars 2016 accordant la qualité 
de collecteur et d'éleveur de bénitiers ainsi que 
l'agrément d'aquaculteur professionnel de la Polynésie 
française au profit de M. Abraham Teara. 

L e ministre de l a relance économique, de l'économie bleue, 
de l a po l i t ique numérique et de l a promotion des 
investissements, chargé des relations avec l'assemblée de l a 
Polynésie française et le Conse i l économique, social et 
cul ture l . 

V u l a l o i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s t a t u t d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a l o i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Pol5niésie française ; 

V u l'arrêté n° 676 P R du 16 septembre 2014 modifié 
portant nomination d u vice-président et des ministres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 335 P R du 27 m a i 2015 modifié re lat i f aux 
attr ibut ions du m i n i s t r e de l a relance économique, de 
l'économie bleue, de l a pol i t ique numérique et de l a 
promotion des investissements, chargé des relations avec 
l'assemblée de l a Polynésie française et le Conse i l 
économique, social et culturel ; 

V u l a délibération n° 2004-34 A P F du 12 février 2004 
portant composition et administrat ion du domaine public de 
l a Polynésie française ; 

V u l a délibération n° 2007-98 A P F du 3 décembre 2007 
modifiée re lat ive à l a réglementation des activités de 
collectage, d'élevage et de repeuplement de bénitiers en 
Polynésie française ; 

V u l a délibération n° 2010-55 A P F du 2 octobre 2010 
portant mise en place d'une procédure d'agrément au profit 
des aquaculteurs de Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 9 C M du 8 janvier 2008 modifié portant 
application de l a délibération n° 2007-98 A P F du 3 décembre 
2007 modifiée relative à l a réglementation des activités de 
collectage, d'élevage et de repeuplement de bénitiers en 
Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 2079 C M du 17 novembre 2010 portant 
ouverture d'une partie du lagon de l 'ato l l de Reao à l'activité 
de collectage de bénitiers ; 

V u l'arrêté n° 241 C M d u 25 février 2010 modifié fixant l a 
procédure d ' instruction et de recevabilité des demandes 
d'occupation temporaire du domaine public destinées à des 
activités de pêche et d'aquaculture ; 

V u l'arrêté n° 2035 C M du 8 novembre 2010 portant 
application de l a délibération n° 2010-55 A P F du 2 octobre 
2010 portant mise en place d'une procédure d'agrément au 
profit des aquaculteurs de Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 474 M E I du 22 janvier 2016 portant 
autorisation d'occupation temporaire de six (6) emplacements 
du domaine public mari t ime sis à Reao, commune de Reao au 
profit de M . A b r a h a m Teara (exploitant n° 34) ; 

V u l a demande d'autorisation d'exercice de l'activité de 
collectage et d'élevage de bénitiers de M . A b r a h a m Teara 
réceptionnée à l a d irect ion des ressources mar ines et 
minières le 24 août 2015 ; 

V u l a demande d'agrément aquacole de M . A b r a h a m 
Teara réceptionnée à l a direction des ressources marines et 
minières le 24 août 2015 ; 

V u l 'avis favorable de l a direction des ressources marines 
et minières n° 5531 D R M M du 27 août 2015, 

Arrête : 

Art ic le 1er.— L a qualité de collecteur et d'éleveur de 
bénitiers en Polynésie française est octroyée à M . A b r a h a m 
Teara demeurant à Reao, identifié par le n° T A H I T I B60884. 

A r t . 2.— E s t conjointement accordé au profit de 
M . A b r a h a m Teara , l'agrément d'aquaculteur professionnel 
de l a Polynésie française. 

A r t . 3.— L a qualité de collecteur et d'éleveur de bénitiers 
et l'agrément d'aquaculteur professionnel de l a Polynésie 
française, accordés aux articles 1er et 2 du présent arrêté, 
sont tous deux valables à compter de l a date de publication 
du présent arrêté à échéance du 28 janvier 2021. 

L a qualité de collecteur et d'éleveur de bénitiers et 
l'agrément a ins i octroyés, sont spécifiquement matérialisés 
par une carte émise par l a direction des ressources marines 
et minières au nom du t i tu la ire . 

A r t . 4. — L'octroi et le maint ien de l a qualité de collecteur 
et d'éleveur de bénitiers en Polynésie française et de 
l'agrément d'aquaculteur professionnel, accordés supra, sont 
soumis aux clauses et conditions toutes de r igueur prévues 
par l a délibération n° 2007-98 A P F d u 3 décembre 2007 
modifiée, l'arrêté n° 9 C M d u 8 janvier 2008 modifié et l a 
délibération n° 2010-55 A P F du 2 octobre 2010 susvisés que 
le bénéficiaire s'engage à respecter, à savoir notamment : 

1° Compléter et remettre à l a direction des ressources 
marines et minières : ses données de production pour 
l'année écoulée, au plus tard le 31 mars ; ses comptes de 
résultat avant le 30 j u i n de chaque année ainsi que ses 
statistiques mensuelles de vente ; 

2° Tenir à jour u n carnet à souches des f lux d'entrées et 
sorties de bénitiers collectés, a insi que les opérations de 
transfert ; 

3° Respecter les modalités de gestion des autorisations 
d'occupation du domaine public mar i t ime ; 

4° Respecter les modalités relatives au repeuplement : après 
3 années civiles complètes d'activité autorisée, chaque 
collecteur doit réserver chaque année, u n quota de 
1 000 individus issus de collectage, de tai l le supérieure ou 
égale à 7 centimètres, à des fins de repeuplement. 
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A r t . 5.— Les demandes de renouvellement de l a qualité de 
collecteur et d'éleveur de bénitiers et de l'agrément 
d'aquaculteur professionnel doivent être effectuées deux (2) 
mois au moins avant le terme de l a période de validité prévue 
à l 'article 3 du présent arrêté, par le t i tulaire et adressé par 
simple lettre à l a direction des ressources marines et 
minières. 

A r t . 6.— Toute modification des informations relatives au 
bénéficiaire ayant prévalu à l a délivrance de l a qualité de 
collecteur et d'éleveur de bénitiers et de l'agrément 
d 'aquaculteur professionnel , doit faire l'objet, par son 
t i t u l a i r e ou une personne di iment mandatée, d'une 
déclaration desdits changements à l a direction des ressources 
marines et minières. 

A r t . 7.— L 'autor i sat ion à des fins de collectage et 
d'élevage de bénitiers ainsi que l'agrément d'aquaculteur 
professionnel accordés supra, peuvent être suspendus ou 
abrogés tel que prévu par les dispositions de l 'article 20 de l a 
délibération n° 2007-98 A P F du 3 décembre 2007 modifiée 
l 'article 17 de l'arrêté n° 9 C M du 8 janvier 2008 modifié et 
l 'article 10 de l a délibération n° 2010-55 A P F du 2 octobre 
2010 susvisées. 

A r t . 8.— Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé et 
publié a u Journal officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 1er mars 2016. 
Teva R O H F R I T S C H . 

DECISION n° 1535 MEI/DAE du 1er mars 2016 portant rejet 
de la requête en extension du renouvellement de la 
marque n° 3406558. 

L e ministre de l a relance économique, de l'économie bleue, 
de l a pol i t ique numérique et de l a promotion des 
investissements, chargé des relations avec l'assemblée de l a 
Polynésie française et le Conse i l économique, social et 
cul ture l . 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 676 P R du 16 septembre 2014 modifié 
portant nomination du vice-président et des ministres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 335 P R du 27 m a i 2015 modifié re lat i f aux 
attr ibut ions du minis tre de l a relance économique, de 
l'économie bleue, de l a po l i t ique numérique et de l a 
promotion des investissements, chargé des relations avec 
l'assemblée de l a Polynésie française et le Conse i l 
économique, social et culturel ; 

V u le code de l a propriété inte l lectuel le (partie 
législative.) ; 

V u l a loi du pays n° 2014-13 du 6 mai 2013 modifiée 
portant modification de l a 2e partie du code de l a propriété 
intellectuelle (partie législative), intitulée " L a propriété 
industriel le" , et notamment son article L P . 138 créant l a 
procédure de reconnaissance des titres délivrés par l ' I N P I ; 

V u l a convention n° 1794 P R du 7 avr i l 2014 portant 
accord entre l a Polynésie française et l ' Institut national de l a 
propriété industriel le re lat i f à l 'extension des titres de 
propriété industriel le (accord d'extension), et notamment son 
article 9 conférant u n délai de 2 mois à l a Polynésie française 
pour prendre sa décision d'extension ou de refus d'extension ; 

V u l'arrêté n° 1036 C M du 21 ju i l l e t 2011 modifié portant 
création, organisat ion et fonctionnement du service 
admin i s t ra t i f dénommé "direction générale des affaires 
économiques" ; 

V u l'arrêté n° 1002 C M du 22 ju i l l e t 2013 modifié pris en 
application de l 'article L P . 138 de l a l o i du pays n° 2013-14 du 
6 mai 2013, précisant les conditions de mise en œuvre du 
dispositif de reconnaissance ; 

V u l'arrêté n° 1361 C M du 17 septembre 2015 portant 
nomination de M . W i l l i a m Vanizette en qualité de directeur 
de l a direction générale des affaires économiques ; 

V u l'arrêté n° 8673 M E I du 25 septembre 2015 portant 
délégation de signature à M . W i l l i a m Vanizette , directeur du 
service dénommé "direct ion générale des affaires 
économiques" ; 

V u les imprimés C E R F A , mis à disposition par l ' I N P I , 
pour effectuer les démarches de dépôt et renouvellement de 
marques et notamment la r u b r i q u e "extension de l a 
protection" en Polynésie française ; 

V u l a demande d'extension de renouvellement de l a 
marque n° 3406558 publiée au B O P I n° 2016-1 du 8 janvier 
2016 ; 

Considérant qu ' i l résulte de l 'art ic le 15 de l 'accord 
d'extension susvisé que ce dernier entre en vigueur le 
1er février 2014 ; . 

Considérant qu ' i l résulte de l 'article L P . 138 de l a lo i du 
pays susvisée et de son arrêté d'application n° 1002 C M du 
22 jui l let 2013 que, pour produire des effets en Polynésie 
française, les titres déposés à l ' I N P I avant le 1er février 2014 
sont soumis à une procédure de reconnaissance ; que ceux 
déposés, renouvelés, prorogés avant le 3 mars 2004 
bénéficient du régime de la reconnaissance de plein droit 
alors que ceux déposés, renouvelés, prorogés après le 3 mars 
2004 sont soumis a u régime de l a reconnaissance 
optionnelle ; 

Considérant qu 'au regard des éléments susvisés, i l 
appartenait au déposant de s'assurer, préalablement au 
dépôt d'une requête d'extension de ses t i t res , que l a 
protection de ces derniers était acquise en Polynésie française 
depuis le dépôt i n i t i a l et y avait été maintenue depuis lors ; 
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Considérant qu 'en l'espèce cette protection n'était pas 
acquise en Polynésie française et ne l'est toujours pas à ce 
jour pour l a marque susvisée ; 

Considérant que le renouvellement de cette marque n'est 
pas éligible à l a procédure d'extension, 

P a r ces motifs, décide : 

A r t i c l e 1er.— L a demande d'extension en Polynésie 
française du renouvellement de l a marque n° 3406558 est 
rejetée. 

A r t . 2.— L a présente décision sera notifiée à rintéressé(e) 
et publiée au Journal officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 1er mars 2016. 
Pour le ministre et par délégation : 
Le directeur de la direction générale 

des affaires économiques, 
W i l l i a m V A N I Z E T T E . 

A R R E T E n° 1536 M E I / D A E du 1er mars 2016 portant 
reconnaissance de 122 titres de propriété industrielle 
délivrés par l'Institut national de la propriété industrielle. 

Le ministre de l a relance économique, de l'économie bleue, 
de l a pol i t ique numérique et de l a promot ion des 
investissements, chargé des relations avec l'assemblée de l a 
Polynésie française et le Consei l économique, social et 
cul ture l . 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s ta tu t d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 676 P R du 16 septembre 2014 modifié 
portant nomination d u vice-président et des ministres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 335 P R du 27 m a i 2015 modifié re lat i f aux 
at tr ibut ions du m i n i s t r e de l a relance économique, de 
l'économie bleue, de l a pol i t ique numérique et de l a 
promotion des investissements, chargé des relations avec 
l'assemblée de l a Polynésie française et le Conse i l 
économique, social et cu l ture l ; 

V u l'arrêté n° 1036 C M du 21 ju i l let 2011 modifié portant 
création, organisat ion et fonctionnement d u service 
a d m i n i s t r a t i f dénommé "direct ion générale des affaires 
économiques" ; 

V u l'arrêté n° 1361 M E I du 17 septembre 2015 portant 
nomination de M . W i l l i a m Vanizette en qualité de directeur 
de l a direction générale des affaires économiques ; 

V u l'arrêté n° 8673 M E I du 25 septembre 2015 portant 
délégation de signature à M . W i l l i a m Vanizette , directeur du 
service dénommé "d i rec t ion générale des affaires 
économiques" ; 

V u le code de l a propriété intellectuelle te l qu'applicable 
en Polynésie française ; 

V u l a loi du pays n° 2014-13 du 6 m a i 2013 modifiée 
portant modification de l a 2e partie du code de l a propriété 
intel lectuel le (partie législative), intitulée " L a propriété 
industr ie l le" , et notamment son article L P . 138 créant l a 
procédure de reconnaissance des titres délivrés par l ' I N P I ; 

V u l'arrêté n° 1002 C M du 22 ju i l le t 2013 modifié pris en 
application de l 'article L P . 138 de l a lo i du pays n° 2013-14 du 
6 m a i 2013 portant modification de l a 2e partie du code de l a 
propriété intellectuelle (partie législative) intitulée "propriété 
industr ie l le" . 

Arrête : 

Art ic le 1er.— Les titres de propriété industriel le délivrés 
par l ' Institut national de l a propriété industriel le (INPI) au 
sens de l 'article L P . 138 de l a lo i du pays n° 2013-14 du 6 mai 
2013 modifiée susvisée, et listés en annexe au présent arrêté 
sont reconnus par l a Polynésie française, oiï i ls produisent 
strictement les mêmes effets qu'en France métropolitaine. 

A r t . 2.— Le directeur de l a direction générale des affaires 
économiques est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au Journal officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 1er mars 2016. 
Pour le ministre et par délégation : 
Le directeur de la direction générale 

des affaires économiques, 
W i l l i a m V A N I Z E T T E . 
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ANNEXE A L'ARRETE PORTANT RECONNAISSANCE DE 122 TITRES DE PROPRIETE INDUSTRIELLE DELIVRES 
PAR L'INPI 

Nom du titulaire/déposant du titre 

Nature du 
titre de 

propriété 
Industrielle 

Numéro 
d'enregistrement 

INPI 

Date de dépôt de 
la demande 

d'enregistrement 
auprès INPI 

Numéro du BOPI 
ayant publié l'acte 

objet de la 
reconnaissance 

ANTONIO PUIG S.A. ^ MARQUE 96609809 08/02/1996 2006-51 
BNP PARIBAS MARQUE 3368518 04/07/2005 2005-49 
BNP PARIBAS PRIVATE EQUITY MARQUE 3398208 16/12/2005 2006-20 
CBS BROADCASTIISIG INC. MARQUE. 1344285 26/02/1986 2006-46 
COMITE FRANÇAIS DE L'ETIQUETAGE 
POUR L'ENTRETIEN DES TEXTILES 
(COFREET) 
GROUPEMENT INTERNATIONAL 
D'ETIQUETAGE POUR L'ENTRETIEN DES 
TEXTILES (GINETEX) 

MARQUE 3430498 23/05/2006 2006-43 

CONFORAMA HOLDING MARQUE 96608388 31/01/1996 2007-03 
CROMOLOGY SERVICES MARQUE 3413416 01/03/2006 2006-31 
CROMOLOGY SERVICES MARQUE 1378008 04/11/1986 2007-43 
CROMOLOGY SERVICES MARQUE 1344219 07/02/1986 2006-48 
CROMOLOGY SERVICES MARQUE 1386686 10/02/1986 2006-50 
CROMOLOGY SERVICES MARQUE 96626009 14/05/1996 2006-51 
CROMOLOGY SERVICES MARQUE 96626008 14/05/1996 2006-51 
CROMOLOGY SERVICES MARQUE 1347118 18/03/1986 2007-11 
CROMOLOGY SERVICES MARQUE 96612778 22/02/1996 2006-50 
CROMOLOGY SERVICES MARQUE 96618340 22/03/1996 2006-50 
CROMOLOGY SERVICES MARQUE 3420287 31/03/2006 2006-35 
DESMA HEALTHCARE SPA SUCCURSALE 
Dl CHIASSO 

MARQUE 1340828 31/01/1986 2006-51 

DIMENSIONS CRAFTS LLC MARQUE 95592456 15/10/1995 2006-28 
ELCO MARQUE 96606514 19/01/1996 2006-44 
ETS ANDRE VERDIER MARQUE 96608001 25/01/1996 2007-04 
EUROSPORT MARQUE 3411055 17/02/2006 2006-30 
FINANCIERE BATTEUR MARQUE 95582483 27/07/1995 2006-46 
FINANCIERE BATTEUR MARQUE 1319785 08/08/1995 2006-19 
FINANCIERE BATTEUR MARQUE 3368961 01/07/2005 2005-49 
FINANCIERE BATTEUR MARQUE 3372527 20/07/2005 2005-52 
FONDATION COGNACQ-JAY MARQUE 3405452 24/01/2006 2006-26 
FONDATION COGNACQ-JAY MARQUE 3405455 24/01/2006 2006-26 
FRITO-LAY TRADING COMPANY (EUROPE) 
GmbH 

MARQUE 1339956 24/01/1986 2006-42 

FRITO-LAY TRADING COMPANY (EUROPE) 
GmbH 

MARQUE 1339957 24/01/1986 2006-42 

FRITO-LAY TRADING COMPANY (EUROPE) 
GmbH 

MARQUE 1339958 24/01/1986 2006-42 

FRITO-LAY TRADING COMPANY (EUROPE) 
GmbH 

MARQUE 1339959 24/01/1986 2006-42 

GRANDS DOMAINES DU LITTORAL MARQUE 1468429 04/04/1986 2007-05 
GRANDS DOMAINES DU LITTORAL MARQUE 1352211 04/04/1986 2007-05 
GRANDS DOMAINES DU LITTORAL MARQUE 3421476 06/04/2006 2006-36 
GRANDS DOMAINES DU LITTORAL MARQUE 96638471 09/08/1996 2007-11 
GRANDS DOMAINES DU LITTORAL MARQUE 3404096 19/01/2006 2006-25 
GRANDS DOMAINES DU LITTORAL MARQUE 1343500 20/02/1986 2007-05 
INTERTECHNIQUE MARQUE 95579799 10/07/1995 2005-52 
KO SEIREN, LTD MARQUE 1370318 12/09/1986 2007-33 
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LABORATOIRES OMEGA PHARMA MARQUE 1346879 17/03/1986 2006-51 
FRANCE 
LABORATOIRES OMEGA PHARMA MARQUE 1346878 17/03/1986 2006-51 

FRANCE 
LABORATOIRES OMEGA PHARMA MARQUE 1346880 17/03/1986 2006-51 
FRANCE 
LABORATOIRES OMEGA PHARMA MARQUE 1346881 17/03/1986 2006-51 
FRANCE 
LABORATOIRES OMEGA PHARMA MARQUE 1352231 25/04/1986 2007-12 
FRANCE 
LABORATOIRES OMEGA PHARMA MARQUE 1362179 06/06/1986 2007-15 
FRANCE 
LABORATOIRES OMEGA PHARMA MARQUE 1362178 06/06/1986 2007-15 
FRANCE 
LABORATOIRES OMEGA PHARMA MARQUE , 1362181 06/06/1986 2007-15 
FRANCE 
LABORATOIRES OMEGA PHARMA MARQUE 1362180 06/06/1986 2007-15 
FRANCE 
LABORATOIRES OMEGA PHARMA MARQUE 1377222 30/10/1986 2007-32 
FRANCE 
LABORATOIRES OMEGA PHARMA MARQUE 1427512 28/11/1986 2007-32 
FRANCE 
LABORATOIRES OMEGA PHARMA MARQUE 96638840 14/08/1996 2007-16 
FRANCE 
LABORATOIRES OMEGA PHARMA MARQUE 96649755 04/11/1996 2007-32 
FRANCE 
LABORATOIRES OMEGA PHARMA MARQUE 3408900 08/02/2006 2006-32 
FRANCE 
LABORATOIRES OMEGA PHARMA MARQUE 3411275 20/02/2006 2006-30 
FRANCE 
LABORATOIRES OMEGA PHARMA MARQUE 3420344 31/03/2006 2006-35 
FRANCE 
LABORATOIRES OMEGA PHARMA MARQUE 3420341 31/03/2006 2006-35 
FRANCE 
LABORATOIRES OMEGA PHARMA MARQUE 3420350 31/03/2006 2006-35 
FRANCE 
LABORATOIRES OMEGA PHARMA MARQUE 3420346 31/03/2006 2006-35 
FRANCE 
LABORATOIRES OMEGA PHARMA MARQUE 3470745 20/12/2006 2007-21 
FRANCE 
MARS CHOCOLAT France MARQUE 1386229 05/11/1986 2007-24 
MARS CHOCOLAT France MARQUE 96620427 11/04/1996 2007-12 
MARS CHOCOLAT France MARQUE 96653796 04/12/1996 2007-35 
MARS CHOCOLAT France MARQUE 3425161 25/04/2006 2006-39 
MARS DRINKS UK LIMITED MARQUE 1354768 14/05/1986 2007-03 
MARS DRINKS UK LIMITED MARQUE 1355863 23/05/1986 2007-04 
MARS INCORPORATED MARQUE 1346418 13/03/1986 2007-03 
MARS INCORPORATED MARQUE 3013562 01/04/1996 2007-03 
MARS PETCARE UK MARQUE 1378824 09/09/1986 2007-12 
MARS PF France MARQUE 1355610 21/05/1986 2007-03 
MARS PF France MARQUE 1358749 12/06/1986 2007-04 
MARS PF France MARQUE 1358749 12/06/1986 2007-04 
MARS PF France MARQUE 1362787 08/07/1986 2007-12 
MARS PF France MARQUE 1384346 29/10/1986 2007-37 
MARS PF France MARQUE 1403875 16/04/1987 2008-19 
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MARS PF France MARQUE 96605898 16/01/1996 2006-51 
MARS PF France MARQUE 96610927 15/02/1996 2007-03 
MARS PF France MARQUE 96619379 03/04/1996 2007-32 
MARS PF France MARQUE 96621948 19/04/1996 2007-17 
MARS PF France MARQUE 96628521 05/06/1996 2007-12 
MARS PF France MARQUE 96649679 07/11/1996 2007-24 
MARS PF France MARQUE • 3412294 24/02/2006 2006-30 
MASTERCARD INTERNATIONAL 
INCORPORATED 

MARQUE 3443035 27/07/2006 2006-52 

MASTERFOODS MARQUE 96608843 02/02/1996 2007-06 
MBIA INSURANCE CORPORATION MARQUE 96608394 31/01/1996 2006-52 
MICHEL ET AUGUSTIN MARQUE 3435606 19/06/2006 2006-47 
MR BRICOLAGE MARQUE 1370233 12/09/1986 2007-36 
MR BRICOLAGE MARQUE 96638693 14/08/1996 2007-35 
MR BRICOLAGE MARQUE 1371087 19/09/1986 2007-33 
MR BRICOLAGE MARQUE 96611965 21/02/1996 2007-06 
OUEST ELEVAGE MARQUE 1351853 30/01/1986 2006-50 
PEPSICO, INC. MARQUE 3403395 13/01/2006 2006-25 
PUIG FRANCE MARQUE 1382991 05/12/1986 2007-34 
PUIG FRANCE MARQUE • 3423112 13/04/2006 2006-37 
PUIG FRANCE MARQUE 1374709 14/10/1986 2007-34 
PUIG FRANCE MARQUE 1251081 15/11/1983 2006-43 
PUIG FRANCE MARQUE 3428940 16/05/2006 2006-42 
PUIG FRANCE MARQUE 3436408 22/06/2006 2006-47 
PUIG FRANCE MARQUE 3437252 27/06/2006 2006-48 
PUIG FRANCE MARQUE 3419157 28/03/2006 2006-43 
PUIG FRANCE MARQUE 3419413 29/03/2006 2006-35 
RADIALL MARQUE 1232087 01/04/1983 2013-17 
RADIALL MARQUE 3950212 01/10/2012 2013-14 
RADIALL MARQUE 3950849 03/10/2012 2013-23 
RADIALL MARQUE 3188617 14/10/2002 2012-48 
RADIALL MARQUE 3953900 16/10/2012 2013-07 
RADIALL MARQUE 3799454 21/01/2011 2011-26 
RADIALL • MARQUE 3792086 21/12/2010 2011-15 
RADIALL MARQUE 3792059 21/12/2010 2011-16 
RADIALL MARQUE 3792079 21/12/2010 2011-16 
RADIALL MARQUE 3443532 27/07/2006 2007-01 
RADIALL MARQUE 3679797 . 29/09/2009 2010-19 
RADIALL ' MARQUE 3679798 29/09/2009 2010-19 
RADIALL SYSTEMS MARQUE 3321839 03/11/2004 2005-14 
SABENATECHNICS MARQUE 3413397 .01/03/2006 2006-31 
SARLROZANA MARQUE 1410430 11/02/1986 2007-05 
SOCIETE COMMERCIALE D'EAUX 
MINERALES DU BASSIN DE VICHY 

MARQUE 1368722 27/08/1986 2007-35 

SOCIETE JAS HENNESSY ET C. MARQUE 3417958 22/03/2006 2006-34 
SOU DO METAL MARQUE 1344736 28/02/1986 2007-07 
SYSTÈME U CENTRALE NATIONALE MARQUE 3407659 02/02/2006 2006-27 
WAGNER MARQUE 3430177 22/05/2006 2006-45 
WAGNER MARQUE 3430179 22/05/2006 2006-45 
WAGNER MARQUE 3430180 22/05/2006 •06-45 
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ARRETE n° 1549 MEI du 2 mars 2016 portant autorisation 
• d'établissement et d'exploitation de réseau 
radioélectrique indépendant et assignation de 
fréquence au profit de la société Pacific Elite. 

Le ministre de l a relance économique, de l'économie bleue, 
de l a po l i t ique numérique et de l a promot ion des 
investissements, chargé des relations avec l'assemblée de l a 
Polynésie française et le Consei l économique, social et 
culturel , 

V u l a l o i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s t a t u t d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 676 P R du 16 septembre 2014 modifié 
portant nomination d u vice-président et des ministres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 335 P R du 27 m a i 2015 modifié relat i f aux 
at tr ibut ions du m i n i s t r e de l a relance économique, de 
l'économie bleue, de l a pol i t ique numérique et de l a 
promotion des investissements, chargé des relations avec 
l'assemblée de l a Polynésie française et le Conse i l 
économique, social et cul ture l ; 

V u le code des postes et télécommunications en Polynésie 
française ; 

- V u l'arrêté n° 1167 C M du 23 août 2013 modifié relati f à 
l a création, l 'organisation et le fonctionnement de l a direction 
générale de l'économie numérique ; 

V u l'arrêté n° 1168 C M d u 23 août 2013 portant 
nomination de M . K a r l Tefaatau en qualité de chef du service 
de l a direction générale de l'économie numérique ; 

V u l a demande de l a société Pacific E l i t e en date du 
16 février 2016, 

Arrête : 

Ar t i c l e 1er.— Conformément aux articles D . 212-11 à 
D . 212-16 du code des postes et télécommunications, l a 
société Pacific E l i t e , représentée par M . Benoît Huot , est 
autorisée à établir et exploiter u n réseau radioélectrique 
indépendant pour les besoins de son activité sur 
l'agglomération de Papeete. 

A r t . 2.— L a fréquence 446,8875 M H z est assignée à l a 
société Pacific E l i t e . 

A r t . 3.— Le réseau autorisé est u n réseau radioélectrique 
indépendant à usage privé composé, conformément à l a 
réservation de fréquence définie à l 'article précédent, de 
4 stations portatives. 

Les p lans et détails techniques de ce réseau sont 
conservés par le service en charge des télécommunications. 

A r t . 4. — Le t i tulaire de l 'autorisation fera assurer l a mise 
en œuvre et l a maintenance de ses instal lations par u n 
instal lateur admis. 

I l est responsable du fonctionnement de son réseau et 
prend en ce sens toutes les mesures utiles. 

A r t . 5.— L e t i tulaire de l 'autorisation accorde toute 
facilité à l 'administrat ion afin de recueil l ir directement ou 
indirectement toute information relative à son instal lat ion. 

A r t . 6.— Nonobstant les éventuelles sanctions prévues 
par les articles D. 214-2 et D. 214-4 du code des postes et 
télécommunications, i l est procédé à l a suppression de 
l 'autorisation dans les cas suivants : 

usage non conforme au présent cahier des charges ; 
modification des caractéristiques du réseau qu i n 'a pas 
fait l'objet d'une autorisation. 

A r t . 7.— L a présente autor isat ion , personnelle et 
incessible, est délivrée pour une durée de cinq ans à compter 
de sa publication au Journal officiel de l a Polynésie française. 

A r t . 8.— L e chef du service de l a direction générale de 
l'économie numérique est chargé de l'exécution du présent 
arrêté qui sera notifié à l'intéressée et publié au Journal 
officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 2 mars 2016. 
Teva R O H F R I T S C H . 

M I N I S T E R E D U L O G E M E N T 

E T D E L A R E N O V A T I O N U R B A I N E , 

D E L A P O L I T I Q U E D E L A V I L L E , 

D E S A F F A I R E S F O N C I E R E S E T D U D O M A I N E 

ARRETE n° 1466 MLV/DAF du 29 février 2016 portant 
affectation de divers matériels au profit du service des 
moyens généraux. 

L e ministre du logement et de l a rénovation urbaine, de l a 
politique de l a v i l le , des affaires foncières et du domaine, 

V u l a lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a l o i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 676 P R du 16 septembre 2014 modifié 
portant nomination du vice-président et des ministres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 682 P R du 17 septembre 2014 modifié 
re lat i f aux attributions du ministre du logement et de l a 
rénovation urbaine, de l a politique de l a v i l le , des affaires 
foncières et du domaine ; 
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V u l'arrêté n° 750 C M du 23 mai 2013 modifié portant 
délégation de pouvoir du conseil des ministres ; 

V u l a délibération n° 95-90 A T du 27 j u i n 1995 modifiée 
portant réglementation en matière de const i tut ion , 
d 'administration et d'aliénation du domaine privé et de mise 
à disposition des biens dépendant du domaine privé ou du 
domaine public de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 1334 C M du 8 septembre 2015 re lat i f à 
l 'acquisition, l a gestion et l a cession du domaine public et 
privé de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 1298 C M du 4 septembre 2014 portant 
nomination de M m e Loyana Legal l en qualité de directrice 
des affaires foncières ; 

V u l'arrêté n° 1991 M L V du 27 février 2015 modifié 
portant délégation de signature à M m e Loyana Lega l l , 
directrice des affaires foncières ; 

V u l a lettre n° 115 M C E / S C P du 26 janvier 2016 du 
service de l a culture et du patrimoine. 

Arrête : 

Art i c l e 1er.— Sont affectés au profit du service des 
moyens généraux, les matériels c i - après listés : 

Quantité Réféwte Année N'de bien 
PolyGF 

Mm 
(MpisUe 
(ÎCFP) 

1 Âitokveie avec batterie 2009 491903 2482400 
1 TmspalettelST 2006 378929 77163 
I Petfoiateiir+mèches TE7C 2006 386851 58 000 

batteries 
SF151 2006 386852 58 000 

SciecircQlaiiel350W 
MaMte 

D23650K 2006 378724/3 35877 

Scie santeuië 4340 
FCroiODEW 

NS/2W3G 2006 380721 31900 

1 SdesurtabieMaldta MLTIOO 2008 464899/1 34 900 

Mister 
PE23 2006 380722 34 900 

î 1 I l " ' • • • ' l II 1 II • • lll • • H1 II • • ! l 'l • 
1 DirowiUeieMîtaWsM TU26 2008 434591/4 95800 

Aspirateur Eau/poissî  
30L 

TRWA 2001 464910/1 19 990 

1 Poieèsoilwàgœ 2006 377059/1 60391 
Bétonnière Betomix orange 
m 

BI54 2006 382552 53 990 

1 Fraiseir/Graveur UNIWISAL 
MOTOR 

i i «77/1 42856 

m 3133 i ? 

A r t . 2.— L a va leur comptable totale des biens affectés est 
de trois millions cent trente-trois mille soixante-sept francs 
CFP. 

A r t . 3.— L a directrice des affaires foncières est chargée de 
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au service des 
moyens généraux et publié au Journal officiel de l a Polynésie 
française. 

F a i t à Papeete, le 29 février 2016. 
Pour le ministre et par délégation : 
Le directrice des affaires foncières, 

Loyana L E G A L L . 

ARRETE n° 1467 MLV/DAF du 29 février 2016 portant 
affectation^ de plusieurs véhicules administratifs au 
profit du service des moyens généraux. 

Le ministre du logement et de l a rénovation urbaine, de l a 
politique de l a vi l le , des affaires foncières et du domaine, 

V u l a lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 676 P R du 16 septembre 2014 modifié 
portant nomination du vice-président et des ministres d u 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 682 P R du 17 septembre 2014 modifié 
relat i f aux attributions du ministre du logement et de l a 
rénovation urbaine, de la politique de l a v i l le , des affaires 
foncières et du domaine ; 

V u l'arrêté n° 750 C M du 23 m a i 2013 modifié portant 
délégation de pouvoir du conseil des ministres ; 

V u l a délibération n° 95-90 A T du 27 j u i n 1995 modifiée 
portant réglementation en matière de const i tut ion , 
d 'administration et d'aliénation du domaine privé et de mise 
à disposition des biens dépendant du domaine privé ou du 
domaine public de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 1334 C M du 8 septembre 2015 relati f à 
l 'acquisition, l a gestion et l a cession du domaine public et 
privé de la Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 1298 C M du 4 septembre 2014 portant 
nomination de M m e Loyana Legal l en qualité de directrice 
des affaires foncières ; 

V u l'arrêté n° 1991 M L V du 27 février 2015 modifié 
portant délégation de signature à M m e L o y a n a Lega l l , 
directrice des affaires foncières ; 

V u l a lettre n° 115 M C E / S C P du 26 janvier 2016 du 
service de l a culture et du patrimoine. 

Arrête : 

Art ic le 1er.— Sont affectés au profit du service des 
moyens généraux, les véhicules admin i s t ra t i f s ci-après 
listés : 
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Marque ImmatricubtioB àmk 
i ' a c p M t l i i 

N 'deMen 
PolyGF 

Valeur 
comptable 

(FCFP) 
KIÂMASTER D658S 2007 416072 3095000 
RENAULT 
FOURGON 

D6664 2008 434255 3 828873 

HYUNDAI 
QALLOPER 

D5512 2000 - . 
Total 6 923 873 

A r t . 2.— L a va leur comptable totale des biens affectés est 
de six millions neuf cent vingt-trois mille huit cent soixante-
treize francs CFP. 

A r t . 3.— L a directrice des affaires foncières est chargée de 
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au service des 
moyens généraux et publié au Journal officiel de l a Polynésie 
française. 

F a i t à Papeete, le 29 février 2016. 
Pour le ministre et par délégation : 
Le directrice des affaires foncières, 

L o y a n a L E G A L L . 

ARRETE 11° 1539 MLV du 1er mars 2016 portant résiliation 
de la convention n° 92-112 du 6 avril 1992 relative à la 
mise à disposition de l'internat protestant de Taravao 
édifié sur la terre Paparoa sise à Afaahiti, au profit de la 
Polynésie française. 

L e ministre du logement et de l a rénovation urbaine, de l a 
politique de l a v i l le , des affaires foncières et du domaine, 

V u l a l o i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée por tant s ta tu t d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a lo i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 676 P R du 16 septembre 2014 modifié 
portant nomination d u vice-président et des ministres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 682 P R du 17 septembre 2014 modifié 
re lat i f aux attributions du ministre du logement et de l a 
rénovation urbaine, de l a politique de l a vi l le , des affaires 
foncières et d u domaine ; 

V u l'arrêté n° 750 C M du 23 m a i 2013 modifié portant 
délégation de pouvoir d u conseil des ministres ; 

V u l a délibération n° 2004-34 A P F du 12 février 2004 
modifiée portant composition et administrat ion du domaine 
public en Poljm.ésie française ; 

V u l'arrêté n° 1334 C M du 8 septembre 2015 relat i f à 
l 'acquisition, l a gestion et l a cession du domaine public et 
privé de l a Polynésie française ; 

V u l a lettre en date d u 24 février 2016 de l 'Enseignement 
protestant. 

Arrête : 

Art i c l e 1er.— L a convention n° 92-112 du 6 avr i l 1992 
relative à l a mise à disposition de l ' internat protestant de 
Taravao édifié sur l a terre Paparoa sise à A f a a h i t i , au profit 
de l a Polynésie française, est résiliée à compter de l a date de 
publication de l a présente au Journal officiel de l a Polynésie 
française. 

A r t . 2.— L e ministre du logement et de l a rénovation 
urbaine, de l a politique de l a vi l le , des affaires foncières et du 
domaine est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
notifié au conseil d 'administration des biens de l 'Eglise 
évangélique de Polynésie française et publié au Journal 
officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 1er mars 2016. 
Tear i i A L P H A . 

ARRETE n° 1540 MLV/DAF du 1er mars 2016 portant 
affectation d'un dispositif de désinfection d'eau et de 
chambres froides au profit du service du développement 
rural. 

L e ministre du logement et de l a rénovation urbaine, de l a 
politique de l a vi l le , des affaires foncières et du domaine, 

V u l a lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s tatut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a lo i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 676 P R du 16 septembre 2014 modifié 
portant nomination du vice-président et des ministres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs H 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 682 P R du 17 septembre 2014 modifié 
re lat i f aux attributions du ministre du logement et de l a 
rénovation urbaine, de l a politique de l a v i l le , des affaires 
foncières et du domaine ; 

V u l'arrêté n° 750 C M d u 23 m a i 2013 modifié portant 
délégation de pouvoir du conseil des ministres ; 

V u l a délibération n° 95-90 A T du 27 j u i n 1995 modifiée 
portant réglementation en matière de const i tut ion, 
d 'administration et d'aliénation du domaine privé et de mise 
à disposition des biens dépendant du domaine privé ou du 
domaine public de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 1334 C M d u 8 septembre 2015 relat i f à 
l 'acquisition, l a gestion et l a cession du domaine public et 
privé de l a Polynésie française ; 

V u délibération n° 94-159 A T du 22 décembre 1994 
définissant les missions du service du développement r u r a l ; 

V u l'arrêté n° 446 C M du 24 a v r i l 1995 portant 
organisation du service du développement r u r a l ; 
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V u l'arrêté n° 1298 C M du 4 septembre 2014 portant 
nominat ion de M m e Loyana L e g a l l en qualité de directrice 
des affaires foncières ; 

V u l'arrêté n° 1991 M L V du 27 février 2015 modifié 
portant délégation de signature à M m e Loyana Lega l l , 
directrice des affaires foncières ; 

V u l a lettre n° 139 P R / S D R / D A G du 14 janvier 2016 du 
service du développement r u r a l , 

Arrête : 

A r t i c l e 1er.— Sont affectés au profit du service du 
développement r u r a l les biens ci-après listés : 

1 d ispos i t i f de désinfection d'eau, acquis en 2014, 
référencé sous le numéro de b ien P O L Y G F 517523 ; 

- et 2 chambres froides du département de l a protection des 
végétaux (DPV) sis à Fare U t e , d'un volume respectif de 
200 mètres cubes (acquise en 1993, référencée sous le 
numéro de bien P O L Y G F 36331) et 400 mètres cubes. 

Annexe Ibis à l'arrêté i 

A r t . 2.— L a valeur comptable du dispositif de désinfection 
d'eau est de six cent cinquante-quatre mille sept cent soixante-
quatorze francs CFP (654 774 F C F P ) . 

A r t . 3.— L e min i s t re chargé de l 'agr icul ture , 
conformément aux dispositions des articles 16, 19 et 23 de l a 
déhbération n° 95-90 A T du 27 j u i n 1995 modifiée susvisée, 
est autorisé à établir et à s igner toutes conventions 
d'exploitation, d'entretien, de gardiennage et autres actes 
entrant dans le cadre de ses attr ibut ions , sans autre 
formalité que le respect de l a destination des biens, à 
l'exception des conventions de ba i l . 

Ar t . 4. — L a directrice des affaires foncières est chargée de 
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au service du 
développement r u r a l et publié a u Journal officiel de l a 
Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 1er mars 2016. 
Pour le ministre et par délégation : 
Le directrice des affaires foncières, 

L o y a n a L E G A L L . 

1-15 4 0 ̂ i^v/BAFdii 0 1 MAR. 2016 

Inventaire des équipements du hangar de Tubuai affectés au service du développement rural 
(bienn'' 430468) 

Désignation Date 
d'acquisition 

Valeur comptable 
(FCFP) 

Chaîne de lavage de carottes 2013 34 104 306 

2 chariots plateaux 2013 172 254 

1 chariot élévateur, son chargeur et un 
transformateur 380V/220V tri 2013 

. 5 096 500 
179 116 

160 caisses palettes pliables 2013 10 984 790 

1 chambre froide compartimentée d'un 
volume intérieur total de 776 m^, équipée de 

4 groupes frigorifiques à température positive 
2014 40 499 920 

2 chambres froides d'un volume intérieur 
unitaire de 65 m ,̂ équipées chacune d'un 
groupe fiigorifique à température positive 

2011 

1 chambre froide d'un volume intérieur de 
32 m^, équipée d'un groupe frigorifique à 

température positive et négative 

2011 
Remise en état de 
fonctionnement en 

2014 

1 601 162 

2 chambres froides d'un volume extérieur 
unitaire de 20 m^, équipées chacune d'un 
groupe frigorifique à température positive 

2011 1 820 000 

1 transpalette peseur 2014 409 538 

T O T A L 94 867 586 
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ARRETE n° 1541 MLV/DAF du 1er mars 2016 portant 
modification de l'arrêté n° 492 MLV/DAF du 20 janvier 
2015 portant affectation de plusieurs matériels et 
équipements agricoles au profit du service du 
développement rural. 

L e ministre du logement et de l a rénovation urbaine, de l a 
politique de l a vi l le , des affaires foncières et du domaine, 

V u l a l o i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s t a t u t d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 676 P R du 16 septembre 2014 modifié 
portant nomination d u vice-président et des ministres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 682 P R du 17 septembre 2014 modifié 
re la t i f aux attr ibut ions du ministre du logement et de l a 
rénovation urbaine, de l a politique de l a vi l le , des affaires 
foncières et du domaine ; 

V u l'arrêté n° 750 C M du 23 m a i 2013 modifié portant 
délégation de pouvoir d u conseil des ministres ; 

V u l a délibération n° 95-90 A T du 27 j u i n 1995 modifiée 
por tant réglementation en matière de const i tut ion , 
d 'administrat ion et d'aliénation du domaine privé et de mise 
à disposition des biens dépendant du domaine privé ou du 
domaine public de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 1334 C M du 8 septembre 2015 relat i f à 
l 'acquisition, l a gestion et l a cession du domaine public et 
privé de l a Polynésie française ; 

V u délibération n° 94-159 A T du 22 décembre 1994 
définissant les missions du service du développement r u r a l ; 

V u l'arrêté n° 446 C M du 24 a v r i l 1995 portant 
organisation du service du développement r u r a l ; 

V u l'arrêté n° 1298 C M du 4 septembre 2014 portant 
nomination de M m e L o y a n a Legal l en qualité de directrice 
des affaires foncières ; 

V u l'arrêté n° 1991 M L V du 27 février 2015 modifié 
portant délégation de signature à M m e L o y a n a Legal l , 
directrice des affaires foncières ; 

V u l'arrêté n° 492 M L V / D A F du 20 janvier 2015 portant 
affectation de plusieurs matériels et équipements agricoles 
a u profit du service du développement r u r a l ; 

V u l a lettre n° 139 P R / S D R / D A G d u 14 janvier 2016 du 
service du développement r u r a l . 

Arrête : 

Ar t i c l e 1 e r . - L'annexe 1 de l'arrêté n° 492 M L V / D A F du 
20 j a n v i e r 2015 susvisé, intitulée " Inventaire des 
équipements du hangar de Tubua i affectés au service du 
développement r u r a l (bien n° 430468)", est remplacée par 
l 'annexe 1 bis jointe à l a présente. 

A r t . 2.— I l est inséré à l a suite de l 'article 1er de l'arrêté 
n° 492 M L V / D A F du 20 janvier 2015 susvisé, u n article 1er 
bis rédigé comme suit : 

"Article 1er bis.— L a valeur comptable totale des biens 
affectés est de cent trente-sept millions quatre cent soixante-
deux mille huit cent dix francs CFP (137 462 810 F C F P ) . 

A r t . 3 . - L 'artic le 2 de l'arrêté n° 492 M L V / D A F du 
20 janvier 2015 susvisé, est modifié comme suit : 

"Art. 2. — L e m i n i s t r e chargé de l ' agr i cu l ture , 
conformément aux dispositions des articles 16, 19 et 23 de la 
délibération n° 95-90 A T du 27 j u i n 1995 modifiée susvisée, 
est autorisé à établir et à signer toutes conventions 
d'exploitation, d'entretien, de gardiennage et autres actes 
entrant dans le cadre de ses attr ibut ions , sans autre 
formalité que le respect de l a destination des biens, à 
l 'exception des conventions de ba i l " . 

A r t . 4. — L a directrice des affaires foncières est chargée de 
l'exécution du présent arrêté qu i sera notifié au service du 
développement r u r a l et publié au Journal officiel de l a 
Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 1er mars 2016. 
Pour le ministre et par délégation : 
Le directrice des affaires foncières, 

Loyana L E G A L L . 

Page LEXPOL 24 sur 72



8 Mars 2016 J O U R N A L OFFICIEL DE LA P O L Y N E S I E FRANÇAISE 2553 

Annexe Ibis à rarrêté^° î 5 4 | ' M L V / D A F du Q 1 MAR. 2016 

Inventaire des équipements du hangar de Tubuai affectés au service du développement rural 
(bienn° 430468) 

Désignation 
Date 

d'acquisition 
Valeur comptable 

(FCFP) 

Chaîne de lavage de carottes 2013 34 104 306 

2 chariots plateaux 2013 172 254 

1 chariot élévateur, son chargeur et un 
transformateur 380V/220V tri 

2013 
5 096 500 
179116 

160 caisses palettes pliables 2013 10 984 790 

1 chambre froide compartimentée d'un 
volume intérieur total de 776 m^, équipée de 
4 groupes frigorifiques à température positive 

2014 40 499 920 

2 chambres froides d 'un volume intérieiu" 
imitaîre de 65 m^, équipées chacune d'un 
groupe fiigorifique à température positive 

2011 

1 chambre froide d'un volume intérieur de 
32 m^, équipée d'un groupe fiigorifique à 

température positive et négative 

2011 
Remise en état de 
fonctionnement en 

2014 

1 601 162 

2 chambres froides d'un volume extérieur 
unitaire de 20 m^, équipées chacune d'un 
groupe fiigorifique à température positive 

2011 . 1 820 000 

1 transpalette peseur 2014 409 538 

T O T A L 94 867 586 

ARRETE n° 1542 MLV/DAF du 1er mars 2016 portant 
affectation du chariot élévateur immatriculé D 7103 au 
profit du service du développement rural. 

Le ministre d u logement et de l a rénovation urbaine, de l a 
politique de l a v i l l e , des affaires foncières et du domaine, 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a lo i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 676 P R du 16 septembre 2014 modifié 
portant nominat ion du vice-président et des ministres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 682 P R du 17 septembre 2014 modifié 
relati f aux attributions du ministre du logement et de l a 
rénovation urbaine, de l a politique de l a vi l le , des affaires 
foncières et du domaine ; 

V u l'arrêté n° 750 C M du 23 m a i 2013 modifié portant 
délégation de pouvoir d u conseil des ministres ; 

V u l a délibération n° 95-90 A T du 27 j u i n 1995 modifiée 
portant réglementation en matière de const i tut ion, 
d 'administration et d'aliénation du domaine privé et de mise 
à disposition des biens dépendant du domaine privé ou du 
domaine public de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 1334 C M du 8 septembre 2015 relat i f à 
l 'acquisition, la gestion et la cession du domaine public et 
privé de l a Polynésie française ; 

V u délibération n° 94-159 A T du 22 décembre 1994 
définissant les missions du service du développement r u r a l ; 

V u l'arrêté n° 446 C M du 24 a v r i l 1995 portant 
organisation du service du développement r u r a l ; 

V u l'arrêté n° 1298 C M du 4 septembre 2014 portant 
nomination de M m e Loyana Lega l l en qualité de directrice 
des affaires foncières ; 
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V u l'arrêté n° 1991 M L V du 27 février 2015 modifié 
portant délégation de signature à M m e Loyana Lega l l , 
directrice des affaires foncières ; 

V u l a lettre n° 139 P R / S D R / D A G du 14 janvier 2016 du 
service du développement r u r a l , 

Arrête : 

A r t i c l e 1er.— E s t affecté a u profit d u service d u 
développement r u r a l , le chariot élévateur de 16 tonnes, de 
modèle Fenwick H 1 6 0 , immatriculé D 7103 et identifié sous 
le numéro de bien P O L Y G F 430468. 

A r t . 2.— L a va leur comptable du bien affecté est estimée 
à trente-quatre millions trois cent quatre-vingt-dix mille six 
cent quatre-vingt-dix-sept francs CFP (34 390 697 F C F P ) . 

A r t . 3.— L e min i s t re chargé de l ' agr i cu l ture , 
conformément aux dispositions des articles 16, 19 et 23 de l a 
délibération n° 95-90 A T du 27 j u i n 1995 modifiée susvisée, 
est autorisé à établir et à signer toutes conventions 
d'exploitation, d'entretien, de gardiennage et autres actes 
entrant dans le cadre de ses at t r ibut ions , sans autre 
formalité que le respect de l a destination des biens, à 
l'exception des conventions de bai l . 

A r t . 4.— L a directrice des affaires foncières est chargée de 
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au service du 
développement r u r a l et publié au Journal officiel de l a 
Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 1er mars 2016. 
Pour le ministre et par délégation : 
Le directrice des affaires foncières, 

Loyana L E G A L L . 

Annexe Ibis à l'arrêté i g ^ ^ S k l ^ ^ V / D A F du Q | 

Inventaire des équipements du hangar de Tubuai affectés au service du développement rural 
(bien n*» 430468) 

Désignation Date 
d'acquisition 

Valeur comptable 
(FCFP) 

Chaîne de lavage de carottes 2013 34 104 306 

2 chariots plateaux 2013 172 254 

1 chariot élévateur, son chargeur et un 
transfomiateur 380V/220V tri 2013 5 096 500 

179 116 

160 caisses palettes pliables 2013 10 984 790 

1 chambre froide compartimentée d'un 
volume intérieur total de 776 m^, équipée de 

4 groupes frigorifiques à température positive 
2014 40 499 920 

2 chambres froides d'un volume intérieur 
unitaire de 65 m^, équipées chacune d'un 
groupe fiigorifique à température positive 

2011 

1 chambre froide d'un volume intérieur de 
32 m^, équipée d'un groupe fiigorifique à 

température positive et négative 

2011 
Remise en état de 
fonctionuCTient en 

2014 

1 601 162 

2 chambres froides d'un volume extérieur 
unitaire de 20 m^, équipées chacune d'un 
groupe fiigorifique à température positive 

2011 1 820 000 

1 transpalette peseur 2014 409 538 

' T O T A L 94 867 586 
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M i H i S T E B E D E L ' E D U C A T I O N 

E T D E L ' E N S E I G N E M E N T S U P E R I E U R , 

D E L A J E U N E S S E E T D E S S P O R T S 

ARRETE n° 1473 MEE du 29 février 2016 portant 
composition du jury du brevet de surveillant aquatique 
en Polynésie française. 

Le minis tre de l'éducation et de l'enseignement supérieur, 
de l a jeunesse et des sports. 

V u l a l o i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 676 P R d u 16 septembre 2014 modifié 
portant nominat ion du vice-président et des ministres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 683 P R d u 17 septembre 2014 modifié 
re lat i f aux attributions du ministre de l'éducation et de 
l 'enseignement supérieur, de l a jeunesse et des sports ; 

V u délibération n° 2004-17 A P F du 22 janvier 2004 
modifiée portant création du brevet de surveil lant aquatique 
en Polynésie française ; 

V u l a délibération n° 2004-35 A P F du 12 février 2004 
relative a u régime indemnitaire des personnes ne relevant 
pas de l 'administrat ion de l a Polynésie française et de ses 
établissements publics qui participent aux travaux des jurys 
d'examens des diplômes sportifs, de jeunesse et de loisirs de 
Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 463 C M d u 12 mars 2004 modifié re lat i f à 
l 'organisation, aux conditions de préparation et de délivrance 
du brevet de survei l lant aquatique en Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 610 C M du 5 avr i l 2004 modifié re lat i f au 
régime indemnita i re des personnes ne relevant pas de 
l ' a d m i n i s t r a t i o n de l a Polynésie française et de ses 
établissements publics qui participent aux travaux des jurys 
d'examens des diplômes sportifs, de jeunesse et de loisirs de 
Polynésie française. 

Arrête : 

Ar t i c l e 1er.— L a composition du j u r y de l a session 
d'examen d u brevet de survei l lant aquatique en Polynésie 
française, organisée le 19 mars 2016 à T a h i t i est fixée comme 
suit : 

Président du jury : L a directrice de l a jeunesse et des 
sports ou son représentant. 

Membres : 
- M m e Josiane Vongy, formatrice "Prévention et secours 

civiques" ; 

- M m e L a h a i n a A u g u s t i n , formatrice "Prévention et 
secours civiques" ; 

- M . H e n r i B i l l a u l t , formateur "Prévention et secours 
civiques" ; 

- M . M i c h e l Dar ius , t itulaire du brevet national de sécurité 
et de sauvetage aquatique ( B N S S A ) ; 

- M . Claude Legrand , titulaire, du brevet nat ional de 
sécurité et de sauvetage aquatique (BNSSA) ; 

- M . Phi l ippe Idjeri, t itulaire d'un master "Sciences et 
techniques des activités physiques et sportives" (STAPS) ; 
M . D id ie r Reiatua, t itulaire du brevet national de sécurité 
et de sauvetage aquatique ( B N S S A ) et formateur 
"Prévention et secours civiques". 

A r t . 2.— Le présent arrêté sera notifié aux intéressés et 
publié a u Journal officiel de la Polynésie française. 

Fa i t à Pirae , le 29 février 2016. 
^ Nicole S A N Q U E R - F A R E A T A . 

ARRETE n° 1553 MEE du 2 mars 2016 accordant la 
délégation de service public à la Fédération 
polynésienne de golf. 

Le minis tre de l'éducation et de l 'enseignement supérieur, 
de l a jeunesse et des sports, 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 676 P R du 16 septembre 2014 modifié 
portant nomination du vice-président et des ministres d u 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 683 P R du 17 septembre 2014 modifié 
re lat i f aux attributions du ministre de l'éducation et de 
l 'enseignement supérieur, de l a jeunesse et des sports ; 

V u l a délibération n° 99-176 A P F du 14 octobre 1999 
modifiée relative à l 'organisation et à l a promotion des 
activités physiques et sportives en Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 99 C M du 21 janvier 2000 modifié re la t i f à 
l'agrément des fédérations sportives ; 

V u l'arrêté n° 491 C M du 31 mars 2000 modifié f ixant les 
conditions d'attribution et de retra i t de l a délégation aux 
fédérations sportives en Polynésie française ; 

V u le dossier de demande de délégation de service publ ic 
de l a Fédération polynésienne de golf en date d u 20 janv ier 
2016 ; 

V u l 'avis favorable du Comité olympique de Polynésie 
française du 23 décembre 2015, 
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Arrête : 

Art i c le 1er.— L a délégation de service public , prévue à 
l 'article 9 de l a délibération n° 99-176 A P F du 14 octobre 1999 
modifiée, est accordée, à compter de l a publication du présent 
arrêté jusqu 'au 31 décembre 2019, à l a Fédération 
polynésienne de golf pour l a pratique du golf. 

A r t . 2.— L e présent arrêté sera notifié à l a Fédération 
polynésienne de golf et publié au Journal officiel de l a 
Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 2 mars 2016. 
Nicole S A N Q U E R - F A R E A T A . 

M I N I S T E F _ E L ' E Q U I P E M E N T , 

D E L ' A M E N A G E M E ^ IT E T D E L ' U R B A N I S M E , 

E T D E S T R A M S P O R T S I N T E R I E U R S 

ARRETE n° 1469 MET du 29 février 2016 autorisant M. Pierre 
Lao, pour le compte de la SCI Rai Tahaa, à réaliser les 
travaux d'aménagement d'un lotissement à usage 
agricole, sur une partie des terres Pamatai-Taiahoe sise 
à Vaitoare, commune de Tahaa. 

L e ministre de l'équipement, de l'aménagement et de 
l 'urbanisme, et des transports intérieurs. 

V u l a lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée por tant s t a t u t d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a lo i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 676 P R du 16 septembre 2014 modifié 
portant nominat ion d u vice-président et des ministres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 685 P R du 17 septembre 2014 modifié 
re lat i f aux attr ibutions d u ministre de l'équipement, de 
l 'aménagement et de l 'u rban isme , et des transports 
intérieurs ; 

V u l'arrêté n° 2081 A A du 23 août 1961 relat i f aux 
lotissements ; 

V u l'arrêté n° 1010 C M du 30 ju i l let 2015 portant 
nomination de M . B e r n a r d Amigues en qualité de chef du 
service de l 'urbanisme ; 

V u l'arrêté n° 7363 M E T du 27 août 2015 portant 
délégation de signature à M . B e r n a r d Amigues, chef du 
service de l 'urbanisme, en matière de travaux immobiliers ; 

V u l'arrêté n° 7364 M E T du 27 août 2015 modifié portant 
délégation de signature à M . B e r n a r d Amigues , chef du 
service de l 'urbanisme et à certains de ses agents ; 

V u l a délibération n° 79-50 du 5 avr i l 1979 et l'arrêté 
n° 1763 O P T d u 16 septembre 1980 modifié relatifs à l a mise 
en place d ' instal lations de télécommunications dans les 
immeubles et les lotissements ; 

V u le dossier de demande d'autorisation présenté par 
M . P ierre Lao , pour le compte de l a SCI R a i Tahaa , en date 
du 7 octobre 2014 ; 

V u les résultats de l a consultation effectuée en application 
des dispositions du dernier alinéa de l 'article 5 de l'arrêté 
n° 2081 A A du 23 août 1961 ; 

V u l 'avis de l a direction de l 'environnement en date du 
3 septembre 2013 ; 

V u l 'avis d'étude d'impact sur l 'environnement en date du 
10 décembre 2013 ; 

V u l 'avis du chef de l a subdivision de l'équipement des 
I S L V en date du 30 septembre 2014 ; 

V u l 'avis du chef d u service du développement r u r a l , 
2e secteur agricole en date du 3 octobre 2014 ; 

V u l 'avis favorable du maire de l a commune de T a ha a en 
date du 19 janvier 2015 sur l 'avant-projet d'arrêté te l que 
présenté ; 

V u l 'avis du chef du service de l 'urbanisme en date du 
17 février 2016, 

Arrête : 

Ar t i c l e 1er. — M . Pierre Lao est autorisé à réaliser pour le 
compte de l a S C I R a i Tahaa, les travaux d'aménagement d'un 
lotissement agricole sur une partie des terres P a m a t a i -
Taiahoe, sise à Vaitoare, commune de Tahaa. Ce lotissement 
agricole est composé de 108 lots destinés à l a vente et affectés 
exclusivement à l 'exploitation agricole. 

A r t . 2. — Le dossier du lotissement est composé des pièces 
suivantes et enregistrées à l a subdivision du service de 
l 'urbanisme des îles Sous-le-Vent, le 22 août 2014 sous le 
n° 14-200 : 

note de présentation ; 
descriptif technique des ouvrages à réaliser ; 

- p l a n cadastral ; 
- p l a n topographique ; 

projet parcellaire ; 
- p l a n de localisation avec accès au réservoir ; 
- projet d ' implantat i on de réseau d 'adduction et de 

distr ibut ion d'eau agricole ; 
étude d' impact réalisée par le bureau d'étude V a i 
N a t u r a ; 

- l 'avis f inal de l'étude d'impact sur l 'environnement ; 
cahier des charges du lotissement. 

A r t . 3.— Les travaux seront réalisés conformément au 
dossier pr is en considération, en tenant compte des 
dispositions suivantes : 

1 ° Terrassement : 
respecter les mesures préconisées dans l'étude d'impact ; 

- les t ravaux de terrassement concernent uniquement 
l'aménagement des pistes. 
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2° Viahilisation des lots : 
tous les lots vendus seront viabilisés en comprenant u n 
accès carrossable et u n robinet de puisage d'eau à 
caractère agricole. 

3° Accès : 
l 'emprise de l a voirie sera de 8 mètres et l a chaussée de 
4,50 mètres. 

4° Evacuation des eaux pluviales : 
des collecteurs d'eaux pluviales de type fossés en terre, 
passages busés ou drains à ciel ouvert seront mis en place 
en fonction de l ' importance des débits à canaliser. 

5° Alimentation en eau : 
- l 'a l imentation en eau se fera depuis u n bassin à réaliser 

et al imenter par u n captage à créer. Cet ouvrage sera 
placé sur l a rivière traversant l a propriété de l'opération, 
en remplacement d u captage existant trop vétusté et m a l 
approprié. 

6° Cahier des charges : 
- inclure dans le cahier des charges toutes dispositions 

permettant d'assurer u n entretien régulier des parcelles. 

A r t . 4.— A l 'appui de toute demande de certificat de 
conformité du lotissement, les pièces suivantes complétant le 
dossier devront être déposées : 

5 exemplaires d u p lan de bornage et de recollement des 
travaux réalisés ; 
5 exemplaires d u statut de l 'association syndicale du 
lotissement. 

A r t . 5.— L e présent arrêté devient caduc s i les travaux 
d'aménagement ne sont pas commencés dans u n délai de 
18 mois ou achevés dans u n délai de 36 mois, à compter de sa 
publication au Journal officiel. 

A r t . 6.— L e présent arrêté sera notifié à l'intéressé et 
publié au Journal officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 29 février 2016. 
Albert S O L I A . 

ARRETE n° 1470 MET du 29 février 2016 portant 
autorisation d'extraction de matériaux sur le domaine 
public maritime, en faveur de la commune de Anaa. 

Le ministre de l'équipement, de l'aménagement et de 
l 'urbanisme, et des transports intérieurs. 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée por tant statut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 676 P R du 16 septembre 2014 modifié 
portant nominat ion du vice-président et des ministres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 685 P R du 17 septembre 2014 modifié 
re lat i f aux attributions du ministre de l'équipement, de 
l'aménagement et de l 'urbanisme, et des transports 
intérieurs ; 

V u l'arrêté n° 750 C M du 23 m a i 2013 modifié portant 
délégation de pouvoir du conseil des ministres ; 

V u la délibération n° 88-142 A T du 13 octobre 1988 
modifiée portant création du service dénommé "direction de 
l'équipement" ; 

V u l a délibération n° 68-136 du 12 décembre 1968 
modifiée portant réglementation de l 'extraction de sable, des 
roches et des cailloux dans les rivières, cours d'eau et sur les 
bords de mer ; 

V u l a délibération n° 2004-34 A P F du 12 février 2004 
modifiée portant composition et administrat ion du domaine 
public en Polynésie française ; 

V u les avis de l a commune de A n a a , de l a circonscription 
des Tuamotu-Gambier et de l a subdivision de l'équipement 
des Tuamotu-Gambier ; 

V u l a saisine de l a direction de l 'environnement en date 
du 29 janvier 2016 ; 

V u l a saisine de l a direction des ressources marines et 
minières en date du 29 janvier 2016 ; 

V u l a demande en date du 18 janvier 2016, reçue au 
G E G D P le 14 janvier 2016, présentée par l a commune de 
A n a a , 

Arrête : 

Art ic le 1er.— L a présente autorisation d'extraction de 
matériaux est délivrée sous les conditions suivantes : 

1° L a commune de Anaa , B P 1721, 98713 Papeete, 
désignée ci-après le bénéficiaire, est autorisée à extraire neuf 
cents mètres cubes (900 m )̂ de matériaux coralliens et de 
sable, sur l a plage au droit de la terre O t i k a , cadastrée B K 22, 
commune de Anaa . 

2° Les matériaux extraits sont destinés à l a construction. 

3° Les matériaux seront à l'aide d'une pelle hydraulique et 
transportés par camions. 

4° L'extraction et l'enlèvement des matériaux ne pourront 
s'effectuer que pendant le jour, de 7 heures à 15 heures, et 
uniquement les jours non fériés et non chômés, du lundi au 
jeudi et de 7 heures à 14 heures, le vendredi. 

5° Le bénéficiaire s'interdit toute extraction en dehors des 
l imites mentionnées au plan n° 2016-110-101 D E Q / G E G D P 
ci-annexé. Aucune extraction ne devra être effectuée en 
dehors de l a zone autorisée. 

Page LEXPOL 29 sur 72



2558 J O U R N A L OFFICIEL DE LA P O L Y N E S I E FRANÇAISE 8 Mars 2016 

6° Pour l a protection de l 'environnement, les précautions 
suivantes seront mises en œuvre : prélèvement uniforme et 
superf ic ie l de l a zone autorisée avec une profondeur 
maximale de 0,50 centimètre. 

7° Le bénéficiaire devra, suivant les indications de l a 
direction de l'équipement, maintenir l a l ibre c irculation aux 
abords du l i e u d'extraction. Le chantier devra être signalé 
par u n p a n n e a u i n d i q u a n t le numéro et l a date de 
l ' autor i sa t i on d 'extract ion , l a quantité de matériaux à 
extraire et l a date d 'expiration de l 'autorisation d'extraction. 
Les ins t ruc t i ons q u i seront données a u bénéficiaire 
ultérieurement par l a direction de l'équipement devront être 
scrupuleusement et impérativement suivies. 

8° A v a n t de commencer à extraire, le bénéficiaire fera 
approuver sur place le piquetage de l a zone d'extraction 
autorisée a ins i que le relevé de l'état des l ieux permettant de 
calculer le volume des matériaux à extraire. 

9° Le bénéficiaire est tenu de produire u n état à jour des 
quantités journalières des matériaux extraits et de le 
présenter à toute réquisition des agents assermentés de l a 
direction de l'équipement, pour visa . 

10° A l 'expiration d u délai d'exécution, i l sera établi par l a 
direction de l'équipement u n procès-verbal de conformité sur 
lequel sera porté le volume des matériaux réellement extraits 
permettant de calculer le solde de l a redevance d'extraction 
des matériaux à l a direction des affaires foncières, division de 
l a recette et conservation des hypothèques. 

11° Le bénéficiaire est tenu de verser à l a caisse de l a 
direction des affaires foncières, divis ion de l a recette et 
conservation des hypothèques, l a somme de quatre-vingt-dix-
mille francs CFP (soit 900 m^ à 100 F C F P / m ^ = 90 000 F 
C F P ) pour l a redevance des matériaux à extraire. 

L e bénéficiaire fournira à l a direction de l'équipement une 
copie du récépissé attestant le paiement de l a redevance 
avant notification de l 'autorisation. Cette autorisation ne 
sera valable qu'accompagnée de ce récépissé. 

12° Sous peine de r e t r a i t de l ' autor i sat ion et des 
poursuites judic iaires dont le bénéficiaire pourrait faire 
l'objet, le bénéficiaire, son représentant sur les l ieux et les 
conducteurs de camions devront, sur le site d'extraction, être 
constamment porteurs de l 'autorisation et de l'état des 
quantités extraites journellement et les présenter à toute 
réquisition des agents de l a force publique et des agents 
assermentés de l a direction de l'équipement. 

13° L a présente autorisation n'est accordée qu'à t itre 
précaire. E l l e est révocable sans indemnité à l a première 
réquisition de l a direction de l'équipement. Le non-respect 
des engagements pr is par le bénéficiaire entraînera 
notamment l a résiliation immédiate de l 'autorisation. 

A r t . 2.— L'autor isat ion est valable à compter de l a date de 
notification d u présent document pour une durée de deux (2) 
mois. Cette autorisation sera périmée de p le in droit : 

à l 'expiration du délai ci-dessus ; 
- dans le cas oi i l'arrêté n 'a pas été notifié trois (3) mois 

après l a date de sa délivrance d u fait de l a non-
présentation du bénéficiaire auprès de l a direction de 
l'équipement. 

A r t . 3.— L e directeur de l'équipement est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qu i sera notifié au bénéficiaire 
et publié au Journal officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 29 février 2016. 
Albert S O L I A . 
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ARRETE n° 1484 MET du 1er mars 2016 portant nomination 
de M. Arnaud Duquesnel, ingénieur subdivisionnaire 
non titulaire de catégorie A, en qualité de chef de la 
subdivision études et travaux maritimes par intérim de 
l'arrondissement maritime de la direction de 
l'équipement. 

Le ministre de l'équipement, de l'aménagement et de 
l 'urbanisme, et des t ransports intérieurs. 

V u l a l o i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée por tant s t a t u t d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a lo i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 676 P R du 16 septembre 2014 modifié 
portant nomination d u vice-président et des ministres d u 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 685 P R du 17 septembre 2014 modifié 
re lat i f aux attr ibut ions du ministre de l'équipement, de 
l 'aménagement et de l 'urbanisme, et des t ransports 
intérieurs ; 

V u l a délibération n° 88-142 A T du 13 octobre 1988 
modifiée et complétée portant création du service dénommé 
"direction de l'équipement" ; 

V u l'arrêté n° 69 C M du 17 janvier 1992 modifié et 
complété portant organisation interne du service dénommé 
"direction de l'équipement" ; 

V u l'arrêté n° 9396 M E T du 23 octobre 2015 portant 
délégation de s ignature à M . Jean -Pau l L e C a i l l , directeur de 
l'équipement, des pièces relatives aux marchés publics ; 

V u l'arrêté n° 9397 M E T du 23 octobre 2015 portant 
délégation de s ignature à M . Jean-Paul L e C a i l l , directeur de 
l'équipement ; 

V u l'arrêté n° 10409 V P / D G R H du 26 novembre 2014 
portant affectation dans le cadre d'un premier séjour, à l a 
direction de l'équipement, de M . Jérôme Peyrus, ingénieur 
des T P E , 8e échelon du ministère de l'écologie, d u 
développement durable et de l'énergie (fonction publique de 
l 'Etat ) , en service détaché auprès de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 10980 M E T du 12 décembre 2014 portant 
nomination de M . Jérôme Peyrus, ingénieur des T P E , en 
qualité de chef de l a subdivis ion études et travaux marit imes 
de l 'arrondissement m a r i t i m e de l a d irect ion de 
l'équipement ; 

V u l'arrêté n° 191 V P / D G R H du 8 janvier 2015 portant 
affectation dans le cadre d'un premier séjour, à l a direction de 
l'équipement, de M . Jérôme Peyrus, ingénieur des T P E , 
8e échelon du ministère de l'écologie, du développement 
durable et de l'énergie (fonction publique de l 'Etat ) , en service 
détaché auprès de l a Polynésie française ; 

V u le contrat à durée déterminée n° 3343 du 9 j u i n 2015 
de M . A r n a u d Duquesnel et son avenant 1 n° 4217 du 
21 ju i l l e t 2015 ; 

V u l a demande de congé annuel n° 1240 D E Q / G A C du 
17 février 2016 de M . Jérôme Peyrus, 

Arrête : 

A r t i c l e 1er.— M . A r n a u d Duquesne l , ingénieur 
subdivisionnaire non t i tu la ire , est nommé en qualité de chef 
de l a subdivision études et travaux marit imes par intérim de 
l 'arrondissement mari t ime de l a direction de l'équipement, 
durant l'absence pour congé annuel du 3 au 23 mars 2016 
inclus de M . Jérôme Peyrus. 

A r t . 2.— Durant l a période du 3 au 23 mars 2016 inclus, 
M . A r n a u d Duquesnel exercera les mêmes délégations de 
signature que celles qui ont été dévolues à M . Jérôme Peyrus, 
conformément aux dispositions des arrêtés n° 9396 et 
n° 9397 M E T du 23 octobre 2015 susvisés. 

A r t . 3.— Le présent arrêté sera notifié à M M . A r n a u d 
Duquesnel et Jérôme Peyrus et publié au Journal officiel de 
l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 1er mars 2016. 
Albert S O L I A . 

ARRETE n° 1485 MET du 1er mars 2016 portant autorisation 
d'empiétement d'une superficie d'environ 109 mètres 
carrés, sur la servitude établie aux abords de l'ouvrage 
d'art sise à Tautira, PK 14, côté mer, dans la commune 
de Taiarapu-Est, au profit de Mme Mere Teihoarii. 

Le ministre de l'équipement, de l'aménagement et de 
l 'urbanisme, et des transports intérieurs. 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 676 P R du 16 septembre 2014 modifié 
portant nomination du vice-président et des ministres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 685 P R du 17 septembre 2014 modifié 
re lat i f aux attributions du ministre de l'équipement, de 
l 'aménagement et de l ' u rban isme , et des transports 
intérieurs ; 

V u l a délibération n° 2004-34 A P F du 12 février 2004 
portant composition et administrat ion du domaine public en 
Polynésie française ; 

V u le code de l'aménagement de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 385 C M du 4 mars 2004 modifié re lat i f à l a 
procédure d' instruction et de recevabilité des demandes 
d'occupations de dépendances d u domaine public ; 
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V u l'arrêté n° 750 C M du 23 m a i 2013 modifié portant 
délégation des pouvoirs du conseil des ministres ; 

V u l a demande formulée par M m e Mere Teihoari i , par 
lettre du 3 août 2015, 

Arrête : 

Ar t i c l e 1er.— E s t autorisé au profit de M m e Mere 
T e i h o a r i i , u n empiétement d'une superficie d 'environ 
109 mètres carrés, sur l a partie de l a servitude aux abords 
des ouvrages d'art définie à l 'article 26 de l a délibération 
n° 2004-34 du 12 février 2004, située sur l a rive droite en aval 
du ponceau construit au droit du lot 2 d'une partie de la terre 
Tehoau, parcelle cadastrée A C n° 22, sise à Taut i ra , P K 14, 
côté mer, dans l a commune de Ta iarapu-Est , tel que le tout 
figure sur le p lan de délimitation du domaine public rectifié 
au 16 j u i n 2015 agrandi joint au dossier. 

A r t . 2.— L a servitude de curage n'est pas concernée par 
cet empiétement. P a r conséquent, aucune construction, n i 
aucune clôture ne pourront être édifiées sur cette servitude. 

A r t . 3.— L'empiétement autorisé à l 'article 1er est destiné 
à l a construction d'une maison d'habitation O P H . 

A r t . 4.— L'empiétement autorisé ne vaut pas permis de 
travaux immobil iers . M m e Mere Teihoar i i doit solliciter les 
autor isat ions a d m i n i s t r a t i v e s de t r a v a u x immobi l iers 
nécessaires à l a réalisation des travaux prévus à l 'article 3 au 
service de l 'urbanisme. 

A r t . 5.— M m e Mere Teihoar i i s'engage à prendre à sa 
charge tous les frais et les travaux de démolition et de 
reconstruction de ses biens et ouvrages situés dans cette zone 
soumise à autorisation, consécutifs à l'exécution de travaux 
de conservation et de construction conduits par l a direction 
de l'équipement sur le domaine public routier y attenant ou 
sur l'empiétement autorisé. 

A r t . 6.— L a présente autorisation pourra être abrogée en 
cas de non-respect de l a destination définie à l 'article 3 ou de 
dépassement des dimensions des aménagements mentionnés 
au p l a n de délimitation du domaine public joint au dossier. 

A r t . 7.— Le présent arrêté sera notifié à M m e Mere 
Te ihoar i i et publié au Journal officiel de l a Polynésie 
française. 

F a i t à Papeete, le 1er mars 2016. 
Albert S O L I A . 

ARRETE n° 1488 MET du 1er mars 2016 portant agrément 
de l'établissement d'enseignement à titre onéreux de la 

• conduite des véhicules terrestres à moteur dénommé 
Auto-école Delva, exploitée par la SARL Bonne 
Conduite, représentée par M. Pierre Turlan. 

Le ministre de l'équipement, de l'aménagement et de 
l 'urbanisme, et des transports intérieurs, 

V u l a loi organique n° 2004-192 d u 27 février 2004 
modifiée portant statut d 'autonomie de l a Polynésie 

française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 676 P R du 16 septembre 2014 modifié 
portant nomination du vice-président et des ministres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 685 P R du 17 septembre 2014 modifié 
relat i f aux attributions du ministre de l'équipement, de 
l 'aménagement et de l 'urbanisme, et des transports 
intérieurs ; 

V u l a délibération n° 85-1050 A T du 24 j u i n 1985 modifiée 
portant réglementation générale sur l a police de l a 
circulation routière dénommée "code de la route" et les textes 
pris pour son application ; 

V u l'arrêté n° 626 C M du 3 jui l let 2006 modifié relati f aux 
modalités d'exploitation des établissements d'enseignement à 
titre onéreux de l a conduite des véhicules terrestres à 
moteur ; . 

V u les statuts de l a S A R L Bonne Conduite en date du 
22 a v r i l 2004 ; 

V u l a demande de M . Pierre Tur lan , gérant de l a S A R L 
Bonne Conduite en date du 21 janvier 2016, 

Arrête : 

Art i c le 1er. — L a S A R L Bonne Conduite, représentée par 
M . Pierre T u r l a n , est autorisée à exploiter u n établissement 
d'enseignement à t i t re onéreux de l a conduite des véhicules 
terrestres à moteur, dans l a commune de Papeete, île de 
T a h i t i , dans les conditions suivantes : 

1° Catégories de permis : 

Cette autorisation est accordée pour : 

l 'enseignement de l a conduite des véhicules nécessitant le 
permis de conduire de catégorie B , B l , C , D et E C telles 
que définies par le code de l a route ; 

- l 'apprentissage anticipé de la conduite. 

2° N o m commercial : Auto-école Delva. 

3° Adresse : n° 3, rue Dumont-d 'Urvi l le , commune de 
Papeete, île de T a h i t i . 

Ces locaux, qui ont l a superficie requise et sont affectés 
exclusivement à l 'accueil des élèves et à l 'enseignement de l a 
conduite, répondent aux règles d'hygiène et de sécurité en 
vigueur. 

A r t . 2.— E n application de l 'article 144-7 d u code de l a 
route et des textes pr is pour son application et conformément 
à ses engagements, l a S A R L Bonne Conduite doit employer 
pour toute prestation d'enseignement théorique ou pratique 
que des personnes t i tulaires de l 'autorisation d'enseigner. 
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Les véhicules d'enseignement de l a conduite doivent 
répondre aux caractéristiques techniques prévues par l a 
réglementation en v igueur et sont assujettis aux dispositions 
relatives à l 'autor isat ion de mise en circulation a ins i qu'aux 
visites techniques semestrielles. 

L a S A R L Bonne Condui te doit préalablement informer l a 
direction des transports terrestres de toute modification dans 
l a composition d u personnel enseignant et/ou dans l a liste des 
véhicules d'enseignement, par courrier accompagné de toutes 
les pièces just i f icat ives prévues par l'arrêté n° 626 C M du 
3 ju i l le t 2006 précité. 

A r t . 3.— Conformément à ses engagements écrits, l a 
S A R L Bonne C o n d u i t e doit exercer son activité 
conformément à l a réglementation en vigueur et dans le 
respect des prescriptions prévues au paragraphe 3 bis du 
chapitre II du t i tre II et de l 'article 144-3 du code de l a route. 

E l l e s'engage notamment à : 

ce que l 'enseignement dispensé soit conforme aux objectifs 
pédagogiques fixés par arrêté pr is en conseil des 
ministres ; 
apposer dans les locaux de réception du public les 
affichages obligatoires prévus par l a réglementation en 
vigueur. 

A r t . 4. — L a S A R L Bonne Conduite est tenue de laisser les 
agents de l a direction des transports terrestres effectuer les 
contrôles prévus par l a réglementation en vigueur. E l l e doit 
communiquer à l a direct ion des transports terrestres les 
informations économiques, statistiques ou techniques qu i 
pourraient l u i être demandées. 

A r t . 5.— Les prestations théoriques d'enseignement de l a 
conduite des véhicules terrestres à moteur, l 'accueil et l a 
réception d u public ne sont autorisées que dans des locaux 
conformes à l a réglementation susvisée et répondant aux 
règles générales d'hygiène et de sécurité en vigueur. 

A r t . 6.— Toute infract ion à l a réglementation relative aux 
établissements d'enseignement à t i tre onéreux de l a conduite 
de véhicules terrestres à moteur, a u code de l a route et aux 
prescriptions susvisées, pourra entraîner des sanctions a l lant 
de l 'avertissement, a u blâme, au retrait provisoire ou a u 
retrait définitif de l 'autorisat ion d'exercer. 

A r t . 7.— L e présent agrément cesse de produire tous 
effets, en cas de cessation d'activité de plus de six mois. 

A r t . 8.— Les dispositions du présent arrêté entrent en 
vigueur à compter du l u n d i 7 mars 2016. 

L'arrêté n° 421 M E E du 21 ju i l le t 2008 portant agrément 
de l'Auto-école Delva , exploitée par l a S A R L Bonne Conduite, 
représentée par M . P ierre T u r l a n est abrogé à compter de 
cette date. 

A r t . 9.— L a directrice des transports terrestres est 
chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à 
l'intéressée et publié au Journal officiel de l a Polynésie 
française. 

F a i t à Papeete, le 1er mars 2016. 
Albert S O L I A . 

ARRETE n° 1537 MET du 1er mars 2016 portant autorisation 
d'empiétement sur la servitude de curage du domaine 
public fluvial à Paopao, PK 8,640, commune de Moorea-
Maiao, au profit de la SARL Sermodis. 

L e ministre de l'équipement, de l'aménagement et de 
l 'urbanisme, et des transports intérieurs. 

V u l a l o i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 676 P R du 16 septembre 2014 modifié 
portant nomination du vice-président et des ministres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 685 P R du 17 septembre 2014 modifié 
re lat i f aux attributions du ministre de l'équipement, de 
l'aménagement et de l 'urbanisme, et des transports 
intérieurs ; 

V u l a délibération n° 2004-34 A P F d u 12 février 2004 
modifiée portant composition et administrat ion du domaine 
public en Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 385 C M du 4 mars 2004 modifié re lat i f à l a 
procédure d' instruction et de recevabilité des demandes 
d'occupations de dépendances du domaine public ; 

V u l'arrêté n° 750 C M du 23 m a i 2013 modifié portant 
délégation de pouvoir du conseil des ministres ; 

V u l'arrêté n° 1334 C M du 8 septembre 2015 relat i f à 
l 'acquisition, l a gestion et l a cession du domaine public et 
privé de l a Polynésie française ; 

V u l a lettre du 10 jui l let 2015 de M . Y o h a n n Florent in , 
architecte D E - H M O , agissant pour le compte de l a S A R L 
Sermodis ; 

V u l 'avis de l a subdivision de Moorea de l a direction de 
l'équipement par soit transmis n° 805-15 M O Q R du 26 août 
2015 ; 

V u l a saisine de l a commune de Moorea-Maiao par lettre 
n° 7948 D E Q / G E G du 8 octobre 2015 ; 

V u l'arrêté n° 1141 M E T du 12 février 2016 portant 
autor i sat ion d'empiétement d'une superficie d 'environ 
64,26 mètres carrés sur l a zone soumise à autorisation aux 
abords des ouvrages d'art sise à Paopao, P K 8,640, commune 
de Moorea-Maiao, au profit de l a S A R L Sermodis, 

Arrête : 

A r t i c l e 1er.— E s t autorisé, au prof i t de l a S A R L 
Sermodis, B P 9068, 98715 Papeete, tél. : (689) 40 46 88 88, 
l'empiétement sur l a servitude de curage d u domaine public 
f luv ia l , d'une superficie totale de 79,80 mètres carrés, au 
droit des terres Mataot ia Aiore partie , parcelle cadastrée 
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section E L n° 87, sis à Paopao, P K 8,640, commune de 
M o o r e a - M a i a o , dans le cadre de l a rénovation et de 
l 'extension de l a station-service Mobi l , tel que le tout figure 
sur le p l a n de masse P C 0 5 du 21 avr i l 2015 établi par 
M . Y o h a n n F lorent in , architecte D E - H M O , joint au dossier 
du bénéficiaire et détenu par l a direction de l'équipement. 

A r t . 2.— L'empiétement sur la servitude de curage du 
domaine public f luv ia l est destiné à l'aménagement d'un 
p a r k i n g et d'un espace de stockage de bouteilles de gaz. 

A r t . 3.— L a présente autorisation est consentie pour une 
période de neuf (9) ans, à compter de l a date du présent 
arrêté, sous les clauses et conditions suivantes que le 
bénéficiaire s'engage à respecter : 

1° I l est t e n u d'obtenir toutes les autor isat ions 
administrat ives exigées par l a réglementation en vigueur 
auprès des services et organismes compétents de l a 
Polynésie française ; 

2° Les travaux sont à l a charge du bénéficiaire qu i est seul 
tenu à toutes les garanties que les occupations peuvent 
entraîner à l'égard des t iers dont les droits éventuels sont 
expressément réservés ; 

3° I l est tenu de prendre à sa charge tous les frais et les 
t ravaux de démolition et de reconstruction de ses biens et 
ouvrages situés dans cette zone, consécutifs à l'exécution 
de travaux de conservation et de construction conduits 
par l a direction de l'équipement sur le domaine public y 
attenant ou sur l'empiétement autorisé ; 

4° I l est tenu d'assurer le curage de l a rivière pendant toute 
l a durée de l 'occupation ; 

5° I l fait son affaire personnelle de toute contestation qui 
peut survenir et s ' interdit à cet égard tout recours contre 
l a Polynésie française ; 

6° I l ne peut mettre en cause l a Polynésie française en cas de 
dégradation de tout ou partie de l a construction en cas 
d'éventuels travaux entrepris sur le domaine public , par 
les agents de l a direction de l'équipement ; 

7° I l est tenu , a u préalable, d 'avertir l a d irect ion de 
l 'équipement, subd iv i s i on de Moorea , de toute 
intervention sur le domaine public. 

A r t . 4.— A l 'achèvement des t ravaux , u n p l a n de 
récolement doit être transmis à la direction de l'équipement, 
subdivision de Moorea, en vue de l a délivrance du certificat 
de conformité. 

A r t . 5.— E n cas d'inobservation de l 'une ou l 'autre des 
dispositions des articles ci-dessus et après commandement 
d'exécuter demeuré infructueux, l'autorité compétente peut 
soit appl iquer une pénalité, soit résilier l ' autor i sa t i on 
d'occupation sans préjudice de l a remise en état des l ieux et 
de tous dommages et intérêts. 

A r t . 6.— L e présent arrêté sera notifié à l'intéressée et 
publié a u Journal officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 1er mars 2016. 
Albert S O L I A . 

ARRETE n° 1547 MET/AU.ISLV du 2 mars 2016 portant 
approbation du dossier relatif aux 10 lots n° 1 à n° 10 du 
lotissement Fauna Iti sis à Fare, commune de Huahine. 

Le ministre de l'équipement, de l'aménagement et de 
l 'urbanisme, et des transports intérieurs, 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 676 P R du 16 septembre 2014 modifié 
portant nomination du vice-président et des ministres du 
gouvernement de là Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 685 P R du 17 septembre 2014 modifié 
re lat i f aux attributions du ministre de l'équipement, de 
l 'aménagement et de l 'urbanisme, et des transports 
intérieurs ; 

V u l'arrêté n° 2081 A A du 23 août 1961 re lat i f aux 
lotissements ; 

V u l'arrêté n° 1010 C M du 30 ju i l le t 2015 portant 
nomination de M . Bernard Amigues en qualité de chef du 
service de l 'urbanisme ; 

V u l'arrêté n° 7363 M E T du 27 août 2015 portant 
délégation de signature à M . B e r n a r d Amigues , chef du 
service de l 'urbanisme en matière de travaux immobil iers ; 

V u l'arrêté n° 7364 M E T du 27 août 2015 modifié portant 
délégation de signature à M . B e r n a r d Amigues , chef du 
service de l 'urbanisme, et à certains de ses agents ; 

V u l a délibération n° 79-50 du 5 avr i l 1979 et l'arrêté 
n° 1763 O P T du 16 septembre 1980 modifié relatifs à l a mise 
en place d'installations de télécommunications dans les 
immeubles et les lotissements ; 

V u l'arrêté n° 9393 M A A . A U . I S L V du 20 décembre 2012 
autorisant M . Johann Roopinia et M . Charles Teva Terangi 
M a r t i n i à réaliser les travaux de v iabi l i sat ion du lotissement 
F a u n a I t i à Fare , commune de Huahine ; 

V u le dossier de demande de certificat de conformité 
déposé le 13 janvier 2016 concernant 10 lots n° 1 à n° 10 du 
lotissement F a u n a I t i sis à Fare, commune de H u a h i n e ; 

V u le rapport n° R20151204e établi par V a i N a t u r a le 
1er janvier 2016 concernant le dimensionnement du système 
d'assainissement des eaux usées ; 

V u l a réception des in frastructures de télécommu­
nications en date du 13 janvier 2016 ; 

V u les attestations de réception des poteaux d'incendie en 
date du 13 janvier 2016 ; 
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V u l 'addit i f en C A P F complétant le cahier des charges du 
lotissement en matière de règlement de construction en date 
d u 26 janvier 2016 ; 

V u l 'avis de l a direct ion de l a santé en date du 4 février 
2016 ; 

V u l 'avis du chef d u service de l 'urbanisme en date du 
15 février 2016, 

Arrête : 

Ar t i c l e 1er.— E s t approuvé le dossier d u lotissement 
F a u n a I t i re lat i f aux 10 lots n° 1 à n° 10, sis à F a r e , commune 
de H u a h i n e , enregistré à l a subdivis ion d u service de 
l 'urbanisme aux îles Sous-le-Vent en date du 13 janvier 2016 
et composé comme suit : 

p l a n de recollement des t ravaux réalisés à l'échelle 
l /500e ; 
p l a n de bornage avec les superficies exactes des parcelles 
à l'échelle l /500e ; 
C A P F appl icable dans le projet de règlement de 
construction du lotissement. 

A r t . 2.— Le présent arrêté et le dossier correspondant 
sont mis à l a disposit ion du public , conformément aux 
dispositions de l 'artic le D. 141-22 du code de l'aménagement 
de l a Polynésie française, aux secrétariats : 

de l a mair ie de H u a h i n e ; 
de l a subdivision d u service de l 'urbanisme aux îles Sous-
le-Vent. 

A r t . 3.— Le chef d u service de l 'urbanisme est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé et 
publié au Journal officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 2 mars 2016. 
Pour le ministre et par délégation : 
Le chef du service de l'urbanisme, 

B e r n a r d A M I G U E S . 

Par arrêté n° 1486 MET du 1er mars 2016.— E s t autorisée 
l a déconsignation d'une partie des indemnités versées à l a 
Caisse des dépôts et consignations relat ive à l a terre 
M a i r e r i k i cadastrée A4-848 nécessaire à l a construction de 
l'aérodrome de F a k a h i n a dans l 'archipel des Tuamotu. Le 
versement des indemnités déconsignées est effectué 
conformément aux indications énoncées dans le tableau c i -
après : 

Indemnités à 
déconsigner 

en FCFP Bénéficiaire 

Terre 
MAIRERIKI 

A4-848 

Bénéficiaire 

3 751 JOHNSTON Charles Teahi 
-bfl.1.2.7 pour 536 F. 
-bf2.2.7pour3 215F. 

Par arrêté n° 1487 MET du 1er mars 2016.— E s t autorisée 
l a déconsignation d'une partie des indemnités versées à l a 
Caisse des dépôts et consignations relative à l a terre 
Kopuava cadastrée A4-853 nécessaire à l a construction de 
l'aérodrome de F a k a h i n a dans l 'archipel des Tuamotu. L e 
versement des indemnités déconsignées est effectué 
conformément aux indications énoncées dans le tableau c i -
après : 

Indemnités à 
déconsigner 

en FCFP Bénéficiaire 

Terre 
K O P U A V A 

A4-853 

Bénéficiaire 

21 959 JOHNSTON Charles Teahi 
-bfl.1.2.7 pour 3 137 F. 
-bf2.2.7 pour 18 822 F. 

M I N I S T E R E D E L A P R O M O T I O N D E S L A N G U E S , 

D E L A C U L T U R E , D E L A C O M M U N I C A T I O N 

E T D E L ' E N V I R O N N E M E N T 

ARRETE n° 1546 MCE du 2 mars 2016 autorisant 
Mme Jennifer Kahn à effectuer une campagne de 
prospections et de sondages archéologiques au 
domaine de Opunohu, commune associée de Papetoai, 
sur l'île de Moorea. 

Le ministre de l a promotion des langues, de l a culture, de 
l a communication et de l 'environnement. 

V u l a lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 676 P R du 16 septembre 2014 modifié 
portant nominat ion du vice-président et des ministres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté 212 P R d u 25 mars 2015 re la t i f aux 
attributions du ministre de l a promotion des langues, de l a 
culture, de l a communication et de l 'environnement ; 

V u le code de l'aménagement de l a Polynésie française et 
notamment ses articles D. 154-1 et suivants ; 

V u l a déhbération n° 2000-138 A P F du 9 novembre 2000 
modifiée relative au service de l a culture et du patrimoine ; 

V u l'arrêté n° 1620 C M du 24 novembre 2000 portant 
organisation et fonctionnement du service de l a culture et du 
patrimoine ; 

V u l 'autorisation du chef de service par intérim du 
développement r u r a l , gestionnaire du domaine Opunohu ; 
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V u l a demande de l'intéressée, 

Arrête : 

A r t i c l e 1er.— M m e Jenni fer K a h n est autorisée à 
effectuer une campagne de prospections et de sondages 
archéologiques a u domaine de Opunohu, commune associée 
de Papetoai, sur l'île de Moorea. 

A r t . 2.— Cette autorisation est donnée pour une période 
al lant d u 4 au 12 mars 2016. 

A r t . 3.— Ce t r a v a i l de recherches archéologiques est 
conduit sous le contrôle du service de l a culture et du 
patrimoine. 

A r t . 4.— L'ensemble des vestiges découverts à l'occasion 
de cette campagne sera mis en dépôt a u service de l a culture 
et du patrimoine dès l a f in des travaux de terrain . 

A r t . 5.— U n e copie de tous les documents de terra in 
(carnet de fouilles, relevés de terrain , notes, photographies et 
liste des sites répertoriés avec leur localisation géographique 
référencés en W G S 84) sera remise au service de l a culture et 
du patrimoine dès l a f in des travaux de terrain . 

A r t . 6.— L e rapport f ina l sera remis au service de l a 
culture et du patrimoine en 4 exemplaires originaux, aux 
formats papier et numérique, au plus tard 6 mois à compter 
du terme de l a campagne archéologique. 

A r t . 7.— A des fins d'analyse, d'étude et de datation dans 
des laboratoires extérieurs, des échantillons de charbons et 
de sédiments, des vestiges lithiques et des vestiges de faune 
et flore pourront faire l'objet d'une autorisation d'exportation 
temporaire octroyée par le service de l a culture et du 
patrimoine. Cette autorisation précitée mentionnera les 
conditions liées à cette exportation temporaire a ins i que les 
délais de transmiss ion des résultats scientifiques. 

A r t . 8.— L e présent arrêté peut être immédiatement 
abrogé en cas de non-respect des disposit ions 
susmentionnées, conformément aux articles D. 154-2 et 
suivants du code de l'aménagement de l a Polynésie française. 

A r t . 9.— Le présent arrêté sera notifié à l'intéressée et 
publié au Journal officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 2 mars 2016. 
Heremoana M A A M A A T U A I A H U T A P U . 

ACTES DU CONSEIL ECONOMIQUE, 
SOCIAL ET CULTUREL 

AVIS n° 49 du 25 février 2016 sur un dossier relatif à la 
stratégie de développement touristique de la Polynésie 
française pour la période 2015-2020. 

Saisine du Président de l a Polynésie française. 

Rapporteurs : M m e Mélinda Bodin et M . Patr i ck Galenon. 

V u les dispositions de l 'article 151 de l a lo i organique 
n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut 
d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l a saisine n° 573 P R du 28 janvier 2016 du Président 
de l a Polynésie française reçue le même jour, sollicitant l 'avis 
d u C E S C sur u n dossier r e l a t i f à l a stratégie de 
développement touristique de l a Polynésie française pour l a 
période 2015-2020 ; 

V u l a décision du bureau réuni le 29 janvier 2016 ; 

V u le projet d'avis de l a commission "Economie" en date 
du 23 février 2016 ; 

Le Conseil économique, social et culturel de l a Polynésie 
française a adopté, lors de l a séance plénière du 25 février 
2016, l 'avis dont l a teneur suit : 

I - O B J E T D E L A S A I S I N E 

L a présente saisine du Président de l a Polynésie française 
soumet à l'avis du Consei l économique, social et culturel de l a 
Polynésie française ( C E S C ) , u n document re la t i f à l a 
stratégie de développement touristique de l a Polynésie 
française pour l a période 2015-2020. 

A u x termes de l'exposé des moti fs , ce document 
représente " la proposition de plan stratégique et opérationnel 
du gouvernement pour dynamiser le secteur du tourisme en 
Polynésie française" et ce, "dans une perspective de création 
d'activités et d!emplois durables". 

I l repose sur trois éléments : 

- l 'analyse de l a situation touristique de l a Polynésie 
française ; 

- les déterminants d u développement tourist ique 
polynésien ; 

- le plan stratégique lui-même constitué de 134 actions 
articulées autour des trois axes suivants : affirmer l a 
dest inat ion, mettre en place les conditions de 
développement d u tourisme et restructurer l a 
gouvernance. 

Selon le gouvernement, "cette stratégie constitue u n cadre 
permettant de garant ir l a cohérence de l 'action publique et 
privée en faveur du développement du secteur phare de notre 
économie". 

II - C O N T E X T E E T O B J E C T I F S 

1. Contexte : 

E n 2014,180 600 touristes (y compris les croisiéristes) ont 
été accueillis en Polynésie française soit 16 200 arrivées 
supplémentaires par rapport à 2013 (+ 9,9 %). 
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Malgré ce rebond, les performances de l a Polynésie 
française en matière . de fréquentation touristique restent 
b ien en deçà de l a fréquentation l a plus forte enregistrée en 
2001 avec 250 000 touristes (croisiéristes compris). 

I I I 
220500 4 -f- — 

300OGO 'l-—• — 

Hùmbn; touristsisyr te 
12 derniers mois ;1526SÇ, 

ieasiK 4|-#~ 

i § I i § § I 

A l ' instar d'autres territoires d'outre-mer français, l a 
Polynésie a connu une crise du tourisme à part ir de 2001. 

a) Analyse globale de l a crise 

Selon l'Agence française de développement (AFD)'^', s i les 
événements du 11 septembre 2001 ont eu u n impact global 
sur l'économie mondiale , l a crise affectant les territoires 
d'outre-mer français et l a Polynésie française leur est propre 
eu égard à l a comparaison entre l a croissance mondiale et l a 
croissance de ces territoires. 

A i n s i , en 2007, l a Polynésie représentait seulement 2 % 
du tourisme océanien. Pour l a zone Pacifique-Océanie, l a 
Pacific A s i a Trave l Associative a recensé, entre 2000 et 2007, 
une croissance des arrivées de 15 % alors que l a Polynésie 
enregistrait une baisse de 6 % environ. 

E n 2010, l a fréquentation touristique en Polynésie a 
atteint son plus bas n iveau avec 153 000 touristes'-'. E l l e a 
augmenté très légèrement depuis mais reste inférieure au 
niveau record des années 

Le constat est le suivant : l a fréquentation touristique de 
l a Polynésie française a fluctué et stagné autour de 150 000 à 
200 000 touristes, puis régressé ces dix dernières années. L a 
seule parenthèse où l 'on a cru qu'une dynamique ascendante 
et irréversible était enclenchée fut celle des années 1998 à 
2001. 

Dans son rapport de 2015'"', l ' I E O M relève que l a 
Polynésie française n'a pas profité de l a croissance du 
tourisme mondia l et ce, au contraire de H a w a i i (qui compte 
8 mil l ions de vis iteurs par an), ou des îles du Pacifique moins 
développées mais également moins chères (Guam, F i d j i , 
Cook, Samoa ou V a n u a t u ) . A i n s i , les îles Cook avec 
107 000 v i s i t eurs en 2014 (pour une populat ion de 
14 153 habitants) et 7,2 mi l l iards de recettes soit 67 300 F 
C F P par vis i teur deviennent des concurrentes sérieuses. 

Selon ce rapport, les cotits du trajet et du séjour sont les 
principaux freins à l'essor du tourisme local. L e manque de 
compétitivité et d'activités diversifiées de l'offre polynésienne 
et le fait que les touristes ne reviennent pas en général sont 
également mis en avant. 

b) U n secteur qu i demeure l a première ressource du pays 

Le secteur du tourisme (principalement axé sur le marché 
du "luxe") constitue encore l a première ressource propre de l a 
Polynésie française, après les transferts opérés par l 'Etat . I l 
a généré 41,2 mi l l iards de F C F P de recettes en 2013 soit 
250 500 F C F P par vis iteur en moyenne'-*'. I l représente à l u i 
seul 2 789 entreprises et 9 943 employés (sur un total de 
60 982 emplois)'^'. 

Le marché le plus rémunérateur pour le pays est le 
marché nord-américain avec des dépenses évaluées en 2013 à 
15,8 mi l l iards de F C F P s. 

Fort de ce constat, depuis 2013, le gouvernement affiche 
sa volonté de placer ce secteur parmi les priorités du plan de 
relance. U n budget de 13 mi l l iards de F C F P est alloué dans 
le cadre du p lan stratégique aujourd'hui présenté au C E S C , 
u n budget dont les sources de financement sont issues du 
contrat de projets et du Fonds européen de développement 
(FED) . 

Le dispositif de contrat de projets (2015-2020) prévoit en 
effet de poursuivre et de renforcer l'accompagnement et le 
soutien f inanc ier de ce secteur. U n e enveloppe de 
financement de 8,950 mi l l iards de F C F P est fixée pour le 
volet "Développement tourist ique" alors qu'elle était de 
120 mil l ions de F C F P dans le cadre du premier contrat. 

A u titre du F E D , une aide de 3,6 mi l l iards de F C F P est 
également prévue. 

2. Objectifs visés par le pays : 

A u travers de son p l a n stratégique composé de 
134 actions, le gouvernement vise 300 000 touristes par an à 
l 'horizon 2020. 

Après "analyse des principales forces et faiblesses de 
notre destination et des destinations concurrentes" (à savoir 
Cook, F i d j i , H a w a i i , les M a l d i v e s et l'île Maur ice ) , le 
gouvernement souhaite "réorienter" le posit ionnement 
stratégique du pays afin de mieux valoriser ses atouts'' ' . 

Pour ce faire et en sus de réformes dans l 'organisation 
structure l le , i l propose de différencier l a dest inat ion 
Polynésie française de ses concurrents en misant sur le 
Polynésien, sa culture et son environnement naturel . 

Selon le gouvernement, l'objectif général de cette politique 
est de "favoriser le développement d'un tourisme durable, 
dans une perspective d'accroissement des recettes 
touristiques et des emplois et a insi favoriser le bien-être de l a 
population". 
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III - A V I S E T R E C O M M A N D A T I O N S 

L e document re lat i f à l a stratégie de développement 
tour is t ique de l a Polynésie française pour l a période 
2015-2020 appelle l 'avis et les recommandations du C E S C 
suivants : 

1. Quant à l a méthodologie retenue : 

a) U n e absence de b i l an des actions antérieures qu i aurait 
permis d'éviter les erreurs d u passé 

E n effet, l'exposé des motifs rappelle en premier l i eu que 
de nombreuses réflexions ont été menées ces dix dernières 
années permettant de dégager des axes de dynamisation du 
secteur du tourisme mais qu'en revanche, "leur mise en 
œuvre n 'a pu être conduite, faute de déclinaison d'un p lan 
d'actions opérationnel et d'un cadre de dépenses cohérents". 

I l indique en second l i eu que, s'agissant de l'état des l ieux 
effectué dans le cadre de l'élaboration de ce document 
stratégique, "les constats intègrent l'ensemble des travaux 
antérieurement menés sur le secteur et leur actualisation". 

Malgré l a crise qu i frappe ce secteur, ce lui -c i n 'a 
effectivement pas manqué de projets stratégiques mais aucun 
n'a fait l'objet de val idat ion et d'une mise en œuvre. 

Ce constat a également été relevé par l a Chambre 
ter r i t o r ia l e des comptes ( C T C ) . Dans ses observations 
définitives portant sur l a pol it ique du tourisme de l a 
Polynésie française effectuées en 2013, l a C T C fait état de 
trois documents "susceptibles de définir l a pol it ique 
touristique du pays depuis 2005", à savoir : 

- le programme de développement du tourisme 2007-2017, 
élaboré en 2005 par M . Roger de V i l l i e r s ; 

- le schéma directeur du développement touristique de 
T a h i t i et de ses îles, établi en 2007 par M . Christophe 
Zebrowski ; 

- le rapport f inal du conseil d'orientations stratégiques du 
tourisme (COST) traduit en "stratégie de développement 
touristique" élaboré avec l 'aide d'Atout France, publié à l a 
f i n de l'année 2010. 

Q u a n d bien même le C E S C reconnaît que des projets 
stratégiques se sont succédés sans être appliqués 
(l'instabilité politique de ses dernières années y a fortement 
contribué), i l rappelle toutefois que, dans les faits, des 
moyens financiers considérables ont été alloués à ce secteur 
(en termes de promotion, de structures, en matière fiscale...). 

D'après u n rapport de l a cour des comptes de février 2014 
re lat i f au tourisme en outre-mer, "en Polynésie française, 
13,5 mi l l iards de F C F P de dépenses de fonctionnement ont 
été engagés entre 2005 et 2011, auxquels i l faut ajouter 
220 mi l l i ons de F C F P au t i t re des dépenses 
d'investissement". 

A u titre de l a défiscalisation locale, 19,3 mi l l iards de F 
C F P de crédits d'impôts ont été accordés à l ' industr ie 
touristique entre 2005 et 2011 : 18 mi l l iards au t itre de l a 

défiscalisation locale sur les résidences hôtelières et 
1,3 m i l l i a r d pour les projets relatifs à l'activité de charter 
nautique. Or , depuis et paradoxalement, l'on a assisté à l a 
fermeture de 11 hôtels de "luxe". 

Le C E S C regrette que le document stratégique 
aujourd'hui présenté ne fasse pas état d'un b i lan ou d'une 
analyse des différentes actions menées et des résultats 
obtenus ces d ix dernières années afin d ' identif ier les 
faiblesses et d'y porter remède. 

b) U n e nécessaire adhésion et part i c ipat ion de l a 
population polynésienne au développement touristique 

Le C E S C considère en effet qu'outre le fait de disposer de 
données quantitatives (telles que les mesures effectuées par 
l ' I S P F en matière de fréquentation et de dépenses 
touristiques), i l aurait été intéressant de connaître l'avis de l a 
population polynésienne elle-même sur les différentes actions 
menées et de savoir comment celle-ci s'inscrit par rapport à 
cette politique touristique. 

Dans u n précédent avis, le C E S C rappelle que " l a 
population polynésienne doit davantage être sensibilisée et se 
sentir impliquée par les enjeux de développement touristique 
en Polynésie française. Le tourisme est l'affaire de tous les 
Polynésiens"'*^'. 

Le C E S C estime qu'une prise de conscience collective est 
nécessaire pour assurer le succès du développement 
touristique. Cette démarche est d'autant plus importante que 
le pays met en avant u n "projet de société" fondé sur l a 
culture polynésienne et son environnement naturel . 

Le C E S C recommande donc de lancer une campagne 
d'information pour favoriser cette prise de conscience de 
l 'importance de l a filière touristique et d'un tourisme durable 
et culturel , proche des Polynésiens. 

c) U n e absence d'évaluation préalable de l a demande 
touristique 

A u t i t re des t r a v a u x préparatoires de l a stratégie 
touristique d u pays, le document fait référence à "une étude 
conduite par l ' H a w a i i Pacific Univers i ty , auprès d'un panel 
de 360 personnes originaires de 27 pays a montré que l a 
Polynésie française a u n marqueur d'image fort auprès des 
touristes". Les résultats de cette étude figurent aux pages 12 
et 13 d u document. 

Le C E S C considère que cette étude n'apporte pas tout 
l'éclairage nécessaire à l a bonne compréhension de l a 
demande touristique et de son évolution. E n outre, i l est 
difficile de savoir dans quels termes et conditions cette 
enquête a été effectuée, comment elle s'est articulée et quelles 
étaient les questions posées aux différentes personnes. 

Le C E S C a bien compris que le premier axe stratégique 
du gouvernement consiste à "aff irmer l a dest inat ion 
Polynésie française" en segmentant l a clientèle par le biais 
notamment d'une "identification de l a demande touristique" 
pour l a Polynésie française. 
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Le C E S C estime q u ' i l aurait été plus cohérent que de 
telles actions soient effectuées avant l a mise en place du 
document stratégique pour connaître les attentes des 
touristes et adapter l 'offre en conséquence. 

Comprendre l a n a t u r e de l a demande touristique, saisir et • 
analyser les différentes phases de son évolution constituent 
en effet les tâches indispensables et préalables à l a 
f o rmula t i on de t o u t programme de développement 
touristique et au posit ionnement de toute destination"". 

Le C E S C rappelle a u s s i que l a Chambre territoriale des 
comptes a recommandé, dans le cadre de son rapport de 2013 
re lat i f à l a politique tour ist ique du pays, qu' "afin de disposer 
d'outils d'aide à l a décision plus complets, l a collectivité de 
Polynésie pourrai t a jouter aux instruments statistiques 
actuels, l a réalisation d'enquêtes annuelles portant sur les 
motifs de satisfaction e t les attentes en matière de séjour" et 
ce, en constatant que l a dernière enquête effectuée en l a 
matière par l ' I S P F remonte à 2008'"". 

Dans ce sens, i l est important de renforcer une structure 
telle que l ' Institut de l a statistique de l a Polynésie française, 
pour apporter au ministère en charge du tourisme, des 
statistiques améliorées. 

2. Quant aux objectifs et axes retenus : 

P a r m i les actions déclinées par le gouvernement, le C E S C 
s'est penché sur d e u x orientations qu i l u i para issent 
essentielles mais qui n'enlèvent r ien à l a pertinence des 
autres axes présentés (mesures structurel les) dans le 
document. 

a) U n positionnement principalement basé sur l a culture 
et l 'environnement 

U n e approche intégrée du développement de ces segments 

Le C E S C relève en premier l ieu que le développement des 
niches du tourisme cu l ture l et de l 'environnement a déjà été 
mis en exergue dans de précédentes études (notamment dans 
le cadre des états généraux de 2009 et le COST) et qu ' i l n 'a 
donc pas de caractère innovant . 

I l reconnaît cependant le potentiel de ces niches 
touristiques qu i ne pourront prospérer qu'à condition que les 
ministères et administrat ions concernées soient consultés et 
qu'i ls travai l lent en inter-ministérialité sur une feuille de 
route commune. Le tour isme est u n sujet transversal qui 
intéresse et concerne l'ensemble des politiques publiques 
(notamment l 'économie, le commerce, l a cu l ture , 
l 'environnement, l'éducation, le sport et les transports). 

De l a même manière, cette approche intégrée du 
développement t o u r i s t i q u e doit également i m p l i q u e r 
l 'ensemble des acteurs (publics et privés) du tourisme par une 
mutual isat ion des moyens. Ces acteurs doivent s'accorder sur 
une définition des tâches dévolues à chacun : collaboration, 
mise en commun des idées, définition des tâches à venir , 
coordination et mise e n cohérence, etc. 

Au-delà d'un consensus, le C E S C considère que la vision 
du tourisme polynésien doit être véritablement partagée sous 
toutes ses dimensions : inst i tut ionnel le , professionnelle, 
collective et individuelle. 

L e C E S C estime également que les décideurs politiques 
doivent s'assurer qu ' i l y ait une bonne cohérence entre le 
positionnement choisi pour notre destination et les autres 
variables market ing : prix , distr ibution, communication, etc. 

Cul ture , authenticité et tourisme, comment s'établit le 
l i en ? 

Dans son ouvrage intitulé "Tourisme en Polynésie, vers 
une pol i t ique tourist ique globale", M m e V a i t i a r e M L 
Chanfour rappel le que le tour isme c u l t u r e l "est u n 
déplacement dont l a motivation principale est d'élargir ses 
horizons, de rechercher des connaissances et des émotions au 
t ravers de l a découverte d 'un patr imoine et de son 
territoire"'*^'. 

L a motivation d'un touriste pour l a culture polynésienne 
et le caractère authentique de notre destination peut donc 
commencer par u n simple échange avec l a populat ion 
(accueil, sourire, partage, gastronomie tradit ionnelle , etc.) et 
al ler jusqu'à l a découverte d'événements et de sites culturels 
marquants tels que le heiva, le F I F O , les marae et les 
musées. 

Son attrait peut également s'exercer sur u n archipel 
particulièrement imprégné d'histoire te l que celui des îles 
Marquises . Ces • dernières ont d'ailleurs suscité u n essor 
marqué de l a croisière touristique (Aranui) favorisant leur 
développement sur le p lan économique et social, quand bien 
même cette formule s'adresse à u n tourisme d'initiés. 

A u f ina l , l'interprétation de ce qu'est l a culture et 
l'authenticité d'une destination ou d'une expérience relève 
exclusivement du ressenti de chacun. Sa perception varie 
donc d'un vis iteur à u n autre et peut concerner une grande 
majorité de touristes tout comme une clientèle b ien ciblée. 

E u égard à cette approche subjective de la culture et du 
caractère authentique de l a Polynésie (selon l a nationalité du 
touriste et de sa perception de l a culture polynésienne), le 
C E S C considère que le développement de ce segment culturel 
n ' implique pas forcément des moyens financiers conséquents 
mais une démarche individuel le tournée sur les valeurs 
traditionnelles du Polynésien : sa gentillesse naturel le et son 
sens de l 'accueil et du partage. 

L a mise en valeur de notre culture se t radu i t par 
l 'expression identitaire de l a population polynésienne, par ce 
qui gravite autour des rites, us, coutumes et tradit ions de 
notre pays, afin d'offrir une "v i tr ine" sur cette culture, son 
patrimoine, son histoire. 

E n f i n , le C E S C n'oublie pas que le tourisme constitue une 
activité à forte intensité de main-d'œuvre, dans laquelle 
l'expérience vécue par le v is i teur dans u n l ieu de destination 
donné dépend pour beaucoup des échanges avec l a population 
locale et les travai l leurs du secteur. A u s s i , l'éducation et l a 
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formation, notamment dans le secteur hôtelier, doivent être 
axées sur le service au consommateur pour que le personnel 
en contact avec l a clientèle apporte aux vis i teurs des 
prestations de qualité et l 'envie de revenir. 

De même, une valor isat ion des métiers du tourisme et des 
bas salaires devraient part ic iper au développement du 
secteur touristique. 

Sur l a promotion du tourisme durable 

Dans son rapport intitulé "L'aménagement des plages 
publiques en Polynésie française : entre une indispensable 
exploitation et valor isat ion touristiques" adopté en 2014^*^^ le 
C E S C rappelle que "le tourisme durable désigne toutes 
formes de développement, d'aménagement ou d'activités 
touristiques qui respectent et préservent à long terme les 
ressources naturel les et culturelles. Le tourisme durable ne 
peut réussir sans l'adhésion et l ' implication des Polynésiens, 
dans le respect de leur art de vivre". 

I l ajoute qu ' " i l doit contribuer de manière positive et 
équitable au développement économique et à 
l'épanouissement des individus qui vivent, travai l lent ou 
séjournent dans ces espaces et que cette approche devrait 
être privilégiée a f in de préserver l 'image authentique de nos 
îles et l 'art de v ivre de leurs habitants". 

Le C E S C réitère ses observations qui restent valables 
d'autant que cette stratégie touristique devra être mise en 
œuvre au lendemain de l a 21e conférence des parties à l a 
convention cadre des Nat ions unies sur les changements 
climatiques ( C O P 21}'-". 

A cet effet, le C E S C rappelle que l a problématique du 
changement c l imatique et ses conséquences pour le tourisme 
doivent amener ce secteur à accorder plus d'importance à l a 
pérennité écologique générale de ses propres activités. Cette 
approche concerne en tout état de cause l'ensemble des 
activités et pas uniquement le secteur du tourisme. 

b) U n objectif basé sur le taux de fréquentation à 
compléter par d'autres indicateurs de performance 

Dans le Cadre de ce document stratégique, l'objectif posé 
par le gouvernement est d'atteindre 300 000 touristes par an 
à l 'horizon 2020. 

Or , avec u n positionnement axé essentiellement sur le 
tourisme "de luxe" , tant pour son offre hôtelière que de 
croisière, l a Polynésie française enregistre u n taux de 
fréquentation peu significatif mais une dépense par client 
re lat ivement impor tante par rapport aux destinations 
concurrentes. 

Le choix d'un tourisme "confidentiel" pour préserver notre 
destination, tant sur le p l a n naturel que culturel , s'oppose 
également à l a notion de tourisme de masse, avec u n nombre 
d'arrivées plus restreint mais u n budget par visiteur plus 
important. 

Le C E S C estime que cet objectif de fréquentation 
touristique ne doit pas demeurer le seul indicateur de 
performance du pays à être mis en avant dans le cadre de 
cette stratégie. 

Le C E S C insiste encore sur l a nécessité d'une approche 
intégrée de l a politique du tourisme. Cette dernière doit 
pouvoir prendre en compte non seulement des impératifs de 
croissance économique et de richesse, m a i s aussi des 
considérations environnementales, sociales et culturelles. 

A cet effet et compte tenu du positionnement basé sur l a 
culture et l 'environnement, le C E S C estime que le tourisme 
dit "authentique" devrait être mieux valorisé. 

I l n'y a pas de petits ou de grands projets, tous ont leur 
importance. I l s'agit de s'inspirer des meil leurs exemples de 
développement touristique et non d'imposer une solution 
parfaite et unique qui n'existe pas. 

c) U n objectif de fréquentation touristique qui paraît 
compromis 

S u r le p l a n de l'hébergement tour is t ique , le p l a n 
stratégique rappelle que le nombre de lits actuel n'est pas 
suffisant pour accuei l l ir 300 000 vis i teurs , l a capacité 
m a x i m u m actuelle étant de 200 000 à l'année. 

Ce document stratégique fait référence à l a rénovation du 
parc d'hébergement et à l 'adaptation des aides publiques 
(défiscalisation locale, subventions...). I l fait également état 
de l a possibilité de dépassement des 200 000 touristes avec 
l'atténuation des effets de saison et une meil leure répartition 
des nuitées entres les différentes îles et types d'hébergement. 
I l est à cet effet prévu de développer l a label l isat ion des 
pensions de famille . 

E n termes de transports aériens, le pays envisage 
notamment l 'ouverture de notre destination à une compagnie 
aérienne étrangère et l a mise en place de vols directs vers l a 
Chine et le Brésil. 

E n outre, i l réfléchit à une réduction des dépenses de 
carburant des compagnies aériennes en vue d'une baisse du 
pr ix du coût du transport et du billet. 

Le C E S C s'interroge sur les options qu i seront prises 
localement pour faire face à ce défi. 

Le document stratégique fait certes état des mesures à 
prendre pour augmenter la capacité hôtelière et l'offre de 
sièges sur les compagnies aériennes mais ces mesures 
manquent de précisions et d'actions concrètes. L a 
réouverture d'hôtels (ayant fermé ces dernières années) n'est 
pas envisagée. De même, n'est pas abordé le calendrier de l a 
construction future de nouveaux hôtels d'ici 2020. 

S'agissant de projets immobiliers s ' inscrivant sur du 
moyen voire à long terme, i l aurait été nécessaire qu'un réel 
programme soit défini au préalable. 
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De l a même manière, le document ne met pas l'accent sur 
l a mise en place d'activités dans les îles et sur T a h i t i 
(aménagements de sentiers pédestres, etc.) en faveur des 
touristes mais également de l a population locale. 

Le C E S C constate p a r ailleurs que l'année 2016 s'annonce 
difficile pour l a fréquentation touristique du fait notamment 
de l a réduction de l a capacité hôtelière sur l a destination 
phare de B o r a B o r a où des rénovations sont en cours dans 
3 hôtels de luxe, et de l'arrêt des rotations de 2 paquebots. 

Selon les informations relayées par les médias, une baisse 
d'environ 20 000 touristes est prévue en 2016, l a "vraie 
reprise" étant prévue après 2016'" ' . 

Pour le C E S C , certains éléments permettant d'avoir une 
meil leure visibilité dans le temps manquent. E n l'absence de 
telles précisions, le C E S C considère qu'en l'état actuel de l a 
situation, l 'objectif de 300 000 vis i teurs d'ici 2020 paraît 
compromis. 

d) U n calendrier et u n cadre financier qu i n'ont pas encore 
été validés 

Selon le gouvernement, l a politique publique touristique 
mise en place pour les c inq prochaines années se veut "plus 
précise" par rapport a u x projets stratégiques précédents car 
elle comporte u n volet "opérationnel" de 134 actions. 

P a r ai l leurs , aux termes de l'exposé des motifs, " u n 
calendrier et u n cadre de dépenses à moyen terme, mobil isant 
les financements alloués au titre d u contrat de projets et du 
Fonds européens de développement ( F E D ) , sont en cours de 
f inal isation". 

Sur le p l a n f inancier et budgétaire, le C E S C regrette que 
ce programme n'ait pas encore été arbitré et validé en 
cohérence avec le projet annuel de performances établi pour 
l'année 2016 en sus d u document d'orientation budgétaire 
(DOB). 

Pour conclure, le C E S C affirme que le tourisme constitue 
u n immense enjeu pour l a Polynésie française. 

I l doit susciter une prise de conscience collective, que 
notre pays ne se l imite plus aux plages qui bordent nos îles et 
à quelques marae ou autres monuments . I l s'agit de 
développer des formes de tourisme plus proches du 
Polynésien, de sa culture et de son environnement naturel . 

L a stratégie de développement touristique est l'occasion 
de réunir autour d'une table les professionnels du tourisme, 
publics et privés, pour bâtir ensemble une offre touristique 
permettant de bénéficier de retombées économiques et 
sociales profitables à tous les Polynésiens. 

Tels sont l ' av is et les recommandations du C E S C 
concernant le document re la t i f à l a stratégie de 
développement touristique de l a Polynésie française pour l a 
période 2015-2020. 

(1) A F D , document de travail n° 102, développement touristique 
de l'outre-mer et dépendance au carbone, octobre 2010. 

(2) Source : ISPF. 
(3) l E O M , note expresse n° 147, janvier 2015, le tourisme en 

Poljmésie française en quête d'un second souffle. 
(4) Et ce, sur un séjour d'une durée moyenne de 13,4 jours. 
(5) Chiffres de 2015. 
(6) Source : ISPF. 
(7) Exposé des motifs. 
(8) Cf. Avis du CESC n° 18-2015 du 25 février 2015 sur le projet 

de délibération portant approbation du projet de contrat de projets 
Etat-Polynésie française (2015-2020). 

(9) Référence : Dupont, Louis E, "L'exploration de la demande 
touristique comme outil d'aide au positionnement des destinations : 
cas de Guadeloupe et Martinique" - The George Washington 
University, Department Of Economies. 

(10) Enquête intitulée "Le sentiment des touristes sur la 
destination Polynésie française" - mai 2008, enquête produite sur la 
base de questionnaires établis et renseignés par 6 500 voyageurs sur 
le départ en 2006. 

(11) Définition du tourisme culturel de Claude Origet du 
Cluzeau, auteur du Que Sais-je : le tourisme culturel. 

(12) Rapport n° 151 CESC du 31 octobre 2013. 
(13) Qui a eu lieu du 30 novembre au 11 décembre 2015 à Paris. 
(14) Polynésie Ire, reportage "Les professionnels du tourisme 

anticipent une baisse de fréquentation" publié le 9 février 2016. 
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ACTES 0ES AUTOWTES A iMINIStnA <iVES INO^^Erïï»A«^^ ̂  ^ -

AUTORITE POLYNESIENNE DE LA CONCURRENCE 

DECISION n° 2016-DAA-01 du 18 février 2016 relative à une 
saisine d'office pour avis portant sur l'approvi­
sionnement en produits de première nécessité. 

L'Autorité polynésienne de l a concurrence, 

V u l a lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant 
statut d'autonomie de l a Polynésie française, et notamment 
son article 30-1 ; 

V u le code de l a concurrence, notamment son article 
L P . 620-4 ; 

V u le règlement intérieur. 

Adopte l a décision suivante : 

/. Contexte 

L'arrêté n° 171 C M d u 7 février 1992 fixe le régime 
général des pr ix et des marges des produits aux différents 
stades de l a commercialisation dans le territoire et distingue 
les produits de première nécessité (PPN) des produits de 
grande consommation (PGC) . I l renvoie notamment à l a 
décision n° 761 A E du 13 octobre 1978 fixant le régime 
général re lat i f à l a détermination du pr ix des produits au 
stade de l ' importation dans le territoire. L e cadre est donc 
ancien même s' i l a été modifié à de nombreuses reprises 
depuis lors. 

Depuis l a mise en place de ce dispositif, l a l iste des 
produi ts de première nécessité s'est substant ie l l ement 
élargie, prenant souvent en compte des considérations autant 
politiques qu'économiques ou sociales. 

I l n 'a pas été établi de définition du produit de première 
nécessité permettant d'objectiver l a constitution de cette 
l iste. Ce manque a permis des ajouts mult iples pouvant 
parfois conduire à des situations aberrantes. A côté d'un 
régime général des régimes spécifiques (riz et farine) ont été 
également mis en place pour répondre à des problématiques 
distinctes. 

Les produits de première nécessité représentent une part 
croissante sur les étalages et dans les rayons et sont devenus 
des produits de référence pour l a population. L'existence de 
marges contraintes sur ces produits, l a forte demande et donc 

u n écoulement accéléré font apparaître de forts enjeux 
économiques pour les grossistes- importateurs et les 
distributeurs, et simultanément u n enjeu substantiel pour 
les finances de l a Polynésie française. 

II. Discussion 

A u x termes de l 'art ic le L P . 620-4 d u code de l a 
concurrence, l'Autorité polynésienne de l a concurrence peut 
prendre l ' init iat ive de se saisir pour avis de toute question 
concernant l a concurrence. E l l e peut recommander au 
gouvernement de mettre en œuvre les mesures nécessaires à 
l'amélioration concurrentielle des marchés. 

Dans ce cadre, l a saisine d'office vise à procéder à une 
analyse globale du fonctionnement des dispositifs encadrant 
les produits de première nécessité. 

L'Autorité examinera notamment les points suivants :. 

- l 'encadrement des pr ix et des marges sur les produits de 
première nécessité favorise t - i l l ' an imat ion 
concurrentielle ? 

Les effets néfastes de ces mesures de réglementation de 
prix et des marges ont été déjà identifiés par l'Autorité de l a 
concurrence métropolitaine dans son rapport relat i f aux 
mécanismes d'importation et de distr ibut ion des produits de 
grande consommation en Nouvelle-Calédonie (§ 50 à 56). Ils 
peuvent être résumés de façon non exhaustive ci-dessous. 

a) L a difficile f ixation d'un pr ix ou d'une marge adéquate 
par l a réglementation 

S i le p r i x (ou l a marge) fixé est insuf f isant pour 
rémunérer les acteurs de l a chaîne de d istr ibut ion , l a 
réglementation des pr ix peut avoir pour conséquence une 
faible disponibilité de ces produits et/ou une augmentation du 
prix des autres produits de l a gamme d u fournisseur concerné 
afin de compenser l'absence de rentabilité des produits 
réglementés. 

A contrario, s i le pr ix est fixé à u n niveau trop élevé par 
rapport à u n niveau habituel de marge, le producteur ou 
l ' importateur peut profiter de ce système aux dépens du 
consommateur. L a détermination d'un p r i x de vente 
m a x i m u m a pour effet d'inciter l 'ensemble des acteurs à ne 
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pas pratiquer de pr ix inférieurs à ce prix , surtout dans une 
structure de marché p e u concurrentielle. Le pr ix m a x i m u m 
devient en quelque sorte le pr ix unique. 

b) L a faible inc i ta t i on à s'approvisionner aux moindres 
coiits 

L a f ixat ion de t a u x de marge en pourcentage peut 
encourager les d i s t r ibuteurs à choisir des fournisseurs 
prat iquant des pr ix de vente élevés. L e volume de marge, à 
taux de marge commerciale constant, étant proportionnel au 
p r i x d'achat au f ourn i sseur , leurs revenus lors de l a 
commercialisation sont maximisés si le pr ix d'achat est élevé. 
Comme l 'a relevé l'Autorité métropolitaine, "fournisseurs et 
distr ibuteurs ont alors u n intérêt commun à pratiquer des 
p r i x élevés, i ls accroissent alors leurs volumes de marges tout 
en respectant les n iveaux de marges commerciales imposés". 

L e phénomène est amplifié par l a pratique des marges 
arrières auprès des fournisseurs étrangers, pratiques mises 
en évidence dans le rapport d'enquête de février 2009 de 
l'assemblée de Polynésie française sur les prix et marges. 

c) Le phénomène de report de marges 

Le report de marges consiste à compenser les faibles 
marges sur les produits réglementés par une hausse des 
marges sur les autres références non réglementées. Cette 
compensation s'avère difficile à mettre en œuvre pour les 
petites surfaces, les commerces de proximité, pour lesquels l a 
part de produits réglementés est importante. Les grandes 
surfaces sont donc avantagées au détriment des petites dès 
lors que les produits à marges libres en nombre suffisant 
permettent de compenser les faibles marges des produits 
réglementés. 

L'Autorité ana lysera l 'existence et l a portée de ces 
comportements et effets en Polynésie française et formulera 
des propositions v isant à l'amélioration du dispositif général 
dans l'optique d'une intensif ication de l a concurrence sur ces 
produits et d'une baisse de prix . 

L'Autorité t iendra compte dans son analyse du fait que 
l ' inscr ipt ion de produits sur cette liste représente une charge 
pour l a collectivité (exonération de taxes et droits de douanes 
et prise en charge du fret vers les iles). 

Le fonctionnement des régimes spécifiques (riz et farine) 
est- i l concurrentiel ? ' 

Des régimes spécifiques sont également en vigueur pour 
l ' importation du r iz et de l a farine sur l a base de l'arrêté 
n° 178 C M du 18 février 1994 inst i tuant une procédure 
d'appel d'offres à l ' importat ion de certains produits de 
première nécessité. 

L a question du maint ien de ces dispositifs spécifiques 
compte tenu des effets pervers exposés ci-dessus, tels que l a 
faible inc itat ion à s'approvisionner à moindre coiit, mérite 
d'être posée. 

a) Le r iz 

L'arrêté n° 2557 C M du 30 décembre 2009 fixe les pr ix et 
les marges du r i z semi-blanchi ou blanchi , non parfumé, à 
grains longs, autre que le r i z aromatisé. 

L'arrêté fixe le pr ix "rendu entrepôt" (PRE) plafond à 
120 F C F P / k g . I l dispose également que l'écart entre le P R E 
réel du produit à l ' importation dans l a l imite du P R E plafond 
et le p r i x de gros fixé réglementairement à 
89,5 F C F P / k g est pris en charge : 

si le montant de cet écart est positif par le Fonds de 
stabil isation des pr ix des produits de première nécessité 
( F S P P N ) qu i reverse à l ' importateur le produit des 
quantités importées par cet écart unitaire ; 
s i le montant de cet écart est négatif, par l ' importateur 
qui reverse au F S P P N le produit des quantités importées 
par cet écart unitaire . 

Ce système tend à pénaliser l ' importateur qui parvient à 
s 'approvisionner à u n p r i x inférieur à 89,5 F C F P / k g . 
Paradoxalement , cet importateur plus compétitif 
contribuerait a ins i au fonds de stabil isation qu i reverse aux 
importateurs se fournissant à des niveaux de pr ix parfois 
nettement plus élevés. 

L'Autorité analysera l a pertinence du maint ien de ce 
dispositi f dans l a mesure où cette stabi l isation tend à 
dissuader toute concurrence par les mérites puisqu'elle 
rétribue les impor ta teurs les moins efficaces, peut 
sanct ionner les p lus compétitifs et entraîne u n coût 
d'interventions économiques annuel d'au moins 200 M F C F P 
pour le budget de l a Polynésie française. 

b) L a farine 

Depuis 1994, une procédure d'appel d'offres à 
l ' importation de farines de froment a été mise en place. Deux 
grossistes répondent à cette consultation et obtiennent 
chacun u n lot d'un volume identique à des pr ix de soumission 
proches. 

L a différence entre le pr ix moyen de soumission de l a 
farine d'appel d'offres (souvent compris entre 57 et 61 F C F P ) 
et le pr ix de vente en gros aux boulangers (32,50 F CFP/kg ) 
est pris en charge par l a Polynésie française dans le but de 
maintenir l a baguette aux pr ix fixés réglementairement (50 F 
C F P le pr ix de gros et 53 F C F P le pr ix de détail). 

A ce cadre tari faire réglementé du marché de gros et de 
détail, s'ajoute u n contrôle ayant pour objet de veiller à ce que 
l a farine panifiable d'appel d'offres ne soit pas détournée de 
sa finalité, à savoir l a fabrication de l a baguette de pa in à 
pr ix réglementé. 

Comme pour le r i z , le dispositif n'incite pas à une 
opt imisat ion des condit ions d 'approvisionnement, l a 
collectivité compensant quoiqu' i l advienne toute hausse des 
tar i fs pour m a i n t e n i r le p r i x de gros aù n iveau fixé 
réglementairement. 
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Plus de 65 mi l l ions de baguettes produites annuellement 
sont a ins i concernées par ce dispositif. Ce soutien se fait 
également par l'intermédiaire du F S P P N : plus de 500 M F 
C F P ont été versés en 2014. Sans cette prise en charge, le 
prix de l a baguette serait environ 7 à 8 F C F P plus élevé. 

L'Autorité examinera du point de vue du droit de l a 
concurrence le régime spécifique de l 'approvisionnement en 
far ine , en p a r t i c u l i e r l'intérêt à m a i n t e n i r ou non 
l 'allotissement et l a procédure d'appel d'offres limitée à 
2 grossistes-importateurs. E l l e étudiera différents scénarios 
et les conditions à réunir pour parvenir à une concurrence 
effective sur le pr ix d u pa in en tenant compte notamment du 
coût pour l a collectivité de ce dispositif sans en méconnaître 
l a finalité sociale. 

Délibéré le 18 février 2016, par Jacques Mérot, président, 
Maïana Bambridge, Jean-Christophe L a u , Florent Venayre 
et J u l i e n V u c h e r - V i s i n , membres. 

F a i t à Papeete, le 18 février 2016. 
Le président, 

Jacques M E R O T . 

DECISION n° 2016-DAA-02 du 18 février 2016 relative à une 
saisine d'office pour avis portant sur les mécanismes 
d'importation et de distribution en Polynésie française. 

L'Autorité polynésienne de l a concurrence. 

V u l a lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant 
statut d'autonomie de l a Polynésie française, et notamment 
son article 30-1 ; 

V u le code de l a concurrence, notamment son article 
L P . 620-4 ; 

V u le règlement intérieur. 

Adopte l a décision suivante : 

/. Saisine et contexte 

A u x termes de l 'art i c le L P . 620-4 d u code de l a 
concurrence, l'Autorité polynésienne de l a concurrence peut 
prendre l ' init iat ive de se saisir pour avis de toute question 
concernant l a concurrence. E l l e peut recommander au 
gouvernement de mettre en oeuvre les mesures nécessaires à 
l'amélioration concurrentielle des marchés. 

Dans ce cadre, l a saisine d'office vise, sur le modèle du 
t r a v a i l réalisé par l'Autorité de l a concurrence métropolitaine 
pour l a collectivité de Nouvelle-Calédonie, à réaliser u n état 
des l ieux des mécanismes d'importation et de distr ibution des 
produits en Polynésie française. 

Cette étude générale a pour objet de cerner les 
problématiques pr inc ipa les q u i contribuent à l a faible 
concurrence et à l a vie chère en Polynésie française. E l l e 
permet t ra d ' identi f ier ou de confirmer les examens 
spécifiques et approfondis qu ' i l serait uti le de conduire dans 
différents secteurs. 

IL Discussion 

L'examen des mécanismes d ' importat ion et de 
distribution en Polynésie française conduira l'Autorité à 
s'interroger sur : 

l ' importance réelle des facteurs liés à l'insularité, à 
l'éloignement et l'étroitesse du marché ; 

- l ' impact des réglementations sur le l ibre- jeu de l a 
concurrence ; 

- l'efficacité des dispositifs de soutien et de protection de 
certaines filières et sur leur éventuelle révision ; 
l ' importance d u fret (aérien et portuaire) et de l a 
logistique (acconage, transit) dans l a structure des prix ; 

- les caractéristiques du secteur du commerce de détail. 

Quelle est l ' importance réelle des facteurs liés à 
l'insularité, à l'éloignement et l'étroitesse d u marché ? 

L'étroitesse du marché et l a dispersion des îles et 
archipels sont souvent avancées comme facteurs explicatifs 
de l a cherté de l a vie. Plus que d'autres territoires, l a 
Polynésie française est marquée par u n phénomène de double 
insularité. L'accès de l a populat ion aux biens de 
consommation dépend en effet des possibilités 
d 'approvisionnement extérieur mais également des 
transports intérieurs, aériens et surtout marit imes , vers les 
îles éloignées. 

Le terr i to i re reste dépendant des importat ions en 
provenance de France métropolitaine pour u n quart de leur 
valeur globale. M a i s i l sollicite de façon accrue d'autres 
marchés d'approvisionnement tels que les Etats -Unis , l a 
Chine, l 'Austral ie et l a Nouvelle-Zélande qu i représentent 
environ 1/3 des échanges entrants. 

Les flux en provenance de métropole répondent souvent à 
des raisons techniques ou réglementaires. Les importations 
en provenance de l 'Austral ie et de l a Nouvelle-Zélande 
concernent pr inc ipa lement les produits a l imentaires . 
S ingapour ne concerne quasi -exclusivement que 
l 'approvisionnement en carburants et combustibles. 

L'Autorité analysera l ' importance des différents facteurs 
liés au positionnement géographique et aux habitudes de 
consommation en Polynésie française a i n s i que les 
pr inc ipaux marchés d'approvisionnement sollicités pour 
satisfaire l a demande. E l l e établira des comparaisons entre l a 
Polynésie, d'autres D O M ou T O M et l a métropole pour faire 
ressortir les tendances (composition du panier des ménages, 
évolution des comportements de consommations, évolution 
des prix...) 

L a forte concentration des opérateurs dans certains 
secteurs s'est récemment accélérée. L'Autorité procédera à 
une analyse approfondie de ce mouvement notamment dans 
le commerce de détail à dominante a l imenta i re , les 
télécommunications, l a vente automobile ou le bricolage. E l l e 
fera apparaître les incidences sur le jeu concurrentiel et les 
choix du consommateur. 
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L a faible compétitivité de l a production locale du fait de 
coûts de p r o d u c t i o n élevés malgré des exonérations 
douanières sur les matières premières et les dispositifs de 
défiscalisation n 'aboutit qu'à des exportations limitées en 
volume et en va leur . L'Autorité analysera les différents 
facteurs impactant l a compétitivité et le degré d'efficacité des 
disposit i fs en v i g u e u r pour rendre concurrentie l le l a 
production locale. 

Quelles sont les réglementations affectant le l ibre jeu de 
l a concurrence en Polynésie française ? 

L a Polynésie française a développé, au f i l du temps, u n 
ensemble réglementaire, établissant et renforçant tour à tour 
l 'encadrement tar i fa i re , les restrictions ou les interdictions 
quantitatives à l ' importat ion ainsi que les barrières tarifaires 
au premier rang desquelles l a taxe de développement local. 
Cet enchevêtrement de réglementations, souvent anciennes 
et non actualisées, a progressivement rigidifié les 
comportements des opérateurs, peu enclins à adopter une 
stratégie agressive s u r les pr ix , et a permis l'émergence de 
situations de rente dans u n environnement pas ou peu 
concurrentiel n ' inc i tant pas à l'amélioration de l a qualité des 
produits et à l a compétitivité. 

Les dispositifs d'encadrement parfois très anciens dans 
leur conception et rarement révisés s'appliquent à l a fois sur 
des pr ix de gros et/ou de détail, des marges de grossistes ou 
de distributeurs. Parfo is , toute une filière est réglementée de 
l 'amont à l 'aval . Le disposit i f f ixant les pr ix des produits de 
première nécessité et de grande consommation apparaît de 
plus en plus éloigné de son objet i n i t i a l et ne répond qu'en 
partie à des considérations économiques. Des effets pervers 
tels que le report de marge ou l a faible inc i ta t i on à 
l 'approvisionnement à moindre coût si l a marge est garantie 
sont aussi apparus. 

L'Autorité étudiera l a pertinence de ces réglementations, 
et mettra en évidence l a faible st imulat ion concurrentielle et 
leurs effets sur le consommateur en termes de pr ix et de 
choix. 

E l l e anatysera les effets des protections quantitatives 
dans certains secteurs, comme les fruits et légumes, le poulet 
de chair, l a viande porcine, les œufs ou les fleurs coupées. 
E l l e examinera les effets de ces protections sur l a formation 
des pr ix et le choix du consommateur, a ins i que- l a pertinence 
du maint ien de telles restrictions notamment au regard des 
critères d'appréciation mis en avant parfois dans l a 
réglementation (emplois créés, emplois préservés, qualité des 
produits locaux...). 

Les droits à l ' importation et les droits intérieurs de 
consommation , const i tuent également une composante 
importante dans l a structure des pr ix en Polynésie française. 
A u sein de cette fiscalité indirecte, l a taxe de développement 
local (TDL) concerne 3,5 % des produits importés et génère u n 
produit annuel pour l a collectivité de 1,5 M F C F P . P e u 
favorable à l ' a n i m a t i o n concurrentie l le , sa pert inence 
économique est de plus en plus contestée par les acteurs 
économiques. 

L'Autorité procédera à u n état des l ieux des différentes 
taxes à l ' importation et droits intérieurs de consommation 
qui affectent l a structure des pr ix et examinera les effets de 
l a T D L sur l'intensité de l a concurrence sur quelques 
produits. 

L a réglementation en matière d'investissements directs 
étrangers peut également constituer u n frein au libre jeu de 
l a concurrence. L a délibération datant de 20 ans introduisant 
u n régime d'autorisation préalable pour les investissements 
étrangers dans des secteurs jugés alors comme stratégiques 
n'a cependant pas réussi à protéger certains d'entre eux, en 
déclin manifeste. Parfois, des réglementations sur mesure 
sont venues protéger le ou les opérateurs existants en 
empêchant l'arrivée d'un nouvel entrant. 

L'Autorité étudiera l'intérêt d 'un m a i n t i e n de l a 
réglementation re lat ive aux invest issements directs 
étrangers au regard des enjeux concurrentiels et de l a 
jurisprudence récente en l a matière. 

E n f i n , des règles sani ta ires , parfois m a l fondées, 
s'ajoutent à cet ensemble, const i tuant u n obstacle 
supplémentaire à l'arrivée des produits sur le marché 
polynésien. 

Les dispositifs de soutien et de protection de, certaines 
filières peuvent-ils être révisés ? 

Dans le but annoncé de préserver l a production et les 
emplois locaux, l a Polynésie française a parfois renforcé son 
soutien à plusieurs filières en combinant des réglementations 
tar i fa i res , quant i ta t ives , fiscales et douanières et en 
octroyant des aides directes et indirectes (défiscalisation, 
subvention...). 

L a filière des fruits et légumes a a ins i bénéficié de 
mesures de protection et de soutien. E l l es n'ont n i favorisé le 
développement de l a concurrence n i l'amélioration 
qual i tat ive et quant i ta t ive de l'offre proposée aux 
consommateurs. Les contingents d ' importat ion 
exceptionnellement ouverts pour faire face à l'absence ou à la 
pénurie de l a production locale reposent souvent sur des 
données de production quasi-systématiquement surestimées 
affaiblissant l a légitimité du maint ien de l ' interdiction ou de 
l a l imitat ion des importations. Ce dispositi f a conduit à l a 
raréfaction de l'offre, à des hausses de pr ix et à une 
dégradation de l a qualité. 

L a filière porcine est également fortement soutenue 
depuis une vingtaine d'années. Les derniers éléments chiffrés 
montrent cependant que, malgré les dispositifs mis en place, 
le secteur connaît u n déclin manifeste. 

E n f i n dans le prolongement de l 'analyse exposée au point 
précédent, le secteur de l a production de bière fera l'objet d'un 
examen attentif notamment en ce qu i concerne les coûts 
directs et indirects de l a protection (subventions, bénéfice des 
dispositifs de défiscalisation, taxe de développement local, 
exonérations de matières premières...). 
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Tout en ayant présent à l 'esprit les objectifs poursuivis, 
l'Autorité examinera les disposit i fs de soutien et de 
protection de plusieurs filières clés au regard des distorsions 
concurrentielles qu'ils peuvent générer. 

Q u e l est l ' importance du fret (aérien et portuaire) et de l a 
logistique (acconage, transit) dans l a structure des pr ix ? 

De par l'éloignement de l a Polynésie française, le poids du 
fret dans l a formation des pr ix peut s'avérer élevé. Cette 
problématique est d'autant plus importante pour les produits 
frais qu'i ls doivent être acheminés par avion. D'éventuelles 
restrictions quantitatives sur les quantités commandées par 
les grossistes, associées à des coûts de transport élevés ont un 
impact indubitable sur les pr ix pratiqués en rayon. Les 
charges de logist ique seront également à prendre en 
considération dans l 'examen. 

L'Autorité analysera l ' importance du fret dans l a 
structure des prix . E l l e procédera également à u n examen du 
fonctionnement du secteur de l'acconage du port de Papeete, 
a ins i que du rôle et de l a place des importateurs grossistes 
dans le circuit d' importation et de distribution. 

Quelles sont les caractéristiques du secteur du commerce 
de détail ? 

L e secteur du commerce de détail à dominante 
al imentaire est marqué par plusieurs caractéristiques et 
paradoxes. I l est en effet constaté d'une part une très grande 
concentration sur T a h i t i et Moorea dans le secteur de l a 
grande distr ibution avec l a détention par u n seul groupe 
d'environ deux tiers des surfaces commerciales dans ce 
secteur. 

Parallèlement, pour des raisons à l a fois culturelles et 
géographiques, les magasins de proximité et supérettes 
subsistent dans cet environnement très concentré. S i l'offre 
de produit est nettement plus limitée, les niveaux de pr ix 
restent proches de ceux constatés des grandes surfaces. 

Cette forte concentration conduit tout naturellement à 
s'interroger sur l'état des relations entre fournisseurs et 
distributeurs et sur l 'organisation des circuits de distr ibution 
(long ou court, intégré, sous-traité...) dans u n contexte 
d'encadrement important des pr ix . 

L'Autorité s'attachera à analyser ces caractéristiques, à 
dégager les effets positifs et négatifs de cette concentration et 
à identif ier les différentes pratiques des magasins de détail. 

Délibéré le 18 février 2016, par Jacques Mérot, président, 
Maïana Bambridge, Jean-Christophe L a u , Florent Venayre 
et J u l i e n Vucher -V is in , membres. 

F a i t à Papeete, le 18 février 2016. 
Le président, 

Jacques M E R O T . 

DECISION n° 2016-DAA-03 du 18 février 2016 relative à une 
saisine d'office pour avis portant sur la distribution du 
médicament. 

L Autorité polynésienne de l a concurrence. 

V u l a l o i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant 
statut d'autonomie de l a Polynésie française, et notamment 
son article 30-1 ; 

V u le code de l a concurrence, notamment son article 
L P . 620-4 ; 

V u le règlement intérieur. 

Adopte l a décision suivante : 

I. Contexte 

Le secteur de l a distribution du médicament est au cœur 
des préoccupations de santé publique. 

Les dépenses de santé représentent une part croissante 
des dépenses publ iques en Polynésie française. L e u r 
augmentation est sans commune mesure avec celle de l a 
richesse créée. Sur l a période 1996-2008, le P I B de l a 
Polynésie française a augmenté de 48,5 % alors que les 
dépenses de santé ont progressé de 124,3 %(*\ 

L a s i tuat ion budgétaire de l a Caisse de prévoyance sociale 
(CPS) s'est a i n s i sensiblement dégradée, pour devenir 
préoccupante à part i r de 2007, année du basculement dans 
une période de déficits structurels. L a consommation de 
médicaments conventionnés a joué u n rôle non négligeable 
dans cette dégradation. Avec 14 % du total des dépenses de 
santé en 2014 (+ 3 pts depuis 1996, alors même que des 
déremboursements sont intervenus depuis lors), les 
remboursements de médicaments effectués par l a C P S 
représentent son troisième poste de dépenses'^'. L a charge 
financière s'élève à près de 7 mi l l iards de F C F P - ^ . 

L a dispersion de l a population caractéristique de l a 
Polynésie française donne une acuité particulière au mail lage 
terr i tor ia l des officines de pharmacies. I l devrait permettre à 
l a population u n accès à l a délivrance des médicaments, aisé 
et équitable"*'. Force est de constater que le mai l lage 
terr i tor ia l des officines de pharmacie qui procède d'un cadre 
réglementaire contraignant est relativement plus faible en 
Polynésie qu'ail leurs en France. L e schéma d'orientation 
sani ta i re (SOS) récemment approuvé n'aborde pas l a 
question de l ' implantat ion des pharmacies. 

II. Discussion 

A u x termes de l 'art ic le L P . 620-4 d u code de l a 
concurrence, l'Autorité polynésienne de la concurrence peut 
prendre l ' in i t iat ive de se saisir pour avis de toute question 
concernant l a concurrence. E l l e peut recommander a u 
gouvernement de mettre en œuvre les mesures nécessaires à 
l'amélioration concurrentielle des marchés. 
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Dans ce cadre, l a saisine d'office vise à procéder à une 
analyse globale du fonctionnement de l a concurrence dans le 
secteur de l a d i s t r ibut i on du médicament et à identifier les 
obstacles éventuels à une baisse des pr ix du médicament. 

E l l e examinera notamment les points suivants : 

Les conditions réglementaires d ' implantation des officines 
sont-elles satisfaisantes ? 

L 'art ic le 26 de l a délibération n° 88-153 A T du 20 octobre 
1988, modifiée en 2004, définit les conditions de résidence, les 
seuils de population et les distances minimales entre officines 
permettant l a délivrance de licence d'officine. 

L Autorité appréciera dans quelle mesure l a condition de 
résidence est toujours pertinente et si elle est susceptible de 
constituer u n frein à l ' investissement et au dynamisme 
concurrentiel du secteur. 

E l l e examinera a u s s i l'intérêt du maint ien des conditions 
de distance sur u n terr i to ire oti les contraintes foncières et 
immobilières sont très importantes, et sur lequel le mail lage 
terr i tor ia l est plus faible qu'ail leurs en France. 

L e quorum est- i l pert inent ? ' 

L 'art ic le 26 de l a délibération susmentionnée, modifié sur 
ce point en 2002, prévoit les quorums suivants : 

"Dans les communes et dans les îles d'une population 
inférieure à 7 000 habitants , i l ne peut être délivré plus 
d'une licence d'officine de pharmacie ; 
Dans les communes d'une populat ion supérieure à 
7 000 habitants, à l 'exception des communes de Papeete et 
de Faa 'a , i l ne peut être délivré plus d'une licence par 
tranche entière de 7 000 habitants ; 
Dans l a commune de Papeete, i l ne peut être délivré plus 
d'une licence par tranche entière de 3 000 habitants. Dans 
l a commune de F a a ' a , i l ne peut être délivré plus d'une 
licence par tranche entière de 6 000 habitants." 

A t i t re de compara ison , en métropole et dans les 
départements d'outre-mer, l 'ouverture d'une pharmacie est 
possible dans les communes qu i comptent plus de 
2 500 habitants (3 500 en Guyane). Au-delà, l 'ouverture ou le 
transfert de nouvelles pharmacies sont autorisés par tranche 
de 4 500 habitants. A i n s i , une seconde pharmacie peut être 
implantée dans une commune qu i compte plus de 
7 000 hab i tants . E n Nouvelle-Calédonie, le seu i l 
d 'autorisation de création d'une nouvelle pharmacie est de 
4 000 habitants''^'. 

Avec 44 pharmacies d'officine, l a Polynésie française 
compte 1 pharmacie pour 6 177 habitants, contre 1 pour 
4 072 habitants en Nouvelle-Calédonie"^', et 1 officine pour 
2 964 habitants en France métropolitaine et dans les 
départements d'outre-mer. 

Dans ces conditions, l'Autorité étudiera si l a modification 
de ces seuils de population pourrait être u n levier permettant 
à l a fois de dynamiser l a concurrence dans le secteur et de 
faci l iter l a dispensation de médicaments sur des territoires 
relativement isolés. 

Les relations entre grossistes-répartiteurs et officines 
sont-elles suffisamment transparentes ? 

L e secteur compte trois sociétés de grossistes-
répartiteurs, Medipac, T a h i t i P h a r m et Cerpol . S i Cerpol , 
dernière arrivée sur le territoire, ne représente que 10 % du 
marché, les deux autres entités représentent chacune environ 
45 % de parts de marché et u n chiffre d'affaires de plus de 
3 mi l l iards de F C F P . El les sont majoritairement détenues 
par des "collectifs" de pharmaciens qui ont donc une maîtrise 
en amont et en aval dans l a distribution du médicament. Les 
conditions de d i s t r i b u t i o n en médicaments génériques, 
sources d'économies substantielles pour les consommateurs 
f inaux et l a C P S , sont a ins i largement contraintes par les 
choix d'approvisionnement des grossistes-répartiteurs. 

U n marché concentré, comme c'est le cas i c i , étant de 
nature à réduire l'intensité de l a concurrence, l'Autorité 
analysera l a part que prennent les grossistes-répartiteurs 
dans l a formation du pr ix des médicaments, en particuliers 
non conventionnés. 

L'Autorité s'intéressera également aux améliorations qui 
pourraient être apportées au fonctionnement de ce marché 
amont. E l l e s 'assurera en particulier que l a concurrence peut 
porter sur d'autres paramètres que le pr ix , comme l a 
différenciation de l'offre. A cet égard, l a po l i t ique 
d'approvisionnement ou non en génériques par les grossistes-
répartiteurs sera étudiée. 

D 'autre part , dans son examen des re lat ions entre 
grossistes et officines, l'Autorité portera son attention sur les 
modalités de répartition de l a marge de commercialisation, 
dans l a mesure oi i l a politique commerciale des sociétés de 
grossistes' est très largement définie par ses actionnaires 
pharmaciens. 

L'Autorité examinera les. conditions de sout ien des 
grossistes aux pharmaciens pour l ' a cqu is i t i on ou l a 
rénovation des officines et les contreparties éventuelles qui 
potentiellement peuvent en découler. 

Quels sont les leviers possibles pour faire baisser les pr ix 
pour le consommateur f ina l ? 

L'Autorité se penchera sur le cas des médicaments 
génériques, dont l a généralisation est préconisée par l a loi du 
pays n° 2013-1. E l l e étudiera notamment l a possibilité 
d'introduire de nouvelles incitations à ce sujet, et ce pour tous 
les acteurs de l a chaîne de distribution. 

D'une manière plus générale, s i les pr ix des médicaments 
conventionnés sont fortement dépendants des pr ix pratiqués 
en métropole, des obstacles à l a baisse de ces pr ix , a ins i qu'à 
celle des pr ix des médicaments non conventionnés existent et 
peuvent être levés. 

L'Autorité interrogera tout d'abord le bien-fondé de l a 
réglementation. E l l e évaluera l a pertinence et l'efficacité des 
droits et taxes appliqués à l ' importation des médicaments. 
E l l e étudiera également le coefficient mult ip l i cateur appliqué 
aux pr ix métropolitains pour les médicaments remboursés 
par l a C P S , ainsi que les éventuels reports de marges entre 
médicaments remboursés et médicaments non remboursés. 
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L'Autorité examinera l a possibilité d'envisager, comme 
c'est le cas en métropole, l a f in du monopole officinal sur 
certains médicaments d'automédication a ins i que sur ce que 
l'on appelle les "produits frontière". 

E n f i n , compte t e n u des éléments d'analyse ci-dessus et de 
l'éloignement, et dans l a perspective d 'un éventuel 
assouplissement des conditions d ' importat ion de 
médicaments, i l sera possible de s'intéresser aux modalités 
d'achat en l igne de médicaments par les consommateurs 
polynésiens. 

Délibéré le 18 février 2016, par Jacques Mérot, président, 
Maïana Bambridge , Jean-Christophe L a u , Florent Venayre 
et J u l i e n V u c h e r - V i s i n , membres. 

F a i t à Papeete, le 18 février 2016. 
Le président, 

Jacques M E R O T . 

(1) Données CPS pour les dépenses de santé et ISPF pour le PIB. 
Calculs effectués par F. Venayre in "L'explosion des dépenses de 
santé : éclairages pour une réforme", Colloque du Laboratoire 
Gouvernance et Développement Insulaire, Tahiti, 3 décembre 2010. 

(2) Derrière les soins hospitaliers (45 % du total en 2014) et les 
soins ambulatoires (médecine générale, 28 % du total en 2014). 
Données CPS. 

(3) 6,8 milliards de F CFP précisément en 2014 (données CPS). 
(4) Ce qui passe par la proximité de l'offre, sa diversité et sa 

qualité, ainsi que par des prix compétitifs. 
(5) Arrêté n° 1940 du 23 décembre 1955. 
(6) 66 officines pour 268 767 habitants (2015). 

DECISION n° 2016-DAA-04 du 18 février 2016 relative à une 
saisine d'office pour avis portant sur les autorisations 
d'exploitation de vols et la fixation des tarifs des 
transports aériens. 

L'Autorité polynésienne de l a concurrence. 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant 
statut d'autonomie de l a Polynésie française, et notamment 
son article 30-1 ; 

V u le code de l a concurrence, notamment son article 
L P . 620-4 ; 

V u le règlement intérieur. 

Adopte l a décision suivante : 

I. Contexte 

L a lo i s tatutaire confère à l a Polynésie française l a 
compétence en matière de délivrance d 'autorisations 
d'exploitation des vols internationaux et d'approbation des 
programmes d 'exploitat ion correspondants et des tari fs 
aériens internat ionaux s'y rapportant (point 9° de l 'article 91 
de l a l o i organique). Cette compétence était déjà transférée 
dans l a loi statutaire de 1996. 

D u fait de l'éloignement, le transport aérien international 
est u n secteur stratégique et une composante majeure de 
l'économie polynésienne. L'évolution des tarifs aériens a une 
incidence directe et indirecte sur l'économie polynésienne. 

Le n iveau des p r i x pratiqués dans le domaine d u 
transport aérien international constitue u n des déterminants 
de l a fréquentation touristique. Des prix élevés peuvent a ins i 
être dissuasifs sur le choix de l a Polynésie française comme 
destination touristique. Le billet d'avion représente en effet 
une composante importante du pr ix du séjour. C'est u n 
élément aisément comparable avec des destinations 
analogues pour les consommateurs. Le tourisme, bridé par 
son transport aérien, a des effets sur les emplois directs et 
indirects du secteur et sur l'équilibre économique des 
entreprises de tourisme autres que les compagnies aériennes. 

Dans son document Points forts, P r i x , b i l a n 2013, 
l ' Institut de l a statistique de l a Polynésie française (ISPF) 
notait a ins i que "les tarifs des transports de voyageurs par a ir 
ont progressé de 8,8 % en 2013, plus forte augmentation 
depuis 2008 (+ 12,7 %). Cette hausse contribue pour près de 
l a moitié à l ' inf lation générale. (...) 

Les transports aériens représentent l a deuxième plus 
forte pondération de l'indice général, juste derrière les loyers. 
Ce poids important et les fortes variations saisonnières de 
leurs tarifs font des transports aériens l 'une des principales 
sources de fluctuation de l'indice des pr ix à l a consommation. 
(...) 

Les tar i fs des transports aériens in ternat i onaux 
progressent en moyenne de 3,5 % par a n sur les cinq 
dernières années. A i n s i , les prix des transports aériens 
in ternat i onaux en Polynésie française augmentent 
sensiblement alors qu'ils évoluent différemment ail leurs, 
notamment en France (- 2,2 %), aux E t a t s - U n i s (- 1,4 %), en 
Europe (- 1,0 %) ou chez nos voisins fidjiens (0,0 %) ou 
calédoniens (+ 1,9 %). Pourtant, le pr ix du kérosène n'a pas 
fluctué considérablement durant l'année, atteignant son 
cours le plus élevé en février et son plus bas niveau en mai . 
Le pr ix du carburéacteur a plutôt fluctué à l a baisse en 2013 
(- 4,3 % en moyenne annuelle) avant de retrouver en 
décembre son niveau de 2012 (autour de $ 2,96 le gallon)". 

L' indice spécifique relati f aux transports de voyageurs par 
voie aérienne est a ins i passé de 100 en décembre 2007 (base) 
à 142,4 en ju i l let 2014. Les hausses, conjoncturelles et/ou 
structurelles des tarifs aériens ont ainsi conduit en ju i l le t 
2014 à une revalorisation automatique du S M I G applicable 
dès le mois de septembre 2014 du fait d'une progression de 
plus de 2 % de l 'indice des prix à l a consommation, depuis l a 
dernière reva lor i sat ion de septembre 2011. Cette 
revalorisation a a ins i eu des répercussions sur l'ensemble de 
l'économie. 

E n f i n , du point de vue des f inances publ iques, le 
financement des transports administratifs ou l a prise en 
charge des évacuations sanitaires sont impactés par 
l'évolution de ces tarifs . Ces derniers, s'ils connaissent une 
évolution défavorable, pèsent a i n s i sur l'équilibre des 
comptes sociaux et sur les comptes publics. 

//. Discussion 

A u x termes de l 'art ic le L P . 620-4 d u code de l a 
concurrence, l'Autorité polynésienne de l a concurrence peut 
prendre l ' init iat ive de se saisir pour avis de toute question 
concernant l a concurrence. E l l e peut recommander a u 
gouvernement de mettre en œuvre les mesures nécessaires à 
l'amélioration concurrentielle des marchés. 
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Dans ce cadre, l a saisine d'office vise à procéder à une 
analyse d u d i s p o s i t i f d 'approbation des programmes 
d'exploitation des vols internationaux et des tarifs aériens 
internationaux. 

L'Autorité examinera notamment les points suivants : 

Les modalités d'exercice de cette compétence par l a 
Polynésie française facil itent-elles l a concurrence entre les 
opérateurs ? 

L a délibération n° 2002-61 A P F du 13 j u i n 2002 
réglemente les autorisations d'exploitation des entreprises 
françaises de t r a n s p o r t aérien, les approbations des 
programmes d 'explo i tat ion et tar i f s aériens des vols 
internat ionaux au départ ou à destination de l a Polynésie 
française. L'arrêté n° 1037 C M du 20 août 2002, pris en 
application, fixe les délais et conditions de dépôt pour 
approbation des programmes de vols internationaux et des 
tarifs aériens internat ionaux. 

L'Autorité a n a l y s e r a les modalités de dépôt et 
d 'approbation des t a r i f s aériens in te rnat i onaux et des 
programmes de vols internat ionaux afin d'apprécier s'ils ne 
constituent pas u n disposit i f par trop contraignant, et le 
cadre global d'exploitation dans ses éventuels effets sur 
l'entrée de nouveaux opérateurs. 

L'Autorité appréciera également l a pertinence d 'un 
maint i en de l 'approbation des tari fs par le conseil des 
ministres . E l l e examinera notamment si cette exigence, qu i 
peut conduire à une homogénéisation des tarifs entre les 
compagnies, dessert les intérêts d u consommateur q u i 
souhaiterait faire jouer l a différenciation tari faire et si elle 
fait peser une rigidité excessive sur l a réponse commerciale 
d'une compagnie aux tar i fs promotionnels pratiqués par une 
compagnie concurrente. 

Quelles sont les impl i cat ions et conséquences des 
partages de code s u r l'intensité de l a concurrence en 
Polynésie française ? 

Les informations sur les droits de trafic concédés et les 
partages de code sont sollicités auprès des compagnies. 
L 'examen de ces parte i iar iats , de leur étendue et de leur 
pertinence doit s'apprécier au regard du droit de l a 
concurrence et notamment de l 'examen des ententes. Dans le 
cas de partage de code, une part équitable des gains et 
bénéfices dégagés doit être répercutée sur le pr ix des billets 
commercialisés auprès des consommateurs. 

Les études ont montré que le profit que peuvent t irer les 
consommateurs des accords de partages de codes dépend de 
l a complémentarité ou non des réseaux des partenaires. 
Lorsque les réseaux sont complémentaires, les accords ont u n 
impact bénéfique pour les usagers. A l ' inverse, en cas de 
concurrence (réseaux parallèles), l ' impact est négatif. 

L'autorité procédera à u n examen sur u n ou plusieurs 
segments de ces partages de code. E l l e appréciera leur 
pertinence en fonction des réseaux concernés, de leur impact 
sur l a concurrence et de leur apport pour le consommateur 
f ina l . 

Quel est l ' impact des composantes et de ce qui les 
détermine dans l a structure de pr ix d'un billet ? 

L'évolution de l ' indice des pr ix des transports aériens 
exposée supra s 'explique à l a fois par des raisons 
structurelles (rentabilité, programme de renouvellement 
et/ou d'équipement) et conjoncturelles (cours du pétrole, forte 
saisonnalité...). 

Le récent débat sur l a réduction ou l a suppression de l a 
surcharge de carburant a cependant mis en lumière l'absence 
de corrélation entre l'évolution du prix du bar i l et le montant 
de cette surcharge, quand elle est encore pratiquée. De plus, 
i l est constaté des pr ix moyens sur le segment entre Papeete 
et Los Angeles environ 30 % plus élevé que ceux pratiqués 
entre Los Angeles et Par i s alors que l a distance est 25 % plus 
courte. 

U n e étude sur les composantes, leurs déterminants et 
leur pondération, de l a structure de pr ix d'un bil let d'avion 
sur u n ou plusieurs segments sera être menée aux fins de 
comparaison. 

Délibéré le 18 février 2016, par Jacques Mérot, président, 
Maïana Bambridge, Jean-Christophe L a u , Florent Venayre 
et J u l i e n Vucher -V i s in , membres. 

F a i t à Papeete, le 18 février 2016. 
Le président, 

Jacques M E R O T . 

DECISION n° 2016-DAA-05 du 18 février 2016 relative à une 
saisine d'office pour avis portant sur la filière porcine. 

L'Autorité polynésienne de l a concurrence. 

V u l a lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant 
statut d'autonomie de l a Polynésie française, et notamment 
son article 30-1 ; 

V u le code de l a concurrence, notamment son article 
L P . 620-4 ; 

V u le règlement intérieur. 

Adopte l a décision suivante : 

/. Contexte 

L a production, l a distr ibution et l a vente de viande issue 
de l a filière porcine sont encadrées par u n dispos i t i f 
réglementaire dense. 

De façon générale, celui-ci met en oeuvre une forte 
restriction à l ' importation de ces produits et même, depuis 
l'arrêté n° 861 C M du 22 j u i n 1999, une interdict ion à 
l ' importat ion pour certains produits . Les pr ix sont 
réglementés par u n arrêté n° 1626 C M modifié du 
15 décembre 1998. 

L a mise en place de ce dispositif entendait originellement 
protéger l a production locale et assurer sa pérennité. 
L'ensemble des dispositifs de soutien mis en place (y compris 
l a lo i du pays n° 2013-8 du 20 mars 2013 actant l a 
suppression de l a taxe de développement local de 9 % sur les 
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a l iments pour a n i m a u x notamment à des t inat ion des 
élevages porcins) semble avoir engendré, outre une perte 
évidente de qualité, u n espace anti-concurrentiel qu i n'incite 
pas à baisser les pr ix et qui réduit l'offre de produits proposée 
aux consommateurs fmaux. 

//. Discussion 

A u x termes de l 'art i c le L P . 620-4 d u code de l a 
concurrence, l'Autorité polynésienne de l a concurrence peut 
prendre l ' in i t iat ive de se saisir pour avis de toute question 
concernant l a concurrence. E l l e peut recommander a u 
gouvernement de mettre en œuvre les mesures nécessaires à 
l'amélioration concurrentielle des marchés. 

Dans ce cadre, l a saisine d'office vise à poser u n diagnostic 
du secteur permettant d'identifier les éventuels obstacles à 
une ouverture à l a concurrence, à u n accroissement de l a 
qualité de l a production locale et à u n élargissement de l'offre 
proposé au consommateur f ina l . L'Autorité formulera outre 
les recommandations qui l u i sembleront utiles pour pal l ier 
les éventuels dysfonctionnements constatés et a i n s i 
améliorer le fonctionnement de l a concurrence sur ce marché. 

E l l e examinera notamment les points suivants : 

Que l est l'état actuel de l a filière porcine locale ? 

L'arrêté du 10 octobre 1995 avait pour but de protéger l a 
filière par une forte restrict ion à l ' importation des viandes 
porcines dans le but de promouvoir le développement de cet 
élevage en Polynésie française. 

Les derniers chiffres du recensement agricole de 2012, 
comparés à ceux figurant dans le recensement de 1995, 
montrent que le soutien au secteur n'a pas été efficace. Les 
données statistiques convergentes font état d 'un déclin 
manifeste : "depuis 1995, l'élevage de porcs s'est fortement 
réduit en Polynésie française, baissant de 44 % quant au 
nombre d'exploitations et de 54 % quant au nombre de 
porcins". L'activité a quasiment disparu aux îles Sous-le-Vent 
(- 97 % en nombre d'exploitations) et aux Australes (- 87,1 %). 
E n outre, le poids moyen d'une carcasse est tombé à 72,8 k g 
en 2014 contre 77,8 k g en 2009, soit une baisse de 6,4 % en 
5 ans. 

L'Autorité ana lysera les causes de cette perte de 
compétitivité de l a filière porcine locale et examinera l a 
pertinence de l'évolution de l a réglementation et du maint i en 
de son principe même pour tenter d'enrayer cette s ituation. 

L a réglementation des p r i x aux différents stades de l a 
production et de l a distr ibut ion de l a viande porcine est-elle 
pertinente ? 

Le dispositif réglementaire, en vigueur depuis près de 
20 ans et modifié à deux reprises par les arrêtés n° 1181 C M 
du 17 août 2007 et n° 373 C M du 26 mars 2013, définit les 
pr ix de vente de gros des carcasses au producteur, les quotas 
et taxes à l ' importation ou encore le pr ix de vente de détail 
des morceaux et produits de viande porcine. A i n s i , toute 
concurrence par les pr ix entre les opérateurs locaux apparaît-
elle compromise. 

L'Autorité s'attachera à analyser précisément l 'impact de 
ces réglementations sur l'intensité concurrentielle sur ce 
marché et l a justif ication de leur maint ien . 

L ' impact sur l a concurrence des modalités de répartition 
des quotas d'importation entre les deux seuls industriels de 
l a transformation de viande de porc ? 

Le régime actuel fait apparaître une répartition quasi 
égalitaire des quotas d ' importation attribués aux deux 
industriels de l a transformation de viande de porc. E n t r e 
2012 et 2015, les tonnages de viande de porc importée ont été 
attribués sur l a base d'une répartition 49,7 %/50,3 %. E n 
élargissant l a période d'observation de 2008 à 2015, le ratio 
est quasi identique, à savoir 48,9 % / 5 1 , l %. 

Ce système de répartition des quotas à l ' importation entre 
deux opérateurs semblerait avoir pour double effet de figer 
les parts de marchés entre eux et de restre indre l a 
concurrence par les pr ix . Les importat ions concernées 
représentent plus de 700 M F C F P de marchandises en 2013 
et 2014. 

L'Autorité analysera l a stratégie des deux opérateurs et 
ve i l l e ra à examiner s i le contexte économique et 
réglementaire est favorable ou non à l'intensité de l a 
concurrence, à une baisse des prix et à une amélioration de l a 
qualité des produits finis. 

La . politique de quotas à l ' importation ne devrait-elle pas 
être modifiée ? 

A f i n de protéger l a production locale, les importations ne 
sont possibles qu'après avis de l a commission de l a viande de 
porc. A i n s i , semestriellement celle-ci énonce : 

- le niveau de l a production locale estimée pour l'année en 
cours ; 
les besoins des consommateurs ; 

- les contingents d ' importat ion susceptibles d'être 
accordés ; 

- l a répartition des quotas entre les importateurs. 

Face au déclin de l a production en Polynésie française 
constaté notamment depuis 2009 (- 4 %/an), les industriels de 
l a transformation ont eu recours de façon croissante à des 
viandes porcines importées. A i n s i en 2014, 2 123 tonnes de 
viande porcine ont été importées contre 664 tonnes en 1995. 

Constatant le manque à gagner fiscal et l a situation de 
marché figée, l'Autorité étudiera l 'option d'une substitution 
progressive d'une politique de tari fs douaniers à celle des 
quotas. L'ouverture du marché avec l a f ixation de droits de 
douanes à u n n iveau adéquat pourra i t s t imuler l a 
concurrence et inc i ter à l'amélioration qual i tat ive et 
quantitative de l a production locale. 

Délibéré le 18 février 2016, par Jacques Mérot, président, 
Maïana Bambridge, Jean-Christophe L a u , Florent Venayre 
et J u l i e n Vucher -Vis in , membres. 

F a i t à Papeete, le 18 février 2016. 
Le président, 

Jacques M E R O T . 
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ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

DECRET 11° 2016-214 du 26 février 2016 relatif 
aux droits des victimes. 

Publics concernés :• victimes et auteurs d'infractions 
pénales, enquêteurs, magistrats du parquet, magistrats du 
siège, avocats. 

Objet : modalités d'application du droit des victimes 
d'infractions à là traduction et à l'assistance par un 
interprète, et de l'évaluation personnalisée des victimes en vue 
de déterminer les mesures de protection dont elles pourraient 
bénéficier au cours de la procédure pénale. 

Entrée en vigueur : le décret entre en vigueur le lendemain 
de sa publication . 

Notice : le décret complète les règles de procédure 
applicables aux infractions de nature sexuelle pour la 
protection des mineurs victimes en précisant que lorsque l'âge 
des victimes d'abus sexuels est inconnu et qu'il existe des 
raisons de croire qu'elles sont mineures, celles-ci doiveJit par 
principe bénéficier des dispositions accordées aux mineurs. 

Par ailleurs, ce décret fixe les modalités du droit à la 
traduction et à l'assistance des victimes par un interprète en 
application du 7° de l'article 10-2 du code de procédure pénale 
et précise les pièces qui doivent être traduites aux parties 
civiles, en application de l'article 10-3 du même code. 

Il précise enfin les modalités de mise en œuvre de l'article 
10-5 du code de procédure pénale, relatif à l'évaluation 
personnalisée des victimes d'infractions afin de déterminer les 
mesures de protection spécifiques qui peuvent leur être 
proposées. 

Ce décret achève ainsi la transposition de la directive 
2011193 lUE du Parlement européen et du Conseil du 
13 décembre 2011 relative à la lutte contre les abus sexuels et 
l'exploitation sexuelle des enfants, ainsi que la 
pédopo m ograp h ie et remplaçant la décision-cadre 
2004168IJAI du Conseil, et de la directive n° 2012129lUE 
du Parlement européen et du Conseil adoptée le 22 octobre 
2012 établissant des normes minimales concernant les droits, 
le soutien et la protection des victimes de la criminalité, telle 
qu'opérée par les lois précitées. 

Références : ce décret précise les modalités d'application de 
plusieurs articles du code de procédure pénale résultant des 
lois n° 2013-711 du 5 août 2013 portant diverses dispositions 
d'adaptation dans le domaine de la justice en application du 
droit de l'Union eui^opéenne et des engagements 
internationaux de la France, et n° 2015-993 du 17 août 2015 
portant adaptation de la procédure pénale au droit de l'Union 
européenne. Le code de procédure pénale, modifié par le 
présent décret, peut être consulté, dans sa rédaction issue de 
cette modification, sur le site Légifrance 
(w w w. legifrance .go u v .fr). 

L e Premier ministre , 

S u r le rapport du garde des sceaux, ministre de l a justice. 

V u le code de procédure pénale, notamment ses articles 
10-3, 10-5, 15-3, 706-49, 706-50, 706-51-1, 706-52.et 706-53, 

Décrète : 

Art i c l e 1er.— Le code de procédure pénale (troisième 
partie : Décrets) est modifié conformément aux dispositions 
des articles 2 à 7 du présent décret. 

A r t . 2.— A v a n t l 'article D . 1er, i l est inséré l a division 
suivante : 

Chapi tre 1er 
De l 'action publique et de l 'action civile 

A r t . 3.— Après l 'art i c le D . l e r - 1 , i l est inséré les 
dispositions suivantes : 

"Chapitre II • 
"Des droits des victimes 

"Section 1 
"Dispositions générales 

"Art. D. ler-2. — Les modalités d'application du droit de la 
vict ime à l 'assistance par u n interprète et à l a traduction, 
mentionné au 7° de l 'article 10-2 et à l 'article 10-3, sont fixées 
par les articles D. 594-12 à D . 594-16. 

"Section 2 
"De l'évaluation des besoins et des mesures de protection des 

victimes d'infractions 
"Sous-section 1 

"Evaluation personnalisée et mesures de protection 

"Art. D. ler-3. — L'évaluation personnalisée a pour objet 
de déterminer s i des mesures de protection spécifiques 
doivent être mises en oeuvre au cours de l a procédure pénale. 

"Cette évaluation est effectuée notamment au v u des 
éléments suivants : 

"- l ' importance du préjudice subi par l a victime ; 
"- les circonstances de l a commiss ion de l ' in fract ion 

résultant notamment d'une motivation discriminatoire, 
raciste, ethnique, religieuse, ou des liens existant entre la 
victime et l a personne mise en cause ; 
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"- l a vulnérabilité particulière de l a v ict ime, résultant 
notamment de son âge, d'une situation de grossesse ou de 
l'existence d'un handicap ; 

"- l'existence d'un r isque d ' intimidation ou de représailles. 

"Art. D. ler-4. — L'évaluation personnalisée est effectuée 
par l'officier de police judiciaire ou par l'agent de police 
judiciaire qui procède à l 'audition de l a vict ime. 

" I l mentionne, dans le procès-verbal d'audition de l a 
victime ou dans toute autre pièce jointe à l a procédure, les 
éléments d'appréciation retenus parmi ceux mentionnés à 
l 'article D. l e r -3 ou d'autres éléments l u i paraissant justifiés 
d'être pris en compte. 

"Art. D. 1er-5. — Sous réserve des nécessités de l'enquête, 
l'autorité qui procède à l 'audition de l a vict ime : 

"1° Recueille dès que possible l a plainte de l a victime ; 
"2° Procède à d'autres auditions de l a victime dans l a 

mesure oii elles sont strictement nécessaires à l'enquête en 
cours ; 

"3° Fa i t procéder aux examens médicaux de l a victime 
dans l a mesure où i l s sont strictement nécessaires à l'enquête 
en cours. 

"Art. D. ler-6. — E n cas de violences sexuelles, de 
violences fondées sur le genre ou de violences domestiques, l a 
victime est entendue par un enquêteur du même sexe si elle 
en fait l a demande. 

"Toutefois, i l n'est pas fait droit à cette demande si son 
octroi est de nature à faire obstacle au bon déroulement de 
l'enquête, notamment lorsqu' i l est nécessaire de procéder en 
urgence à l 'audit ion de l a victime. 

"Art. D. 1er-7. — Compte t enu de l'évaluation 
personnalisée, l'autorité qui procède à l 'audit ion de l a victime 
applique les mesures de protection spécifiques suivantes : 

"1° Chaque audi t ion de l a victime a l i e u dans des locaux 
conçus ou adaptés à sa situation ; 

"2° Lorsqu ' i l s'agit de violences sexuelles, l a victime est 
entendue par des enquêteurs spécialement formés à ces 
infractions ou avec l'aide d'enquêteurs ayant reçu cette 
formation ; 

"3° L a victime est entendue à chaque audit ion par les 
mêmes enquêteurs. 

"Art. D. ler-8. — L'autorité qu i procède à l 'audition de l a 
victime peut décider de ne pas appliquer une ou plusieurs 
mesures de protection spécifiques mentionnées à l 'article 
D. l e r -7 si leur octroi est de nature à faire obstacle au bon 
déroulement de l'enquête, notamment lorsqu ' i l est nécessaire 
de procéder en urgence à l 'audit ion de l a vict ime. 

"Art. D. 1er-9. — L'officier ou l'agent de police judiciaire 
qui procède à l 'audi t ion de l a victime communique les 
éléments de l'évaluation personnalisée à l'autorité judiciaire 
en charge de l a procédure pour l u i permettre de décider, le 
cas échéant, d'une évaluation approfondie. 

"Sous-section 2 
"Evaluation approfondie 

"Art. D. 1er-10.— Lorsque le procureur de l a République 
ou le juge d' instruction estime approprié de faire procéder à 
une évaluation approfondie, celle-ci est réalisée par une 
association d'aide aux victimes ou par le bureau d'aide aux 
victimes. 

"Art. D. ler-11. — Les conclusions de l'évaluation 
approfondie sont prises en compte par l'association d'aide aux 
victimes lorsqu'elle porte aide ou assistance à.la victime de 
l ' infraction. 

"Art. D. ler-12. — L'évaluation approfondie est actualisée 
au cours de l a procédure en cas de survenance d'éléments 
nouveaux parmi ceux mentionnés à l 'article D. l e r -3 . " 

A r t . 4.— Après l 'article D. 47-11, i l est inséré u n article 
D. 47-11-1 a ins i rédigé : 

"Art. D. 47-11-1.- Les dispositions des articles 706-49, 
706-50, 706-51-1, 706-52 et 706-53 sont applicables, en cas 
d'incertitude sur l'âge de l a victime, lorsqu' i l existe des 
raisons de croire qu'elle est mineure." 

A r t . 5.— L'art ic le D . 594 est complété par u n alinéa ainsi 
rédigé : 

" L e présent chapitre fixe également les modalités 
d'exercice du droit des victimes d'infractions à l'assistance 
d'un interprète et à l a traduction en application du 7° de 
l 'article 10-2 et de l 'article 10-3." 

A r t . 6.— A u chapitre II du titre XI I du l ivre V , l a 
section 3 devient l a section 4 et l 'article D. 594-11 devient 
l 'article D. 594-16. 

A r t . 7.— Après l 'article D. 594-10, i l est inséré une 
section 3 ainsi rédigée : 

"Section 3 
"Dispositions applicables aux victimes et aux parties civiles 

"Sous-section 1 
"Dispositions communes à toutes les victimes 

"Art. D. 594-11.— Les victimes d'infractions ont droit à 
l'assistance d'un interprète lors de leur audition selon les 
modalités fixées par les dispositions des articles D . 594-2, 
D. 594-4 et D . 594-5. 

" S i , à t itre exceptionnel, l a pièce de procédure a fait l'objet 
d'une traduction orale ou d'un résumé oral , conformément 
aux dispositions du troisième alinéa de l 'article 10-3, i l en est 
fait mention par procès-verbal ou dans les notes d'audiences. 

"Art. D. 594-12. — Lorsque l a victime ne comprend pas l a 
langue française, elle a droit, à sa demande, à une traduction 
des mentions des informations indispensables à l'exercice de 
ses droits notamment du récépissé de dépôt de plainte qui l u i 
est remis en application de l 'article 15-3. 
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"Sous-section 2 
"Dispositions propres aux parties civiles 

"Art. D. 594-13. — Sans préjudice de l a possibilité pour le 
procureur de l a République ou pour l a j u r i d i c t i o n 
d' instruction ou de jugement saisie d'ordonner d'office ou à l a 
demande de l a p a r t i e civile, l a traduction de pièces de 
procédure contenant des informations considérées comme 
essentielles à l 'exercice de ses droits et qui l u i sont, à ce t i tre , 
remises ou notifiées e n application du présent code, doivent 
être traduites en appl icat ion de l 'article 10-3, s i l a partie 
civile en fait l a demande : 

"1° Les décisions de classement sans suite ; 
"2° Les ordonnances de non-l ieu ; 
"3° Les décisions de condamnat ion , de relaxe ou 

d'acquittement. 

"Art. D. 594-14. — L a traduction des documents essentiels 
peut ne porter que sur les passages de ces documents qui sont 
pertinents pour permettre à l a partie civile d'exercer ses 
droits. 

"Les passages per t inents de ces documents sont 
déterminés, selon le stade de l a procédure, par le procureur 
de l a République, p a r le juge d ' instruct ion ou par l a 
jur id ic t ion de jugement saisie. 

"Art. D. 594-15.— L a traduction doit intervenir dans u n 
délai raisonnable q u i permette l'exercice des droits de l a 
partie civile et tienne compte du nombre et de l a complexité 
des documents à t raduire , et de l a langue dans laquelle i l s 
doivent être traduits . " 

A r t . 8.— L e présent décret est applicable sur l'ensemble 
du territoire de l a République. 

A r t . 9.— Le garde des sceaux, ministre de l a justice, le 
ministre de l'intérieur et l a secrétaire d 'Etat chargée de l 'aide 
aux victimes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent décret, qu i sera publié au Journal 
officiel de l a République française. 

F a i t le 26 février 2016. 
M a n u e l V A L L S . 

P a r le Premier minis tre : 
Le garde des sceaux, 
ministre de la justice, 

Jean-Jacques U R V O A S . 

Le ministre de l'intérieur, 
B e r n a r d C A Z E N E U V E . 

La secrétaire d'Etat 
chargée de l'aide aux victimes, 

Jul iette M E A D E L . 

ARRETE INTERMINISTERIEL du 17 février 2016 portant 
création d'une zone dangereuse identifiée NT-D 12 
Faoone-Utuofai en Polynésie française dans la région 
d'information de vol de Tahiti. 

L a ministre de l 'environnement, de l'énergie et de l a mer, 
chargée des relations internationales sur le cl imat, et le 
ministre de l a défense. 

V u le code de l 'aviation civile, notamment ses articles 
D . 131-1 à D . 131-10 ; 

V u le décret n° 2013-366 du 29 a v r i l 2013 portant création 
de l a direction de l a sécurité aéronautique d'Etat ; 

V u l'arrêté du 19 j u i n 2006 re lat i f au directoire de l'espace 
aérien ; 

V u l'arrêté du 3 m a i 2013 modifié portant organisation de 
l a direction de l a sécurité aéronautique d 'Etat, 

Arrêtent : 

Art i c l e 1er.— I l est créé une zone dangereuse identifiée 
N T - D 12 Faoone-Utuofai en • Polynésie française dans l a 
région d'information de vol de T a h i t i . 

A r t . 2.— Les l imites géographiques latérales et verticales, 
l a classe d'espace de cette portion d'espace a ins i que les 
dispositions relatives à son ut i l i sat ion pendant des périodes 
définies sont publiées par l a voie de l ' in format ion 
aéronautique. 

L ' in format ion aéronautique est disponible au service 
d'information aéronautique (SIA) de l a direction générale de 
l 'aviation civile (8, avenue Roland-Garros , B P 40245, 33698 
Mérignac Cedex) : 

au format numérique sur le site du S I A à l'adresse 
électronique suivante : https : / /www. s ia . avi at ion-
civi le .gouv.fr /html/frameset_encoursMSE_fr.htm ; 
a u format papier dans le document P u b l i c a t i o n 
d'information aéronautique (AIP) Polynésie française, 
dans l a partie E n route ( E N R ) , E N R 5.1 Zones interdites, 
réglementées et dangereuses. 

A r t . 3.— L'arrêté du 14 avr i l 2010 portant création d'une 
zone dangereuse identifiée N T - D 12 Faoone-Utuofai en 
Polynésie française est abrogé. 

A r t . 4.— Le directeur des services de l a navigation 
aérienne et le directeur de l a c irculation aérienne mil i ta ire 
sont chargés, chacun en ce qu i le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de l a 
République française. 

F a i t le 17 février 2016. 

Le ministre de la défense, 
Pour le ministre et par délégation : 

Le directeur de la circulation 
aérienne militaire, 

E . L A B O U R D E T T E . 

f 
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La ministre de l'environnement, 
de l'énergie et de la mer, 

chargée des relations internationales 
sur le climat. 

Pour l a ministre et par délégation : 
Le chef de la mission 
Ciel unique européen 

et de la réglementation 
de la navigation aérienne, 

G. M A N T O U X . 

ARRETE INTERMINISTERIEL du 17 février 2016 portant 
création d'une zone dangereuse identifiée NT-D 21 
Tahiti-Faa'a en Polynésie française, dans la région 
d'information de vol de Tahiti. 

L a ministre de l 'environnement, de l'énergie et de l a mer, 
chargée des relations internationales sur le cl imat, et le 
ministre de l a défense. 

V u le code de l 'aviation civile, notamment ses articles 
D. 131-1 à D. 131-10 ; 

V u le décret n° 2013-366 d u 29 avr i l 2013 portant création 
de l a direction de l a sécurité aéronautique d'Etat ; 

V u l'arrêté du 19 j u i n 2006 re lat i f au directoire de l'espace 
aérien ; 

V u l'arrêté du 3 m a i 2013 modifié portant organisation de 
l a direction de l a sécurité aéronautique d'Etat, 

Arrêtent : 

Art i c l e 1er.— I l est créé une zone dangereuse identifiée 
N T - D 21 Tah i t i -Faa 'a en Polynésie française, dans l a région 
d'information de vol de T a h i t i . 

A r t . 2.— Les l imites géographiques latérales et verticales, 
l a classe d'espace de cette portion d'espace ainsi que les 
dispositions relatives à son ut i l i sat ion pendant des périodes 
définies sont publiées par l a voie de l ' in format ion 
aéronautique. 

L ' in format ion aéronautique est disponible au service 
d'information aéronautique (SIA) de l a direction générale de 
l 'aviation civile (8, avenue Roland-Garros , B P 40245, 33698 
Mérignac Cedex) : 

- au format numérique sur le site du SIA à l'adresse 
électronique suivante : ht tps : / /www.s ia .av iat ion-
civile.gouv.fr /html/frameset_encoursMSE_fr.htm ; 
a u format papier dans le document Pub l i c a t i on 
d' information aéronautique (AIP) Polynésie française, 
dans l a partie E n route ( E N R ) , E N R 5.1, Zones interdites, 
réglementées et dangereuses. 

A r t . 3.— L'arrêté du 18 a v r i l 1994 portant création de 
zones dangereuses dans l a région de T a h i t i (Polynésie 
française) est abrogé. 

A r t . 4.— Le directeur des services de l a navigation 
aérienne et le directeur de la c irculat ion aérienne mi l i ta i re 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté, qu i sera publié au Journal officiel de l a 
République française. 

F a i t le 17 février 2016. 

Le ministre de la défense, 
Pour le ministre et par délégation : 

Le directeur de la circulation 
aérienne militaire, 

E . L A B O U R D E T T E . 

La ministre de l'en viron nement, 
de l'énergie et de la mer, 

chargée des relations internationales 
sur le climat. 

Pour l a ministre et par délégation : 
Le chef de la mission 
Ciel unique européen 

et de la réglementation 
de la navigation aérienne, 

G. M A N T O U X . 

ARRETE INTERMINISTERIEL du 17 février 2016 portant 
création d'une zone dangereuse identifiée NT-D 22 
Tahiti-Faa'a en Polynésie française, dans la région 
d'information de vol de Tahiti. 

L a ministre de l 'environnement, de l'énergie et de l a mer, 
chargée des relations internationales sur le climat, et le 
ministre de l a défense. 

V u le code de l 'aviation civile, notamment ses articles 
D. 131-1 à D . 131-10 ; 

V u le décret n° 2013-366 du 29 avr i l 2013 portant création 
de l a direction de l a sécurité aéronautique d'Etat ; 

V u l'arrêté du 19 j u i n 2006 re lat i f au directoire de l'espace 
aérien ; 

V u l'arrêté du 3 m a i 2013 modifié portant organisation de 
l a direction de l a sécurité aéronautique d'Etat, 

Arrêtent : 

Art i c le 1er.— I l est créé une zone dangereuse identifiée 
N T - D 22 T a h i t i - F a a ' a en Polynésie française, dans l a région 
d'information de vol de Tahit i . 

A r t . 2.— Les l imites géographiques latérales et verticales, 
l a classe d'espace de cette portion d'espace a ins i que les 
dispositions relatives à son uti l isat ion pendant des périodes 
définies sont publiées par l a voie de l ' in fo rmat ion 
aéronautique. 

L ' in format ion aéronautique est disponible au service 
d'information aéronautique (SIA) de l a direction générale de 
l 'aviation civile (8, avenue Roland-Garros, B P 40245, 33698 
Mérignac Cedex) : 
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au format numérique sur le site du S I A à l'adresse 
électronique "suivante : h t tps : / /www.s ia .av ia t ion -
civi le .gouv. fr /html/ frameset_encoursMSE_fr .htm ; 
a u format p a p i e r dans le document P u b l i c a t i o n 
d' information aéronautique (AIP) Polynésie française, 
dans l a partie E n route ( E N R ) , E N R 5.1, Zones interdites, 
réglementées et dangereuses. 

A r t . 3.— Le directeur des services de l a navigation 
aérienne et le directeur de l a circulation aérienne mi l i ta i re 
sont chargés, chacun e n ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté, qui s e r a publié au Journal officiel de l a 
République française. 

F a i t le 17 février 2016. 

Le ministre de la défense, 
Pour le ministre et par délégation : 

Le directeur de la circulation 
aérienne militaire, 

E . L A B O U R D E T T E . 

La ministre de V environnement,, 
de l'énergie et de la mer, 

chargée des relations internationales 
sur le climat, 

Pour l a ministre e t par délégation : 
Le chef de la mission 
Ciel unique européen 

et de la réglementation 
de la navigation aérienne, 

G. M A N T O U X . 

ARRETE INTERMINISTERIEL du 17 février 2016 portant 
création d'une zone dangereuse identifiée NT-D 23 
Tahiti-Faa'a en Polynésie française dans la région 
d'information de vol de Tahiti. 

L a ministre de l 'environnement, de l'énergie et de l a mer, 
chargée des relations internationales sur le cl imat et le 
ministre de l a défense. 

V u le code de l 'av iat ion civile, notamment ses articles 
D . 131-1 à D. 131-10 ; 

V u le décret n° 2013-366 du 29 a v r i l 2013 portant création 
de l a direction de l a sécurité aéronautique d 'Etat ; 

V u l'arrêté du 19 j u i n 2006 re lat i f au directoire de l'espace 
aérien ; 

V u l'arrêté du 3 m a i 2013 modifié portant organisation de 
l a direction de l a sécurité aéronautique d'Etat, 

Arrêtent : 

Art i c le 1er.— I l est créé une zone dangereuse identifiée 
N T - D 23 T a h i t i - F a a ' a en Polynésie française, dans l a région 
d'information de vol de T a h i t i . 

A r t . 2.— Les l imites géographiques latérales et verticales, 
l a classe d'espace de cette portion d'espace a ins i que les 
dispositions relatives à son ut i l isat ion pendant des périodes 
définies sont publiées par l a voie de l ' in fo rmat ion 
aéronautique. 

L ' in formation aéronautique est disponible au service 
d'information aéronautique (SIA) de l a direction générale de 
l 'aviat ion civile (8, avenue Roland-Garros, B P 40245, 33698 
Mérignac Cedex) : 

au format numérique sur le site du S I A à l'adresse 
électronique suivante : h t tps : / /www.s ia .av iat ion -
civile.gouv.fr/htmL/frameset_encoursMSE_fr.htm ; 
a u format papier dans le document P u b l i c a t i o n 
d'information aéronautique (AIP) Polynésie française, 
dans l a partie E n route ( E N R ) , E N R 5.1 Zones interdites, 
réglementées et dangereuses. 

A r t . 3.— L e directeur des services de l a navigation 
aérienne et le directeur de l a circulation aérienne mi l i ta i re 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de l a 
République française. 

F a i t le 17 février 2016. 

Le ministre de la défense. 
Pour le ministre et par délégation : 

Le directeur de la circulation 
aérienne militaire, 

E . L A B O U R D E T T E . 

La ministre de l'environnement, 
de l'énergie et de la mer, 

chargée des relations internationales 
sur le climat, 

Pour l a ministre et par délégation : 
Le chef de la mission' 
Ciel unique européen 

et de la réglementation 
de la navigation aérienne, 

G. M A N T O U X . 

ACTES DES AUTORITES TERRITORIALES 

SERVICE DE L'URBANISME 

ETAT RECAPITULATIF 
DES AUTORISATIONS DE TRAVAUX IMMOBILIERS 
DES ILES DU VENT ET DES TUAMOTU-GAMBIER 
POUR LA PERIODE DU 22 AU 26 FEVRIER 2016 

C O M M U N E D E A R U E 

26 février 2016 
N° 15-362-3 M E T . A U , M . M a t h i e u Amber t , pour le 

compte de M . C h r i s t i a n Lefa i t , sur l a parcelle cadastrée 
n° 228, section H , domaine Pihaatarioe : parcelle lot 4, 
modification. 
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C O M M U N E D E F A A ' A 

22 février 2016 
N° 16-98-3 M E T . A U , M . Tony B r u n e i , pour le compte de 

M . E r i c Bressan et M m e Bernadette R i spa l , sur l a parcelle 
cadastrée n° 1218, section V , lot n° 320 du lotissement 
P a m a t a i H i l l s , construction d'une maison d'habitation et 
d'une piscine. 

C O M M U N E D E M A H I N A 

22 février 2016 
N° 15-405-1 M E T . A U , M m e Louise Tereni Goupi l , sur l a 

parcelle cadastrée n° 840, section W, lot A 4 du lotissement Le 
H a m e a u de M a h i n a r a m a , près de M . H e i m a n a Piroue, lot A 3 , 
construction d'une annexe "fare 4" (chambre + bureau + salle 
de ba in + dressing). 

C O M M U N E D E M O O R E A - M A I A O 

22 février 2016 
N° 15-686-5 M E T . A U , M l l e Onyx Le B i h a n , sur l a parcelle 

cadastrée n° 49, section H H , lot A de la parcelle 2 du lot 3 de 
l a terre Teruare i sise à Haap i t i , P K 19,800, côté mer, 
régularisation d'une maison d 'habi tat ion avec 
réaménagement intérieur, modification de façades. 

26 février 2016 
N° 15-932-3 M E T . A U , M . Régis Maurot , sur l a parcelle 

cadastrée n° 15, section A , lot A15 du lotissement P o h i r i sise 
à H a a p i t i , P K 20,800, Vaianae, terrassement en déblai, 
création d'une route d'accès et construction d'une maison 
d'habitation. 

C O M M U N E D E P A E A 

22 février 2016 
N° 14-630-2 M E T . A U , M l l e Teara i tua Keck , sur l a 

parcel le cadastrée n° 344, section A H , terre Teooa, 
modification d ' implantation. 

C O M M U N E D E P A P E E T E 

26 février 2016 
N° 15-941-4 M E T . A U , M . Lazare Y e u n g Youk, gérant de 

l a société P i z z a Burger , sur l a parcelle cadastrée n° 77, 
section C Y , lot 1 de l a terre Nuupuré, construction d'un snack 
et pizzeria à emporter. 

C O M M U N E D E P U N A A U I A 

22 février 2016 
N° 15-784-4 M E T . A U , M . M i g u e l Gra t t i r o la , sur l a 

parcelle cadastrée n° 267, section C D , lot n° 213 du 
lotissement M i r i , régularisation d'extensions d'une maison et 
réalisation d'une piscine ; 

N° 15-831-4, M . Vahio Teuira , sur l a parcelle cadastrée 
n° 251, section B M , lot 6 du domaine Fortuné-Teissier, 
terrassement et de construction d'une maison d'habitation ; 

N° 15- 951-4, M . Y o h a n n Florentin, pour le compte de 
M . Christophe C a r p i , sur l a parcelle cadastrée n° 687, 
section C D , lot n° 634 du lotissement M i r i 6, construction 
d'une maison d 'habitation ; 

N° 16- 89-2, Maison Neuve de T a h i t i , pour le compte de 
M . Rémy Bouteil le et M m e Carine Domelier, sur l a parcelle 
cadastrée n° 1127, section C D , lot n° 783 d u lotissement 
M i r i 6, construction d'une v i l l a d'habitation. 

24 février 2016 
N° 16-2-3 M E T . A U , M . Fabien Bellot et M l l e Claudine 

H u u t i , sur l a parcelle cadastrée n° 1130, section C D , lot 
n° 786 du lotissement M i r i 6, terrassement et de construction 
d'une maison d'habitation. 

26 février 2016 
N° 15-544-2 M E T . A U , M . et M m e Didie et Patr i c ia 

Charles , sur l a parcelle cadastrée n " 552, section C D , lot 
n° 418 du lotissement M i r i , tranche 4, phase 3, travaux de 
modification. 

C O M M U N E D E G A M B I E R 

22 février 2016 
N° 15-486-2 M E T . A U . T G , M . Wi l f red Te tu Dr ion , sur l a 

parcelle cadastrée n° 16 , section A A , domaine public 
marit ime sise à R ik i t ea , construction d'un fare greffe, fare de 
trocage et u n local sanitaire. 

C O M M U N E D E R A N G I R O A 

22 février 2016 
N° 15-726-4 M E T . A U . T G , M . Moeava Did ier Tehina, sur 

l a parcelle cadastrée n° 852, section A , terre Va imate partie, 
construction d'une boutique. 

ETAT RECAPITULATIF 
DES AUTORISATIONS DE TRAVAUX IMMOBILIERS 

DES ILES SOUS-LE-VENT 
POUR LA PERIODE DU 15 AU 19 FEVRIER 2016 

C O M M U N E D E B O R A B O R A 

15 février 2016 
N° 16-024-4 M E T . A U . I S L V , M . T a i n a Frédéric M o u Sing, 

sur l a parcelle de l a terre Taamotu 1, cadastrée n° 2, 
section A P sise à N u n u e , construct ion d'une maison 
d'habitation du type O P H ; 

N° 16-026-3, M m e Françoise Shan , sur l a parcelle du 
lot A de l a terre Apaapaitera i 2, cadastrée n° 153, section A S 
sise à Nunue , construction d'une maison d'habitation. 

C O M M U N E D E H U A H I N E 

16 février 2016 
N° 16-032-3 M E T . A U . I S L V , M m e H a n i T a i n a n u a r i i 

épouse T i i h i v a , sur l a parcelle de l a terre Teonetere surplus 
côté montagne, cadastrée n° 24, section M I sise à M a e va, 
construction d'une maison d'habitation du type O P H ; 

N° 16-033-3, M m e U l l a R i r i Tuete K i n n a n d e r , sur l a 
parcelle de l a terre T u i a n i n a , cadastrée n° 4, section L B sise 
à F i t i i , construction d'une maison d'habitation d u type O P H ; 
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N° 16-034-3, commune de H u a h i n e , sur le rembla i 
cadastré n° 57, section H R sise à H a a p u , construction d'un 
fare pote'e. 

17 février 2016 
N° 15-098-2 M E T . A U . I S L V , M . Loïc Grosbras , 

mandataire de l a S A R L A L G , sur l a parcelle de l a terre H i v a , 
P V 146, lot 6, de l a parcel le E sise à Parea , construction d'une 
pension de famil le . 

C O M M U N E D E M A U P I T I 

16 février 2016 
N° 16-006-4 M E T . A U . I S L V , M m e Evelyne A r u t a h i , sur l a 

parcelle de l a terre Anaroa , cadastrée n° 7, section A P , 
construction d'une ma ison d'habitation du type O P H . 

C O M M U N E D E T A H A A 

16 février 2016 
N° 15-394-4 M E T . A U . I S L V , M m e Léonnie Tereva, sur l a 

parcelle de l a terre Farepua , cadastrée n° 34, section P K sise 
à Ir ipau, construction d'une maison d'habitation du type 
O P H ; 

N° 16-009-3, M m e Dorothy Hioe, sur l a parcelle de l a terre 
F a i n u i t i , cadastrée n° 5, section H P sise à Haamene , 
rénovation d'une maison d'habitation. 

C O M M U N E D E U T U R O A 

\ 16 février 2016 
N° 15-416-3 M E T . A U . I S L V , M . J e a n - M a r c Br i ce , 

représentant de l a S C I J L C , sur la parcelle de l a terre Hopa 
dite Farapapa i , résidence Te Matohei , cadastrée n° 92, 
section A V , construction d'une maison d'habitation. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

ANNONCES JUDICIAIRES ET LEGALES 

AVIS D'OUVERTURE DE L'ENQUETE PUBLIQUE 
RELATIVE AU PROJET DE DEFUSION 
DE LA COMMUNE DE HITIA'A O TE RA 

Conformément à l 'ar t i c le 1er de l'arrêté 
n° H C 107 D I R A J / B R E du 28 janv ie r 2016, l'enquête 
publique relative au projet de défusion de l a commune de 
H i t i a ' a O Te R a s'est ouverte le l u n d i 7 mars 2016. 

Depuis cette date, le public peut consulter le dossier 
d'enquête publique et inscrire ses observations dans des 
registres ouverts à cet effet dans chacune des mairies annexe 
de l a commune, du l u n d i au vendredi , entre 8 heures et 
12 heures. 

L e commissaire enquêteur t i ent par a i l l eurs des 
permanences et des réunions publiques, conformément au 
calendrier fixé dans l'arrêté du 28 janvier 2016 qui est affiché 
devant chaque mair ie annexe de l a commune. 

Les personnes souhaitant écrire a u commissaire 
enquêteur peuvent l u i adresser leur courrier à l'adresse 
suivante : mair ie centrale de T i a r e i , P K 28,300, côté mer, 
98708 H i t i a ' a O Te R a . 

L'enquête publique sera clôturée le lund i 9 m a i 2016. 

EXOTIK KUSTOM 
Société à responsabilité limitée 

en liquidation au capital de 50 000 F CFP 
Siège social : Vetea 1, Pirae, RCS n° 15263 B 

L'assemblée générale extraordinaire des associés, en date 
du 15 février 2016, a décidé l a dissolution anticipée de l a 
société à compter du 28 février 2016 et sa l iquidation amiable 
sous le régime conventionnel, conformément aux dispositions 
statutaires. 

L a société subsistera pour les besoins de l a l iquidation et 
jusqu'à l a clôture de celle-ci. L e l ieu où l a correspondance doit 
être adressée et celui où les actes et documents concernant l a 
l iquidat ion doivent être notifiés, a été fixé à Pamata i , Faa 'a 
siège de l a l iquidat ion. 

E l l e a nommé comme l i q u i d a t e u r M . Chris tophe 
C E R F O N T A I N E en l u i conférant les pouvoirs les plus 
étendus, sous réserve, de ceux exclusivement réservés par l a 
lo i à l a collectivité des associés, dans le but de l u i permettre 
de mener à bien les opérations en cours, réaliser l'actif, 
apurer le passif et répartir le solde entre les associés dans le 
respect de leurs droits. 

Le dépôt des actes et pièces relatifs à l a l iquidation sera 
effectué au greffe du t r i b u n a l de commerce de Papeete. 
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SCI FARETAI 3 
Société civile immobilière 

au capital de 100 000 F CFP 
Siège social : Nunue, Bora Bora 
. RCS Papeete n° TPI 06 234-C 

N° TAHITI : 792739 

A u x termes d'une décision en date du 16 février 2016, 
M . Guy P A R E N T a démissionné de ses fonctions de gérant et 
M m e L a u r e P A R E N T a été nommée en qualité de gérante à 
compter de ce jour. 

Pour avis, 
L a gérance. 

API FORMATION 
Société à responsabilité limitée unipersonnclle 

au capital de 1 000 000 F CFP 
Siège social : rue Clappier, Papeete, Tahiti 

RCS Papeete n° 6605 B 
N° TAHITI : 436238 

Modifications 

Suivant procès-verbal des décisions de l'associé unique le 
29 février 2016, l'associé unique a décidé : 

I) De modifier l'objet social. 

L 'art ic le 2 des statuts a été modifié de l a façon suivante : 

Ancienne mention : 
L a société a pour objet l a prestation de service de 

formation. 
Nouvelle mention : 

L a société a pour objet l a prestation de service de 
formation et l a formation des élus locaux. 

Pour avis. 
L e gérant. 

FERMETURE DE TAHITI 
Société à responsabilité limitée 
au capital de 1 000 000 F CFP 

Siège social: Vallée de Tipaerui, Papeete 
RCS Papeete n° 0637 B 

Avis de publicité 

Suite à l a démission de M . Roger Jean-Claude M i c h e l 
M E R L I N de son poste de cogérant en date du 12 février 2016, 
l a gérance est modifiée comme suit : 

Ancienne gérance : 
- M . Patr i ce Teva J E G O U ; 
- M . Roger Jean-Claude M i c h e l M E R L I N . 

Nouvelle gérance : 
- M . Patr i ce Teva J E G O U . 

Cette modification est effective à compter du 13 février 
2016 et sans l imi tat ion de durée. 

M e n t i o n sera faite au R C S de Papeete. 
Pour avis. 

MARAKO CONSEIL ET INGENIERIE 
Société en nom collectif 

au capital de 200 000 F CFP 
Nombre de parts : 200 

Siège social : Papeete, zone industrielle de Fare Ute 
RCS PAPEETE n° TPI 0971 B 

n° TAHITI 898106 

A u x termes des délibérations en date du 27 novembre 
2015, l'assemblée générale a décidé de modifier l a rédaction 
de l 'article 7 des statuts qui est désormais l a suivante : 

"Art. 7. — Capital social 
Le capital social, composé des apports ci-dessus constatés, 

est fixé à l a somme de deux cent mille francs CFP (200 000 F 
C F P ) , i l est divisé en deux cents parts sociales (200) de mille 
francs CFP (1 000 F C F P ) chacune, détenu en totalité par l a 
S A R L K U L A N I Y A C H T S E R V I C E S . " 

Pour avis, 
L a gérance. 

SAS PUNA ORA 
Société par actions simplifiée 
au capital de 5 000 000 F CFP 

Siège social : Immeuble Foch, BP 43501, 
Fare Tony, Vaiete, 98713 Papeete 

RCS de Papeete n° 13 307 B 

Avis de publicité 

A u x termes du procès-verbal d u 28 septembre 2015, 
l'assemblée générale extraordinaire, statuant conformément 
à l 'article L . 223-42 du code de commerce, a décidé de ne pas 
dissoudre l a société. 

Ment ion sera faite au R C S de Papeete. 

Pour avis. 

POLYNESIE PNEUS 
Société par actions simplifiée 

au capital de 20 000 000 F CFP 
Siège social : Papeete, zone industrielle de Fare Ute 

RCS Papeete : TPI n° 81 16 B 
N° TAHITI : 074450 

A u x termes des délibérations en date du 29 février 2016, 
l'associé unique a décidé de modifier le siège social de l a 
société comme suivant : Papeete, zone industriel le de F a r e 
Ute (île de Tahit i ) . 

Pour avis, 
Le président. 

AVIS DE CONSTITUTION 

Avis est donné de l a constitution d'une société présentant 
les caractéristiques suivantes : 

Dénomination : O C E A N I A S T A T E S S U P P L I E S . 
Forme : Société à responsabilité limitée. 
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Siège social : P K 2,200, côté mer, 98719 A f a a h i t i , T a h i t i , 
Polynésie française. 

Objet : L ' i m p o r t a t i o n et l a vente de fournitures et 
d'équipements divers. 

Durée : 99 années. 
Capital : 1 000 OOO F C F P . 
Gérance : M m e H i n a n u i G A L I N A , demeurant P K 2,500, 

côté mer, 98704 F a a ' a , T a h i t i , Polynésie française. 
Immatriculation : A u registre du commerce et des sociétés 

de Papeete. 
Pour avis. 

AVIS DE CONSTITUTION 

A v i s est donné de l a constitution d'une société présentant 
les caractéristiques suivantes : 

• Dénomination : O C E A N I A S E C U R I T Y S Y S T E M S . 
Forme : Société à responsabilité limitée. 
Siège social : P K 2,200, côté mer, 98719 A f a a h i t i , T a h i t i , 

Polynésie française. 
Objet : 
l a survei l lance h u m a i n e ou l a survei l lance par des 
systèmes électroniques de sécurité et de gardiennage ; 

- l a commercial isation, l ' instal lat ion, l a maintenance de 
système électronique de sécurité ; 
l a télésurveillance. 
Durée : 99 années. 
Capital : 1 000 000 F C F P . 
Gérance : M m e H i n a n u i G A L I N A , demeurant P K 2,500, 

côté mer, 98704 F a a ' a , T a h i t i , Polynésie française. 
Immatriculation : A u registre du commerce et des sociétés 

de Papeete. 
Pour avis. 

Me Patrick ABGRALL . 
Avocat à la cour 

Immeuble Fare Tony, 2e étage, Papeete 
BP 40180 Papeete, 98713 Tahiti 

Avis de constitution 

A u x termes d'un acte sous seing privé en date à Papeete 
du 23 février 2016, i l a été constitué une société dont les 
caractéristiques principales sont les suivantes : 

Dénomination : C O L L E C T I F F O R M A T E U R S . 
Enseigne : A H a ' a Ana 'e . 
Forme : Société à responsabilité limitée ou S A R L . 
Capital social : Cinq cent mille francs CFP (500 000 F 

C F P ) . I l est divisé en cent parts de cinq mille francs CFP 
(5 000 F C F P ) chacune, numérotées de 1 à 100, souscrites en 
totalité par les associés, libérées d'un cinquième de leur 
montant. 

Siège social : Quart ier Lucas, Maharepa , 98728 Moorea 
( B P 3230 Temae, 98728 Moorea). 

Objet social : L'enseignement, le conseil et l a formation 
professionnelle sous toutes ses formes et sur tous supports à 
dest ination de tout public , le recrutement, le coaching 
professionnel, le b i l an de compétence, le s u i v i indiv iduel et 

personnalisé des salariés, l ' organisat ion de séminaires 
d'entreprise a ins i que tous services informatiques. Toutes 
opérations, représentations, commissions et courtages, 
fournitures de prestations de services et/ou commerciales en 
tous genres, auprès des tiers, relatives à l a réalisation de 
l'objet social . L a par t i c ipa t i on de l a société à toutes 
entreprises ou sociétés créées ou à créer, notamment celles 
dont l'objet serait susceptible de concourir à l a réalisation de 
l'objet social et par tous moyens, notamment par voie de 
création de sociétés nouvelles, d'apports, fusions, alliances, 
groupements d'intérêts économique ou sociétés en 
partic ipation, augmentation de capital ou acquisition de 
parts ou actions de sociétés. E t généralement, toutes 
opérations industr i e l l e s , commerciales ou financières, 
mobilières ou immobilières, pouvant se rattacher directement 
ou indirectement à l'objet social ou susceptibles d'en faciliter 
l 'extension ou le développement. 

Durée : Quatre-vingt-dix-neuf (99) années. 
Gérance : Sont nommées premiers gérants de l a société, 

pour une durée non limitée, M m e Sonia R A B I E R demeurant 
quart ier Tapotofarerani, Teavaro, 98728 Moorea ou B P 3459 
M a h a r e p a , 98728 M o o r e a ; M m e Cora l i e R A V I E R -
B O U G I E R E - D U R A N D demeurant P K 2,500, côté mer, 
résidence T i a i a , 98728 Moorea ou B P 3230 Temae, 98728 
Moorea ; M m e Isabelle O Z A N épouse G U E R R E R O 
demeurant M o t u Temae, Teavaro, 98728 Moorea ou B P 4051 
V a i a r e , 98728 Moorea et M m e K a t i a P A T R Y épouse 
B E A R N A I S demeurant quartier Lucas , Maharepa , 98728 
Moorea ou B P 349 M a h a r e p a , 98728 Moorea. 

L a société sera immatriculée au registre du commerce et 
des sociétés tenu au greffe du tr ibunal mixte de commerce de 
Papeete. 

Pour avis et mention, 
Patr i ck A B G R A L L , 

avocat. 

AVIS DE CONSTITUTION 

A v i s est donné de l a constitution d'une société présentant 
les caractéristiques suivantes : 

Forme : S A R L . 
Dénomination : L ' A N N E X E P L A Z A . 
Objet : L a restauration sur place ou à emporter, l a 

restaurat ion rapide, t ra i teur , importation, fabrication et 
vente de produits dérivés, importation de denrées. 

Siège social : P K 2,200, centre commercial Pacific P laza à 
Faa 'a . 

Durée : 99 années. 
Capital : 500 000 F C F P . 
Gérance : M . Phi l ippe D E P A R D O N , demeurant Tevaitoa, 

P K 9, côté montagne, 98735 Tumaraa , né l e 15 août 1945 à 
Herb lay (France, 95), divorcé, de nationalité française, gérant 
de l a société pour une durée non limitée. 

Immatriculation : A u registre du commerce et des sociétés 
de Papeete. 

Pour avis. 
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SCOP ARL TOUS ENSEMBLE - El HOE TATOU -
ALL TOGETHER 

Société coopérative participative 
à responsabilité limitée 

au capital variable de 2 400 000 F CFP 

Avis de constitution 

Siège social : M i r i m i r i , P K 9,300, côté mer, commune de 
Tumaraa, île de Raîatea, Polynésie française. 

Objet: 
- l a gestion d 'un ou p lus ieurs points de vente de 

restauration à emporter ou à consommer sur place avec l a 
fabrication de plats cuisinés et de boissons naturelles sans 
alcool dans u n concept zéro déchet et proposés dans des 
emballages compostables ou recyclables ; 
l a l ivraison des produits a ins i préparés directement aux 
consommateurs ; 

- l a vente avec commission de produits agricoles bruts ou 
transformés par d'autres entreprises ou agriculteurs et 
tout produit ou objet ayant u n rapport direct avec les 
points de vente. 
L a S C O P A R L T O U S E N S E M B L E - E l H O E T A T O U -

A L L T O G E T H E R a pour vocation de créer et de développer 
des savoir-faire dans le domaine de l a cuisine écologique, 
dans celui de l a promotion du concept zéro déchet et au sens 
large, de toute activité mettant en valeur les produits locaux 
y compris l a t rans format ion ou le conditionnement de 
produits agricoles bruts . 

Durée : 99 ans. 
Gérance : Pour une durée de deux ans. 

- M l l e H i n a T E H A H E , née le 5 août 1967 à Uturoa , 
Raîatea, Polynésie française, domiciliée à Tevaitoa , 
Tumaraa , Raiatea ; 

- M m e Christ ine Marie -Anto inet te P A S S A L A C Q U A , née le 
24 octobre 1959 à P h i l i p p e v i l l e , Algérie française, 
domiciliée M o t u T a p u , Uturoa , Raiatea. 

ANNONCES DIVERSES 

TAMARII RARO MATA'I ET/OU TAMARII RARO MATAI 

A D D I T I F au renouvellement paru au J O P F n° 15 du 
19 février 2016 à l a page 2015. 

Président 
Secrétaire 
Trésorière 

Président 
Secrétaire 
Trésorière 

Président 
Secrétaire 
Trésorier 

Section football 
L E M A I R E Auguste 
M U - G R E I G Moeama 
G R E I G M a r y l i n 

Section basket 
L E M A I R E Auguste 
D E A N E Al ice 
S A N Q U E R Ingrid 

Section volley-ball 
T E A H U I D i c k 
L E M A I R E Auguste 
T A V E R E H i r o 

ASSOCIATION TAHITI POLICE NATIONALE - WOMEN 
ADVISORY NETWORK LOCAL (TPN-WAM) 

R E N O U V E L L E M E N T D U B U R E A U : 
(23 février 2016) 

Président d'honneur 
Présidente 
Vice-présidente 
Secrétaire 
Secrétaire adjointe 
Trésorière 
Trésorière adjointe 
Assesseurs 

P E R R A U L T François 
A H S C H A Vainono 
V I N C E N T K a r i n e 
J O Q U E L Dolorès 
T E I V A Karleen 
C O L O M B A N I A n y 
L U C A S Roselyne 
T A E A Rhylana 
L E T E R R I E R M i h i a r i i 

VELO CLUB DE TAHITI ET DES ILES 

R E N O U V E L L E M E N T D U B U R E A U : 
(15 janvier 2016) 

Président 
Vice-président 
Secrétaire route 
Secrétaire tr iathlon 
Secrétaire adjoint 
Trésorier 
Trésorier adjoint 
Assesseur 

R I V A L S Benoit 
N O R D H O F F F r a n c k 
B A R T H E S Benoit 
S A N Q U E R Stéphanie 
L O N G C H A M P J e a n - P a u l 
D E S P O I R Roger 
C H O N G U E Vincent 
M A I R A U Tinomana 

ASSOCIATION SPORTIVE TAMARII TATAKOTO 

R E N O U V E L L E M E N T D U B U R E A U : 
(25 février 2016) 

Président 
Vice-pré sidents 

Secrétaire 
Secrétaire adjoint 
Trésorier 
Trésorier adjoint 

L A N T E I R E S He i fa ra 
K A M A K E A t i u r u 
H U N T E R Tuhoe 
T A G I Tuhoe 
R U M E L D I A r m a n d 
M A I H I T I Jean-Luc 
M A E R E Tamatoa 
T E A R I K I J e a n - P a u l 

ASSOCIATION SPAP - FARE ANIMARA - SERVICE 
DE PROTECTION ANIMALE DE POLYNESIE 

R E N O U V E L L E M E N T D U B U R E A U : 
(17 février 2016) 

Président 
Vice-présidente 
Secrétaire 
Secrétaire adjointe 
Trésorière 

T H E U R I E R A l a i n 
C H A P E L L E Jacqueline 
M A R G A T H E M a r t i n e 
L E U X Flavie 
R I B I E R Daniel le 

Page LEXPOL 61 sur 72



2590 J O U R N A L OFFICIEL DE LA P O L Y N E S I E FRANÇAISE 8 Mars 2016 

• ASSOCIATION FAMILIALE TITIURA COMITE DES FETES DE NUKU HIVA 

R E N O U V E L L E M E N T D U B U R E A U : R E N O U V E L L E M E N T D U B U R E A U : 
(14 décembre 2015) (18 février 2016) 

Président T E T A R O N I A Te ina Présidents d'honneur K A T U P A Yvonne 
Secrétaire T U R I H e i a t a T E I K I T E K A H I O H O Gabr ie l 
Trésorière T E T A R O N I A Rosalie Présidente T A U P O T I N I Math i lde 

Vice-présidents M O A R I I Jean-Luc 

SYNDICAT DU PERSONNEL NAVIGANT TECHNIQUE T E I K I H A A Jean-Pascal 

DE POLYNESIE FRANÇAISE . Secrétaire P U H E T I N I G u y , 
Secrétaire adjointe T A P U T U Madison 

R E N O U V E L L E M E N T D U B U R E A U : Trésorière P U H E T I N I Valérie 
(12 février 2016) Trésorier adjoint P A N A U Judicae l 

Assesseur T A H I A I P U O H O Swetlana 
Secrétaire général L U C A S Kehea 
Secrétaire adjoint L A F I L L E Pascal 
Trésorier T A H U H U A T A M A Teh ivanui COOPERATIVE DE L'ECOLE CHARLES VIENOT 
Trésorier adjoint T E I H O T U Tavae 

R E N O U V E L L E M E N T D U B U R E A U : 
(28 ianvier 2016) 

LIGUE REGIONALE DE VOL LIBRE 
DE POLYNESIE FRANÇAISE 

Présidente T A E A H e i a r i i 
R E N O U V E L L E M E N T D U B U R E A U : Vice-présidente M O L L I M A R D Y a s m i n a 

(18 décembre 2015) Secrétaire T A H U A I T U Loana 
Secrétaire adjointe T O R O H I A Tear i ima ih iua 

Président L E C O R V E L L E R Phi l ippe Trésorière C O M E Valérie 
Vice-président M O N N I E R M a n u t e a Trésorière adjointe S E T F A N E Aurélia 
Secrétaire T U A I V A Tommy 

. Secrétaire adjoint G U I L L O U X Fab ien 
Trésorier- F L O R E N T I N Pierre TAATIRAA TAMARII ZlONA 
Trésorier adjoint M O U S S E T Pascal 

R E N O U V E L L E M E N T D U B U R E A U : 
(2 février 2016) 

SECTION SPORTIVE TEFANA TAEKWONDO 

R E N O U V E L L E M E N T D U B U R E A U : Présidents d'honneur T E U R U R A I Noël 

(29 décembre 2015) T A A R O A M E A Gaspard 
Présidente T U M A R A E Jeannette 

Président T I X I E R Fle iar i i Vice-président T E U R U R A I H a r o l d 

Vice-présidents T I X I E R Ket ty Secrétaire T E U R U R A I N a n a 
S A C H E T M a n u t e a Secrétaire adjointe M A N U T A H I A n n a t i l a 

Secrétaire T A N E Thérèse Trésorier T E R I I M A R A M A E r i e r a 
Secrétaire adjoint N A N A I T e i k i Trésorière adjointe V A N E Killéone 
Trésorière C H E U N G Ida Assesseurs T E U R U R A I Maréta 
Assesseur T A V I T A Nathal ie T U M A R A E Arsène 

DISTRICT DE VA'A DE RAIATEA ASSOCIATION CULTUELLE DE LA PAROISSE 
PROTESTANTE DE VAIAAU TUMARAA RAIATEA 

R E N O U V E L L E M E N T D U B U R E A U : 
(6 février 2016) R E N O U V E L L E M E N T D U B U R E A U : 

H A R T Doris 
(14 février 2016) 

Présidente H A R T Doris 
Vice-présidents N O H O Lorenza 

O L D H A M V o l t a 
Vice-présidents 

H A R T Marce l Président O L D H A M V o l t a 

T A N E E r i c Vice-président T A P E A H e i v a 

Secrétaire N E U F F E R Joséphine Secrétaire T E H U I O T O A Gui l laume 

Secrétaire adjoint T A E A Albert Secrétaire adjointe M A M A M a r i e - C l a i r e 
Trésorière M A M A Marcel l ine Trésorier T E R I I T E T O O F A J e a n 
Trésorier adjoint M U L A T I E R E r i c Trésorier adjoint M O U Djeen 
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ASSOCIATION AGRICOLE COPROPRIETAIRES TAKU 
RIMA 

R E N O U V E L L E M E N T D U B U R E A U : 
(17 février 2016) 

Président 
Vice-présidente 
Secrétaire 
Trésorier 

V O I R I N Nohorai 
T E A G A I Irène 
M A E R E Pierre 
K A M A K E Marat ino 

ASSOCIATION TE TAMA NO UPORU 

R E N O U V E L L E M E N T D U B U R E A U : 
(9 février 2016) 

Présidente • : T E R O R O T U A Vi t t o r ia 
Secrétaire : T E T A H I O Y a n n 
Trésorier : P A I A Lazare 
Assesseurs : T I N I R A U H i t i n u i 

D E B E U F June 

ASSOCIATION TEREVA HEI HOTU RAU 

R E N O U V E L L E M E N T D U B U R E A U : 
(9 février 2016) 

Président 
Secrétaire - trésorière 

T O A Angelo 
T O A Célestine 

ASSOCIATION TAURO 

R E N O U V E L L E M E N T D U B U R E A U : 
(2 février 2016) 

Présidente 
Vice-président 
Secrétaire 
Trésorier 

A R A P A R I Isabelle 
R O B S O N Richard 
T A N A T A Angélina 
O O P A Char lem 

ASSOCIATION DES PROPRIETAIRES DE PARCELLES 
DU LOTISSEMENT U'UPA 

R E N O U V E L L E M E N T D U B U R E A U : 
(21 janvier 2016) ' 

Président 
Vice-président 
Secrétaire 
Secrétaire adjoint 
Trésorière 
Trésorière adjointe 

T E R E J o h n 
S Y L V E S T R E André 
T E U R A Herenui 
B O U C H E R M a x 
B L A N C H O N Sophie 
R A B B E Christ ine 

ASSOCIATION TERAVANUI 
(Récépissé n° W9P2000111 du 26 février 2016) 

Extra i t s de statuts 

L A S S O C I A T I O N T E R A V A N U I est fondée le 24 février 
2016, conformément aux dispositions de l a loi du 1er ju i l le t 
1901 et d u décret du 16 août 1901. 

E l l e a pour but de favoriser l ' insert ion sociale et 
professionnelle des jeunes adultes par l a mise en place : 

d'action dans une démarche de recherches d'emploi ou de 
formation professionnelle ou non professionnelle ( B A F A , 
B A F D . . . ) ; 
des diverses manifestations afin de subvenir aux besoins 
de l 'association (matériel, formations des adultes...) ; 
d'organisation de diverses animations dans les quartiers, 
écoles ou autres structures : 
- les centres de vacances, colonies et camps ; 
- les diverses fêtes annuelles (Pâques, hal loween, 

Noël...), les galas, les tournois sportifs, les journées 
corporatives. 

Son siège social est fixé à Raiatea, quartier Tepua, P K 2, 
côté montagne. 

Sa durée est illimitée. 

C O M P O S I T I O N D U B U R E A U : 

Présidente 
Secrétaire et trésorière 

T A H I R O R I Antonina 
A U K A R A Teriirere 

COMITE HEIMOEANI 
(Récépissé n° W9P1000385 du 24 février 2016) 

Extra i ts de statuts 

I l est constitué un comité régi par l a lo i du 1er ju i l let 1901 
qui prend le nom de C O M I T E H E I M O E A N I . 

Le comité a pour but principal d'organiser, de participer, 
de promouvoir, de représenter et d'avoir des formations pour 
ces diverses affiliations, en protégeant le secteur d'activité 
principale, de parfaire les relations entre les artisans de l a 
Polynésie française, de défendre l a promotion et l a 
sauvegarde du secteur artisanal local et du savoir-faire. 

Le comité se fixe aussi comme objectifs : 

d 'organiser et de part ic iper aux manifestat ions 
artisanales en Polynésie française ; 
d'organiser ou de participer à divers événements à 
caractère folklorique, culturel (heiva : danse, chant 
musique, orero, théâtre...), horticole, agricole, pêche, 
sportif, touristique et autres (tels que salons nautiques, 
festivals, foires, journées de l a jeunesse, journées de l a 
pêche, marché aux puces) en Polynésie française ; 

- l 'organisation des activités sportives (pétanque, volley-
ba l l , football, fut s a l , beach soccer, beach-volley, tuaro 
maohi , randonnée pédestre, va ' a , kayak , padd l ing , 
tr iathlon. . . ) ; 

- l ' o rganisat ion des activités de préservation de 
l 'environnement (la protection et l a restauration des 
paepae, marae , sites cu l ture ls exceptionnels, l a 
régénération des espèces végétales en voie de disparit ion, 
animales, lagon, cocoteraie...) ; 
de lu t te r contre l a concurrence des produits 
d'importation ; 
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d'encourager l a product ion et l a vente d'objets d'artisanat 
local ; 
de vendre les p r o d u i t s horticoles, agricoles, pêche, 
cocoteraie ; 
d'aider les autorités responsables à prendre des mesures 
de protection et de sauvegarde de l 'art isanat local ; 
l a promotion et l a formation des jeunes aux activités 
ar t i sanales ( la prat ique des activités art i sanales , 
sculpture, tressage...) ; 
l a sensibi l isation, l'éducation et l a prévention des jeunes 
prat iquant les activités culturelles et de loisirs éducatifs ; 
l a mise en place de centre de vacances en faveur de l a 
jeunesse de l a commune ; 
d'adapter les productions aux exigences du marché ; 
de faci l iter l 'achat et l 'ut i l i sat ion en commun de matériels 
et produits nécessaires à l'exercice de l a profession ; 
d'aider à l a poursuite des progrès moral et professionnel 
de ses membres. 

Son siège social est fixé à Tatakoto. 

Sa durée est illimitée. 

C O M P O S I T I O N D U B U R E A U : 

Président 
Secrétaire 
Trésorière 

L A N T E I R E S He i fara 
L E B R O N N E C Eléonord 
F E N U A I T I P u n a r i k i 

ASSOCIATION FAMILIALE HURI ITI 
(Récépissé n° W9P1000127 du 17 février 2016) 

E x t r a i t s de statuts 

I l est fondé le 17 octobre 2015 une association régie par l a 
lo i du 1er ju i l le t 1901 et le décret du 16 août 1901, ayant pour 
titre A S S O C I A T I O N F A M I L I A L E H U R I ITI. 

L'association a pour objet le resserrement des liens 
fami l iaux entre les diverses branches et les divers membres 
de l a famil le H U R I , le rassemblement et l a conservation dans 
le patrimoine f a m i l i a l de tout document ou objet qui présente 
directement ou indirectement u n intérêt quelconque pour l a 
famille H U R I , l'étude des documents notamment fonciers et 
l 'acquisit ion de nouveaux ; l 'entraide famil iale , en vue de 
favoriser et de faci l i ter l a promotion sociale et matérielle de 
ses membres ; l a défense des intérêts moraux de l a famille . 

L'association peut posséder en propriété ou en jouissance 
les biens meubles et immeubles nécessaires à 
l 'accomplissement de son but. 

E l l e p o u r r a également ponctuel lement exercer des 
activités commerciales consistant notamment dans l a vente 
de plats à emporter ou l 'organisation de manifestations 
sportives et culturelles pour soutenir son objet et atteindre 
ses buts. 

Son siège social est fixé à l a servitude Tepihaa à Patutoa, 
Papeete, T a h i t i . 

S a durée est illimitée. 

C O M P O S I T I O N D U B U R E A U : 

Président 
Vice-président 
Secrétaire 
Secrétaire adjointe 
Trésorier 
Trésorier adjoint 

A T E N I T o r i k i 
H U R I Joseph 
H U R I Mahinatea ta 
B U I L L A R D Marie-José 
T E T U A Arsène 
H U R I F i r m i n (junior) 

FEDERATION PAINAVINUTI 
(Récépissé n° W9P1000354 du 9 février 2016) 

E x t r a i t s de statuts 

L a F E D E R A T I O N P A I N A V I N U T I a été fondée le 
22 octobre 2015 et a pour objet : 

de favoriser l a cohésion entre les agents communaux ; 
de développer les relations amicales avec les agents lors 
d'activités sportives, récréatives et de détente ; 
d' instaurer des règles bien définies permettant de vivre en 
toute sécurité ; 
de disposer d 'un environnement n a t u r e l , sa in et 
équilibré ; 
de mettre le partage des savoirs professionnels entre les 
agents ; 
de favoriser l a valeur et l a dignité de chacun afin de 
rempl ir pleinement le progès social. 

Son siège social est fixé à M a h i n a , route de l a pointe 
Vénus, au P K 10,500, côté mer, servitude Fare va'a. 

S a durée est illimitée. 

C O M P O S I T I O N D U B U R E A U : 

Président 
Vice-président 
Secrétaire 
Trésorier 
Trésorier adjoint 
Assesseur 

T E H E I François 
J A M E T Tereva 
T A I N A N U A R I I Célina 
V I R A S S A M Y M a t a h i 
O O P A Romuald 
B O N N O Frédéric 

ASSOCIATION MODRENEIA DU FENUA 
POLYNESIE FRANÇAISE 

(Récépissé n° W9P10000371 du 15 février 2016) 

E x t r a i t s de statuts 

I l est fondé le 7 février 2016, une association régie par l a 
lo i du 1er ju i l let 1901 et le décret du 16 août 1901, ayant pour 
t i t re A S S O C I A T I O N M O D R E N E I A D U F E N U A 
P O L Y N E S I E FRANÇAISE. 

L'association a pour objet : 

d'accompagner et de soutenir les malades de Nouvelle-
Calédonie en séjour sur le F e n u a ; 
de fournir toutes les informations susceptibles de les aider 
lors de leur évasan sur le F e n u a ; 
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l 'associat ion p o u r r a organiser des manifestat ions E l l e a pour objet : 
culturelles, folkloriques, économiques ou autres af in de 
financer ses activités. E l l e pourra le cas échéant organiser d'aider les jeunes à approfondir connaissances et 
u n soutien sp ir i tue l pour les évasanés. qual i f icat ions grâce aux moyens dirigés par divers 

organismes tels que : inscriptions aux formations, aux 
Son siège social est fixé à Faa 'a . passages de diplôme, aux conventions dirigés par l 'Etat 

et/ou le territoire, etc. ; 
Sa durée est illimitée. de sensibiliser contre les produits i l l icites (l'alcool, l a 

toxicomanie...) et l'obésité en développant des activités de 
C O M P O S I T I O N D U B U R E A U : préventions routières, agricoles, horticoles, et autres ; 

- d'organiser des rencontres sportives, cu l ture l les . 
Présidente M A H I N Ingrid cultuelles et artisanales ; 
Vice-présidente S A I H U L I W A Agnès d'organiser des festivités et manifestations diverses (mini 
Secrétaire L E C R E N Natha l i e t i u r a i , gala, etc.) ; 
Secrétaire adjoint A T R E W E Valéry de favoriser toutes actions liées à l a jeunesse ; 
Trésorière P O I W I Rollande de promouvoir les couleurs du district de M a a t e a par le 
Trésorière adjointe B U N K L E Y Wendy biais d'actions mis en place pour l a jeunesse, te l que le 

sport (fûtsal, volley-ball , beach-volley, beach-soccer, etc.) 
dans ces diverses disciplines et autres ; 

ASSOCIATION MA'ONA URA CROSS TRAINING de développer des activités agricoles, horticoles, 
(Récépissé n° W9P1000377 du 18 février 2016) culturelles, cultuelles, artisanales et autres ; 

d'effectuer des journées de nettoyage et d'embellissement 
E x t r a i t s de statuts du district de Maatea ; 

de respecter les règlements établis par divers organismes 
II est fondé le 20 novembre 2015 une association régie par en partenariat avec l 'association ; 

l a l o i 1901, ayant pour t i tre M A ' O N A U R A C R O S S d'organiser des centres de vacances et de lo is irs avec ou 
T R A I N I N G . sans hébergement pour les enfants et les jeunes de 

Maatea . 
Cette association a pour but : 

Son siège social est fixé à Moorea, Afarea i tu , P K 7, côté 
d'enseigner toutes les disciplines de corps à corps : lutte. montagne. 
J i u - J i t s u brésilien, et autres disciplines liées à l a self-
défense ; S a durée est illimitée. 
développer l a confiance en soi, l a santé physique et 
morale, le respect des règles et lois qui régissent notre vie C O M P O S I T I O N D U B U R E A U : 
quotidienne aussi b ien sur le p lan sportif et social, l a 
détermination, l a persévérance ; Présidente : T E O R E Edwige 
de partic iper à des compétitions fédérales, nationales et Vice-président : T A I E M O E A R O E r i c 
internationales ; Secrétaire : T U R I A N O Tav i ta 
d'organiser des événements afin de financer ses projets Trésorière : T E H A H E L indsay 
sociaux et sportifs. 

Son siège social est fixé à l a Miss ion , vallée Tepapa, ASSOCIATION BORA BORA EVO SPEARFISHING 
quartier Te Aroha , lot n° 2. (Récépissé n° W9P2000057 du 2 mars 2016) 

Sa durée est illimitée. Extra i t s de statuts 

C O M P O S I T I O N D U B U R E A U : L ' A S S O C I A T I O N B O R A B O R A E V O S P E A R F I S H I N G 
fondée le 19 janvier 2016, est régie par l a loi d u 1er jui l let 

Président : S A N D F O R D Stanley 1901. 
Vice-président : D A R R O U Z E S E l v i s 
Secrétaire : AJVIO Hono E l l e a pour objet : 
Trésorier : M A R O T Phi l ippe 

l ' organisat ion d'activités pour m a i n t e n i r le contact. 
l'entente et l 'entraide entre ses membres ; 

ASSOCIATION TOA NO MAATEA - l 'organisation d'activités socio-éducatives, culturel les . 
(Récépissé n° W9P1000344 du 3 mars 2016) physiques et sportives, visant à l'amélioration du cadre de 

vie f a m i l i a l de ses membres a i n s i que celle de l a 
E x t r a i t s de statuts population locale, et en particulier, des plus démunis ; 

- l 'organisation de toutes activités de levées de fonds qui 
L ' A S S O C I A T I O N T O A N O M A A T E A a été fondée le serviront au financement de projets en tous genres ; 

24 décembre 2015 et est régie par l a lo i du 1er ju i l let 1901. son implicat ion dans l a gestion du P G E M ; 
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l a responsabi l isat ion et l a partic ipation des jeunes dans Sa durée est illimitée. 
toutes les activités de l 'association ; 

- l 'organisation et l e fmancement de sorties et voyages à C O M P O S I T I O N D U B U R E A U : 
caractère art is t ique , touristique, intellectuel, culturel et 
sporti f pour ses membres ; 

- l 'organisation et l a réalisation de tous projets contribuant 
à l a sauvegarde d u patrimoine moral , culturel et social de 
ses membres et adhérents ; 
l a promot ion et l a va l o r i sa t i on de l ' environnement 
physique et géographique du l ieu de résidence de ses 
membres. 

Président 
Vice-présidents 

Secrétaire 
Secrétaire adjoint 
Trésorier 

T E H A U H e r r m a n n 
T A R U O U R A Harrys 
E L L A C O T T Stephen 
A R E A H i r i a 
W A T A N A B E Johan 
W A T A N A B E Pascal 

Trésorier adjoint D O U L C E T Jacques 
Son siège social est fixé à F a a n u i , B o r a Bora . Assesseur T E O R E Stéphane 
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ANNONCES MARCHES PUBLICS 

APPEL D'OFFRES N° 16/01 

Maître d'ouvrage : Commune de Punaauia . 
Mode de passation : A p p e l d'offres ouvert lancé 

conformément aux articles 295, 296 et 298 à 300 du code des 
marchés publics applicable aux communes de Polynésie 
française. 

Objet : L o t 1 : Fourni ture et l ivra ison d'un camion benne 
à ordures ménagères de 12 mètres cubes ; 

Lot 2 : Fourni ture et l ivra i son d'un camion benne à 
ordures ménagères de 16 mètres cubes ; 

Lot 3 : Fourni ture et l ivra ison d 'un chargeur excavateur. 
Limite de remise des offres : Le 6 avr i l 2016 avant 

11 heures à l a cellule des marchés. 
Durée de validité des offres : 90 jours. 
Renseignements : Commune de Punaauia , cellule des 

marchés : tél. : +689 40 86 56 98, fax : +689 40 45 06 06. 
Consultation et retrait des dossiers : Gratuitement sous 

format papier uniquement à l a cellule des marchés de l a 
commune de Punaauia . 

Justifications exigées : Justi f icati fs à produire détaillés 
dans le règlement part icul ier d'appel d'offres. 

Date d'envoi à la publication : L e 1er mars 2016. 

Le maire, 
R. T U M A H A I . 

AVIS D'APPEL D'OFFRES OUVERT n° 387 DST/MAR 
du 23 février 2016 

Construct ion de l a salle polyvalente de B a i n L o t i , 
vallée de Tit ioro 

1 - Collectivité qui passe le marché : Commune de Papeete, 
http:/ /www.ville-papeete.pf 

2 - Procédure : A p p e l d'offres ouvert conforme à 
l 'article 295, alinéa 2 du C M P . 

3 - Objet : Construction de l a salle polyvalente de B a i n 
L o t i comprenant : 
- en tranche ferme : l a construction d'une salle de sport, 

d 'un bloc sani ta i re , l 'aménagement de p a r k i n g s et 
l'aménagement des abords (boulodrome et espaces verts) ; 
et en tranche conditionnelle : le parement en pierres de 
certains murs de l a salle de sport et du bloc sanitaire. 
L a répartition des tranches et des lots est détaillé dans le 

R P A O . Les candidats ont l a possibilité de soumissionner seul 
ou en groupement, pour u n , plusieurs ou l'ensemble des 9 lots 
suivants : 
- lot n° 1 : Gros œuvre/étanchéité ; 
- lot n° 2 : Charpente-couverture/serrurerie ; 

- lot n° 3 : Menuiserie a l u m i n i u m et bois ; 
- lot n° 4 : Electricité, courants forts/courants faibles ; 

lot n° 5 : Revêtement de sol et m u r ; 
lot n° 6 : Peinture ; 

- lot n° 7 : Plomberie/sanitaires ; 
lot n° 8 : Equipements ; 

- lot n° 9 : VRD/espaces verts. 
4 - Délai d'exécution : 10 mois toutes tranches confondues. 
5 - Obtention du DCE : à consulter et retirer auprès de 

R S E , Papeete, rue de l a Canonnière-Zélée, immeuble 
Faugerat, tél. : 40 45 02 38, email : rse@mail.pf 

6 - Date et heure limites de réception des offres : Mercredi 
13 avr i l 2016 à 11 heures. Toute offre parvenue après ces 
date et heure l imites sera rejetée. 

7 - Lieu de remise des offres : Les offres devront être 
remises sous enveloppe fermée et contre récépissé à : 
M . le maire de l a commune de Papeete, direction des services 
techniques, bureau des marchés, B P 106, Papeete. 

8 - Condition et présentation des offres : Indiquées au 
R P A O . 

9 - Pièces justificatives exigées à produire : Détaillées au 
R P A O . 

L ' A T T E N T I O N des soumissionnaires est attirée sur 
l'obligation de produire les certificats : original C P S ou 
équivalent daté de moins de 3 mois à compter du 13 a v r i l 
2016, copies en cours de validité Trésor public et direction des 
contr ibutions , a i n s i que l ' o r i g ina l de l a déclaration à 
souscrire jointe. E n cas d'absence d'une de ces 4 pièces, 
l'enveloppe contenant l'offre ne sera pas ouverte. E l l e sera 
retournée à son auteur. 

10 - Validité des offres : 120 jours. 
11 - Critères de jugement des offres : Enumérés à 

l 'article 300 du C M P et ceux présentés au R P A O . 
12 - Renseignements complémentaires : M i r a n d a Chunne 

ou N a d i a V i r i a m u , tél. : 40 41 57 97 ou 40 41 58 44, 
fax : 40 42 01 64. 

13 - Dates de publication à LDT : 7 et 8 mars 2016. 
14 - Date de publication au JOPF : 8 mars 2016. 

Le maire, 
Miche l B U I L L A R D . 

AVIS D'APPEL A LA CONCURRENCE N° 06-16 MET 
Marché de travaux passé par l a Polynésie française, 

ministère de l'équipement, de l'aménagement 
et de l 'urbanisme et des transports intérieurs 

1. Objet du marché : Protect ion de berges p a r 
enrochements dans l a rivière Va inaenae , P K 18,790 à 
Papenoo, dans l a commune de H i t i a ' a O Te Ra , île de Tah i t i . 
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2. Mode de passation : A p p e l d'offres ouvert avec 
variante(s) (articles 19 , 20, 23 à 25 quater d u C M P ) . 

3. Consultation du règlement de la consultation et de 
l'ensemble du dossier auprès du bureau des marchés de la 
direction de l'équipement, centre administrat i f , 11, rue du 
Commandant -Destremau, bâtiment A l , 3e étage. 

A l a demande des entreprises, le détail est imati f pourra 
être transmis par f a x par le bureau des marchés de l a 
direction de l'équipement (tel : 40 46 80 90, fax : 40 46 80 76). 

4. Les conditions auxquelles doivent répondre les offres et 
notamment le modèle suivant lequel elles doivent être 
présentées, sont indiquées dans le D C E qu i peut être 
consultés dans les conditions fixées au 3. 

5. Retrait du dossier de consultation chez : R S E , rue de 
l a Canonnière-Zélée, B P 3209, 98713 Papeete, T a h i t i , 
tél. : 40 45 02 38, fax : 40 58 35 16. 

6. Envoi à la publication le : 3 mars 2016. 
7. Remise des offres au bureau des marchés de l a direction 

de l 'équipement, centre admin i s t ra t i f , 11, rue du 
Commandant -Destremau, bâtiment A l , 3e étage, avant le 
4 avr i l 2016 à 11 heures, délai de r igueur (toute offre 
parvenue après cette heure sera rejetée). 

8. Validité des offres : 150 jours à compter de l a date l imite 
de remise des offres. 

9. Le jugement des offres sera effectué dans les conditions 
prévues à l 'article 25 du code des marchés publics ( C M P ) 
selon les critères d 'attr ibution pondérés suivants : 

pr ix : 80 ; 
- valeur technique appréciée selon les pièces du mémoire 

technique : 20. 
A - Les fiches techniques F A M dûment renseignées 

conformément a u a) du mémoire technique : 3 ; 
B - Le p l a n d'hygiène et de sécurité (PHS) demandé au c) 

du mémoire technique : 4 ; 
C - U n programme d'exécution des travaux demandé au b) 

du mémoire technique : 8 ; 
D - U n e note méthodologique demandée a u d) du mémoire 

• technique : 5. 
10. Justif ications à produire détaillées dans le règlement 

de l a consultation. E n t r e autres : 
- références, mémoire justificatif , certificats C P S , (la date 

de validité portée sur ce certificat ne devra pas être 
antérieure à u n mois de l a date l imite de remise des 
offres), cert i f i cat ions par l ' a d m i n i s t r a t i o n ' fiscale 
(direction des impôts et des contributions publiques et 
Trésor public) attestant au 31 décembre précédent, de l a 
situation fiscale régulière de l 'entrepreneur à l'égard de 
ses obligations déclaratives et de paiement de l'impôt 
(situation à jour pour l'année précédente et soldée pour les 
autres années), l 'attestation sur l 'honneur just i f iant que 
le candidat n'entre dans aucun des cas mentionnés aux 
alinéas 1 et 2 de l 'article 9 du C M P et pour les candidats 
admis à l a procédure judiciaire instituée par l 'article 
L . 621-1 du code de commerce dans sa rédaction en 
vigueur en Polynésie française, l a copie du ou des 
jugements prononcés et lorsqu ' i ls sont en période 
d 'observation l ' a t tes tat ion du juge commissaire les 
habi l i tant à poursuivre leur activité pendant l a durée 
prévisible d'exécution du marché. 

• Le ministre de l'équipement, 
de l'aménagement et de l'urbanisme, 

et des transports intérieurs, 
Albert S O L I A . 

AVIS D'APPEL A LA CONCURRENCE W 07-16 MET 
Marché de travaux passé par l a Polynésie française, 

ministère de l'équipement, de l'aménagement 
et de l 'urbanisme, et des transports intérieurs 

1. Objet du marché : Protect ion de berges par 
enrochements dans l a rivière P u h i , P K 18,920, à Papenoo 
dans l a commune de H i t i a ' a O Te R a , île de Tah i t i . 

2. Mode de passation : A p p e l d'offres ouvert avec 
variante(s) (articles 19, 20, 23 à 25 quater du C M P ) . 

3. Consultation du règlement de la consultation et de 
l'ensemble du dossier auprès du bureau des marchés de l a 
direction de l'équipement, centre administrati f , 11, rue du 
Commandant-Destremau, bâtiment A l , 3e étage. 

A l a demande des entreprises, le détail estimatif pourra 
être transmis par fax par le bureau des marchés de l a 
direction de l'équipement (tél. : 40 46 80 90, fax : 40 46 80 76). 

4. Les conditions auxquelles doivent répondre les offres et 
notamment le modèle suivant lequel elles doivent être 
présentées, sont indiquées dans le D C E qu i peut être consulté 
dans les conditions fixées au 3. 

5. Retrait du dossier de consultation chez : Techno plans 
services consultant, 10, avenue Pouvanaa-a-Oopa, B P 2116, 
98713 Papeete, Tah i t i , tél. : 40 43 25 11, fax : 40 43 25 11. 

6. Envoi à la publication le : 3 mars 2016. 
7. Remise des offres au bureau des marchés de l a direction 

de l'équipement, centre admin i s t ra t i f , 11, rue du 
Commandant-Destremau, bâtiment A l , 3e étage, avant le 
4 a v r i l 2016 à 11 heures, délai de r igueur (toute offre 
parvenue après cette heure sera rejetée). 

8. Validité des offres : 150 jours à compter de l a date l imite 
de remise des offres. 

9. Le jugement des offres sera effectué dans les conditions. 
prévues à l 'article 25 du code des marchés publics (CMP) 
selon les critères d 'attribution pondérés suivants : 

pr ix : 80 ; 
valeur technique appréciée selon les pièces du mémoire 
technique : 20 ; 
a) F iches techniques F A M dûment renseignées 

conformément au a) du mémoire technique : 3 ; 
b) • P l a n d'hygiène et de sécurité (PHS) demandé au c) du 

mémoire technique : 4 ; 
c) Programme d'exécution des travaux demandé au b) du 

mémoire technique : 8 ; 
d) U n e note méthodologique demandée au d) du mémoire 

technique : 5. 

10. Justifications à produire détaillées dans le règlement 
de la consultation : Références, mémoire just i f i cat i f , 
certificats C P S (la date de validité portée sur ce certificat ne 
devra pas être antérieure à u n mois de la date l imite de 
remise des offres), certifications par l 'administrat ion fiscale 
(direction des impôts et des contributions publiques et Trésor 
public) attestant au 31 décembre précédent de l a situation 
fiscale régulière de l 'entrepreneur à l'égard de ses obligations 
déclaratives et de paiement de l'impôt (situation à jour pour 
l'année précédente et soldée pour les autres années), 
l 'attestation sur l 'honneur just i f iant que le candidat n'entre 
dans ' aucun des cas mentionnés aux alinéas 1 et 2 de 
l 'article 9 du C M P et pour les candidats admis à l a procédure 
judic iaire instituée par l 'article L . 621-1 du code de commerce 
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dans sa rédaction en v igueur en Polynésie française, l a copie 
d u ou des jugements prononcés et lorsqu'ils sont en période 
d'observation l 'attestation du juge commissaire les habi l i tant 
à poursuivre leur activité pendant l a durée prévisible 
d'exécution du marché. 

Le ministre de l'équipement, 
de l'aménagement et de l'urbanisme, 

et des transports intérieurs, 
Albert S O L I A . 

AVIS D'APPEL A LA CONCURRENCE N° 08-16 MET 
Marché de travaux passé par l a Polynésie française. 

Ministère de l'équipement, de l'aménagement 
et de l 'urbanisme, et des transports intérieurs 

1. Objet du marché : Protect ion de berges par 
enrochements dans l a rivière V a i r a a , P K 23,210, à T iare i 
dans l a commune de H i t i a ' a O Te R a , île de T a h i t i . 

2. Mode de passation : A p p e l d'offres ouvert avec 
variante(s) (articles 19, 20, 23 à 25 quater du C M P ) . 

3. Consultation du règlement de la consultation et de 
l'ensemble du dossier auprès du bureau des marchés de l a 
direction de l'équipement, centre administrati f , 11, rue du 
Commandant-Destremau, bâtiment A l , 3e étage. 

A l a demande des entreprises, le détail estimatif pourra 
être transmis par fax par le bureau des marchés de l a 
direction de l'équipement (tél. : 40 46 80 90, fax : 40 46 80 76). 

4. Les conditions auxquelles doivent répondre les offres et 
notamment le modèle suivant lequel elles doivent être 
présentées, sont indiquées dans le D C E qui peut être consulté 
dans les conditions fixées au 3. 

5. Retrait du dossier de consultation chez : R S E , rue de l a 
Canonnière-Zélée, B P 3209, 98713 Papeete, T a h i t i , 
tél. : 40 45 02 38, fax : 40 58 35 16. 

6. Envoi à la publication le : 3 mars 2016. 
7. Remise des offres a u bureau des marchés de l a direction 

de l'équipement, centre admin i s t ra t i f , 11, rue du 
Commandant-Destremau, bâtiment A l , 3e étage, avant le 
4 avr i l 2016 à 11 heures, délai de r igueur (toute offre 
parvenue après cette heure sera rejetée). 

8. Validité des offres : 150 jours à compter de l a date l imite 
de remise des offres. 

9. Le jugement des offres sera effectué dans les conditions 
prévues à l 'article 25 d u code des marchés publics ( C M P ) 
selon les critères d 'attribution pondérés suivants : 

pr ix : 80 ; 
valeur technique appréciée selon les pièces du mémoire 
technique : 20 ; 
a) F i ches techniques F A M dûment renseignées 

conformément au a) d u mémoire technique : 3 ; 
b) P l a n d'hygiène et de sécurité (PHS) , demandé au c) du 

mémoire technique : 4 ; 
c) Programme d'exécution des travaux demandé au b) du 

mémoire technique : 8 ; 
d) U n e note méthodologique demandée au d) du mémoire 

technique : 5. 

10. Justifications à produire détaillées dans le règlement 
de la consultation : Références, mémoire just i f i cat i f , 
certificats C P S (la date de validité portée sur ce certificat ne 

devra pas être antérieure à u n mois de l a date l imite de 
remise des offres), certifications par l 'administration fiscale 
(direction des impôts et des contributions publiques et Trésor 
public) attestant au 31 décembre précédent de l a situation 
fiscale régulière de l 'entrepreneur à l'égard de ses obligations 
déclaratives et de paiement de l'impôt (situation à jour pour 
l'année précédente et soldée pour les autres années), 
l 'attestation sur l 'honneur justi f iant que le candidat n'entre 
dans aucun des cas mentionnés aux alinéas 1 et 2 de 
l 'article 9 du C M P et pour les candidats admis à l a procédure 
judiciaire instituée par l 'article L . 621-1 du code de commerce 
dans sa rédaction en vigueur en Polynésie française, l a copie 
du ou des jugements prononcés et lorsqu'ils sont en période 
d'observation l 'attestation du juge commissaire les habi l i tant 
à poursuivre leur activité pendant l a durée prévisible 
d'exécution du marché. 

Le ministre de l'équipement, 
de l'aménagement et de l'urbanisme, 

et des transports intérieurs, 
Albert S O L I A . 

AVIS D'APPEL A LA CONCURRENCE N° 09-16 MET 
Marché de travaux passé par l a Polynésie française, 

Ministère de l'équipement, de l'aménagement 
et de l 'urbanisme, et des transports intérieurs 

1. Objet du marché : Protect ion de berges par 
enrochements dans l a rivière Haapoponi, P K 24,15 à Tiare i 
dans l a commune de H i t i a ' a O Te R a , île de Tah i t i . . 

2. Mode de passation : A p p e l d'offres ouvert avec 
variante(s) (articles 19, 20, 23 à 25 quater du C M P ) . 

3. Consultation du règlement de la consultation et de 
l'ensemble du dossier auprès du bureau des marchés de l a 
direction de l'équipement, centre administratif , 11, rue du 
Commandant-Destremau, bâtiment A l , 3e étage. 

A l a demande des entreprises, le détail estimatif pourra 
être transmis par fax par le bureau des marchés de l a 
direction de l'équipement (tél. : 40 46 80 90, fax : 40 46 80 76). 

4. Les conditions auxquelles doivent répondre les offres et 
notamment le modèle suivant lequel elles doivent être 
présentées, sont indiquées dans le D C E qui peut être consulté 
dans les conditions fixées au 3. 

5. Retrait du dossier de consultation chez : Techno plans 
services consultant, 10, avenue Pouvanaa-a-Oopa, B P 2116, 
98713 Papeete, T a h i t i , tél. : 40 43 25 11, fax : 40 43 25 11. 

6. Envoi à la publication le : 3 mars 2016. 
7. Remise des offres au bureau des marchés de l a direction 

de l'équipement, centre adminis trat i f , 11, rue d u 
Commandant-Destremau, bâtiment A l , 3e étage, avant le 
4 a v r i l 2016 à 11 heures, délai de rigueur (toute offre 
parvenue après cette heure sera rejetée). 

8. Validité des offres : 150 jours à compter de l a date l imite 
de remise des offres. 

9. Le jugement des offres sera effectué dans les conditions 
prévues à l 'article 25 du code des marchés publics (CMP) 
selon les critères d 'attribution pondérés suivants : 

- pr ix : 80 ; 
valeur technique appréciée selon les pièces du mémoire 

, technique : 20 ; 
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a) F i ches techniques F A M dûment renseignées 
conformément a u a) du mémoire technique : 3 ; 

b) P l a n d'hygiène et de sécurité (PHS), demandé au c) du 
mémoire technique : 4 ; 

c) Programme d'exécution des travaux demandé au b) du 
mémoire technique : 8 ; 

d) U n e note méthodologique demandée au d) du mémoire 
technique : 5. 

10. Justifications à produire détaillées dans le règlement 
de la consultation : Références, mémoire just i f i cat i f , 
certificats C P S (la date de validité portée sur ce certificat ne 
devra pas être antérieure à u n mois de l a date l imi te de 
remise des offres), certifications par l 'administrat ion fiscale 
(direction des impôts et des contributions publiques et Trésor 
public) attestant au 31 décembre précédent de l a s i tuat ion 
fiscale régulière de l 'entrepreneur à l'égard de ses obligations 
déclaratives et de paiement de l'impôt (situation à jour pour 
l'année précédente et soldée pour les autres années), 
l 'attestation sur l 'honneur just i f iant que le candidat n'entre 
dans aucun des cas mentionnés aux alinéas 1 et 2 de 
l 'article 9 du C M P et pour les candidats admis à l a procédure 
judic ia ire instituée p a r l 'article L . 621-1 du code de commerce 
dans sa rédaction en vigueur en Polynésie française, l a copie 
du ou des jugements prononcés et lorsqu'ils sont en période 
d'observation l 'attestation du juge commissaire les habi l i tant 
à poursuivre leur activité pendant l a durée prévisible 
d'exécution du marché. 

Le ministre de l'équipement, 
de l'aménagement et de l'urbanisme, 

et des transports intérieurs, 
Albert S O L I A . 

AVIS D'APPEL A LA CONCURRENCE W 10-16 MET 
Marché de t r a v a u x passé par l a Polynésie française, 

ministère de l'équipement, de l'aménagement 
et de l 'urbanisme, et des transports intérieurs 

1. Objet du marché : Protect ion de berges p a r 
enrochements dans l a rivière A h o n u , P K 12,460, dans l a 
commune de M a h i n a , île de T a h i t i . 

2. Mode de passation : Appe l d'offres ouvert sans var iante 
(articles 19, 20, 23 à 25 quater du C M P ) . 

3. Consultation du règlement de la consultation et de 
l'ensemble du dossier auprès du bureau des marchés de l a 
direction de l'équipement, centre administratif , 11, rue d u 
Commandant-Destremau, bâtiment A l , 3e étage. 

A l a demande des entreprises, le détail est imati f pourra 
être t ransmis par fax par le bureau des marchés de l a 
direction de l'équipement (tél. : 40 46 80 90, fax : 40 46 80 76). 

4. Les conditions auxquelles doivent répondre les offres et 
notamment le modèle suivant lequel elles doivent être 
présentées, sont indiquées dans le D C E qui peut être consulté 
dans les conditions fixées au 3). 

5. Retrait du dossier de consultation chez : Techno P l a n s 
services consultant, 10, avenue Pouvana-a-Oopa, B P 2116, 
98713 Papeete, T a h i t i , tél. : 40 43 25 11, fax : 40 43 25 11. 

6. Envoi à la publication le : 3 mars 2016. 
7. Remise des offres : A u bureau des marchés de l a 

direction de l'équipement, centre administratif , 11, rue du 
Commandant-Destremau, bâtiment A l , 3e étage, avant le 

4 avr i l 2016 à 11 heures, délai de r igueur (toute offre 
parvenue après cette heure sera rejetée). 

8. Validité des offres : 150 jours à compter de l a date l imite 
de remise des offres. 

9. Le jugement des offres sera effectué dans les conditions 
prévues à l 'article 25 du code des marchés publics ( C M P ) 
selon les critères d'attribution pondérés suivants : 
- pr ix : 80 ; 
- valeur technique appréciée selon les pièces du mémoire 

technique : 20 ; 
A . Les fiches techniques F A M dûment renseignées 

conformément au a) du mémoire technique : 3 ; 
B . Le p l a n d'hygiène et de sécurité (PHS) demandé au c) 

du mémoire technique : 4 ; 
C. U n programme d'exécution des travaux demandés au 

b) d u mémoire technique : 8 ; 
D . U n e note méthodologique demandée au d) du mémoire 

technique : 5. 
10. Justifications à produire détaillées clans le règlement 

de la consultation : références, mémoire just i f i cat i f , 
certificats C P S (la date de validité portée sur ce certificat ne 
devra pas être antérieure à u n mois de l a date l imite de 
remise des offres), certifications par l 'administrat ion fiscale 
(direction des impôts et des contributions publiques et Trésor 
public) attestant au 31 décembre précédent, de l a s ituation 
fiscale régulière de l 'entrepreneur à l'égard de ses obligations 
déclaratives et de paiement de l'impôt (situation à jour pour 
l'année précédente et soldée pour les autres années), 
l 'attestation sur l 'honneur just i f iant que le candidat n'entre 
dans aucun des cas mentionnés aux alinéas 1 et 2 de 
l 'article 9 du C M P et pour les candidats admis à l a procédure 
judic iaire instituée par l 'article L . 621-1 du code de commerce 
dans sa rédaction en vigueur en Polynésie française, l a copie 
du ou des jugements prononcés et lorsqu'ils sont en période 
d'observation l 'attestation du juge commissaire les habi l i tant 
à poursuivre leur activité pendant l a durée prévisible 
d'exécution du marché. 

Le ministre de l'équipement, 
de l'aménagement et de l'urbanisme, 

et des transports intérieurs, 
Alber t S O L I A . 

AVIS DE CONSULTATION 

D I A G N O S T I C E N V I R O N N E M E N T A L 
D E L A D E C H A R G E C O M M U N A L E D E P A P A R A 

E T E T U D E T E C H N I C O - E C O N O M I Q U E 
D E R E H A B I L I T A T I O N D U S I T E 

Le ministère de l a promotion des langues, de l a culture, de 
l a communication et de l 'environnement informe procéder au 
lancement d'une consultation ayant pour objet l a réalisation 
d'une étude "Diagnostic environnemental de l a décharge 
communale de P a p a r a et étude technico-économique de 
réhabilitation du site". 

Les dossiers peuvent être consultés à l a direction de 
l ' environnement , cel lule protect ion des m i l i e u x et des 
ressources naturelles, Papeete, quartier de l a Miss ion , route 
de Putiaoro, bâtiment T N T V , 3e étage, B P 4562, 98713 
Papeete, tél. : 40 47 66 66, fax : 40 41 92 52. 
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L a date l imi te de remise des offres est fixée au 15 a v r i l 
2016 avant onze heures (11 heures). 

Les offres devront être remises au secrétariat de l a 
direction de l 'environnement, cellule protection des mi l ieux et 
des ressources naturelles, Papeete, quartier de l a Miss i on , 
route de Put iaoro , bâtiment T N T V , 3e étage, B P 4562, 98713 
Papeete, tél. : 40 47 66 66, fax : 40 41 92 52. 

Le ministre de la promotion des langues, 
de la culture, de la communication 

et de l'environnement, 
Heremoana M A A M A A T U A I A H U T A P U . 

AVIS DE CONSULTATION 

D I A G N O S T I C E N V I R O N N E M E N T A L 
D E L A D E C H A R G E P R I V E E D E T U A U R U 

E T E T U D E T E C H N I C O - E C O N O M I Q U E 
D E R E H A B I L I T A T I O N D U S I T E 

L e ministère de l a promotion des langues, de l a culture, de 
l a communication et de l 'environnement informe procéder au 

lancement d'une consultation ayant pour objet l a réalisation 
d'une étude "Diagnostic environnemental de l a décharge 
privée de T u a u r u et étude technico-économique de 
réhabilitation du site". 

Les dossiers peuvent être consultés à l a direction de 
l ' environnement , cel lule protection des m i l i e u x et des 
ressources naturelles, Papeete, quartier de l a Miss ion , route 
de Putiaoro, bâtiment T N T V , 3e étage, B P 4562, 98713 
Papeete, tél.": 40 47 66 66, fax : 40 41 92 52. 

L a date l imite de remise des offres est fixée au 15 a v r i l 
2016 avant onze heures (11 heures). 

Les offres devront être remises au secrétariat de l a 
direction de l 'environnement, cellule protection des mi l ieux et 
des ressources naturelles, Papeete, quartier de l a Miss i on , 
route de Putiaoro, bâtiment T N T V , 3e étage, B P 4562, 98713 
Papeete, tél. : 40 47 66 66, fax : 40 41 92 52. 

Le ministre de la promotion des langues, 
de la culture, de la communication 

et de l'environnement, 
Heremoana M A A M A A T U A I A H U T A P U . 

Page LEXPOL 71 sur 72



2600 J O U R N A L OFFICIEL DE LA P O L Y N E S I E FRANÇAISE 8 Mars 2016 
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